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REGLES 



I. PRINCIPES F O N D A M E N T A U X 

1 Li- mouxcmcnl ()lympic|uo a |)our l)ut dv: 

promouvoir le développement des cjualilés physicjues et morales cjui 
sont les bases du sport, 

éduquer par le sport la jeunesse, dans un esprit de meilleure com|5ré-
hension mutuelle et d 'amit ié , contr ibuant ainsi à construire uti 
monde meilleur et |3lus pacificjue, 

— faire connaître universellement les ])rinei|)es olym|5iciiies suscitant 
ainsi la bonne \'olonté internationale, 

— convier les athlètes du monde au ^rand iéstixal c|uadriennal du sport 
(pie sont les Jeux Olympiques. 

2 Les Jeux C)lym|5i(|ues eom])reimenl les Jeux de POlympiade et les 
Jeux Olympiques d'iiixer. 

Dans la présente Clharte, le terme «Jeux» désigne les Jeux de 
l 'Olympiade, et le terme «Jeux d'i i iver» les Jeux 01ym|)ic|ues d"lii\er. 

Le terme «Olympiade» désigne la |)ériode de cpiatre années consé
cutives qui suit les Jeux. La première Olympiade des temps moder
nes a été célébrée à Athènes en 1896. Les 01ym])iades et les Jeux Olym-
pic|ues se comptent à part i r de cette date , même si, à la da te d 'une 
Olympiade, les Jeux n'ont ])u avoir lieu. 

3 Les Jeux 01ym])ic[ues ont lieu tous les cpiatre ans. Ils réunissent en 
un concours sincère et impartial des athlètes ()lympic|ues de tous les pays.' 

Le CU)mité International Olympicjue (Cî.I.O.) donnera aux Jeux 
Olympiques la plus large audience possible. 

.aucune discrimination n'y est admise à l'égard d 'un p a \ s ou d 'uni ' 
personne ])oiir des raisons raciales, religieuses ou |)oliti(pies. 

4 Le ( ; . I . ( ) . dirige le mou \cmen t olymjjicpie et conserve tous les droits 
sur les Jeux Olympiques. Sa constitution et ses pouvoirs sont précisés 
dans les présentes règles et textes d'ai^plication. 

Toute personne ou organisation faisant partie à un titre cpielcoTKjue 
du mouvement olympicpie accepte l 'autorité su])rême du ( l . I .O . et se 
soumet à ses règles et à sa juridiction. 

L 'honneur d'organiser les Jeux Olympiques est confié à une ville. Le 
choix de toute ville iclèxc de la seule com|)étence du (l . I .O.^ 

' \ ' i)ir lit durer des jeux, rèi^le .^4. 

^ \ ' o i r lèsrlc 36. 



rou te caiididaliirc pour l 'organisation dos Jeux Olympiques doit 
être l'aile ]Xir Tentremise de l 'autorité e()m])étente de la ville eoneernée 
a\-ee l 'approbation du Comité National ()lyni])ique (Cl.N.O.) cpii doit 
ajarantir (|iie les Jeux Olympiques seront organisés à la satisfaetion du 
( Î . I .O. et dans les eonditions requises par lui. 

Le ( l .N .O. et la \ille ehoisie seront solidairement et individuellement 
ies|)()nsal)les de tous les engagements eontraetés et assumeront Fentière 
responsabilité linaneiére de l'organisation des Jeux Olympiques. ' 

5 Les Jeux d'hiver l()rment un eyele distinct. Ils rom]3reimenl des 
eom])étitions de sports d'hiver. Ils ont lieu la même année cpie les Jeux 
de l 'Olympiade. 

Les ])remiers Jeux d 'hiver ont été célébrés en 1924, au cours de la 
\ ' I 1 L Olympiade. Ils sont nmnérotés à ])artir de cette date , au fur et à 
mesure de leur célébration. 

Le terme d'01ym])iade ne s'a])plic|ue jias aux Jeux d'hiver. 

6 Drapeau, symbole, devise et emblème olympiques' 

Le drapeau olynipitpie, le symbole olym])icpie et la de\ ise olvmpique 
sont la propriété exclusive du Cl.I.O. 

Le d rapeau olym|3ic|ue est à fond blanc sans bordure. Il porte au 
centre cinq anneaux (ci-après les anneaux olympirpies) entrelacés: bleu, 
jaune, noir, vert et rouge, ])lacés dans cet ordre de gauche à droite. 
L 'anneau bleu se ti'ouve en liaiU à gauche, le plus j^rès du mât . Le 
modèle présenté |)ar le baron Pierre de ( îoubeil in au Congrès olyni-
p i t | u ede Paris de 1914 est le modèle réglementaire. 

Le symbole olympicpie est constitué par les amicaux olvTnjiiciues 
emplovés seuls, en une ou plusieurs couleurs. 

Le (h'djx'dH et les anneaux olvm]iic|ues symbolisent l'union des cin(| 
continents et la rencontre des athlètes du monde entier lors des Jeux 
Olvm|)icpies, dans un es])rit de com])étition loyale et de camarader ie , 
idéal pré)né par le baron Pierre de Oouberlin. 

La /̂(TMC olympicpie «C'itius, .Mtius, Fortins» ex])rime l'aspiration du 
mouvement olvinpiepie. 

Un cinhlhuc olympicpie est la combinaison des anneaux olympic|ues 
avec un autre signe distinclil. 

' \ '()ir la définition du ( lomilé d'OrsiUiisalioii ( d O j O ) dans la rc'gic M cl sa 
foinposilidii dans le c h a p i n c «Condi t ions imposées aux villes candidalcs ». 

- Voir égalcmcnl la rènlc .Si pour ren ib lèmc des | r u \ ()lyni|)i(pics et les 
Icxics d'applicalioii p.igc 36. 
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Flamme olympique ' 

La flaiiiiiic i)lyni])ic|iic csl solcniicllcmciit alluinc'c à Olynipic. La 
flamme ()lymi)i(|uc, le flambeau ()lym|)i(|iic ci le pioiocolc ()lym])ic|uc 
sont la pr(i])riélé exclusive du ( l . L O . 

7 Seules les ])ers()nnes admissibles eonroruiénieiil aux présentes règles 
peu\eul |)ailiei|)er a u x j e u x 0 1 \ ni|)i(|ues. 

8 Seuls les icssorlissauls d 'un ])ays peu\'eii( |)oiler les eoideurs de eelui-ei 
el eoneouiir aux Jeux Olympiques, sauf en eas d"exeepti()n (elle (pie 
p ré \ue dans le texte (rapplieation 2. Les litit;cs sont tranchés en deniiei 
ressort par la commission exéculiv e. 

Dans ces régies, re\ |)ression «])ays» signifie tout |)ays, l',tat, territoire 
ou ])ortion de territoire (pie le ( l . I . ( ) . considère selon sa discrétion absolue 
comme zone de juridiction du Cl.N.C). (|u"il a recoimu ixoir règle 24). 

9 Les Jeux ()lym])i(pies sont des com|)étitions cntic indixidus et non 
entre ])ays. 

1 0 Les Jeux ( )lym|)i(pies sont la ]3ropiiélé exclusixc du (1.1.(). (pii 
possède tous les droits sur leur organisation, leiu' utilisation, leur dillusion 
et leur repnxluction |)ar tous moyens. Le ( M.( ). |)ein concéder ces droits. 

Tous les bénéfices |)ro\( 'nant de la célébration des jeux ()lym])i(pies 
doi \cnl être emplo) es au (lé\('lop])ement du mouNcmciil olympicpie el 
du sport. 

' Voir ièu;lc 24 rt lexte d'applicalioii. 
- N'oir pane 37. 



II. LE C O M I T E I N T E R N A T I O N A L O L Y M P I Q U E 

1 1 Statut j u r i d i q u e , b u t s e t c o m p é t e n c e s 

Le C.omilc" Inicniat ional 01ynipic|iK" a été crcé par le Cîongrès de-
Paris du 23 juin 1894; il a été chai;ti;é du coiilrôlc et du déxcioppenieiil 
des Jeux Olympicjiies niodeiiies. 

Il est une association de droit international ayant la personnalité 
juridique. Sa durée est illimitée. Son siège social est en Suisse. Il a pour 
mission, sans aucun but lucratil : 

— d 'encourager rorganisat ion et le déxeloppement du sport et des com
pétitions sportixes; 

— d'oiienler et de maintenir le sport dans Pidéal olym])icpie, en ciicou-
rageant et en lortiliant l 'amitié entre les sportifs de tous les pays; 

— d'assurer la célébration régulière des Jeux Olympicpies; 

— de rendre les Jeux Olympicpies toujours plus dignes de leur glorieuse 
histoire et du noble idéal dont le baron Pierre de ( 'oubert in et ses 
collaboiatcurs se sont insjiirés |)our les l'aire re \ i \ l'c. 

1 2 R e c r u t e m e n t 

Le C;.l.(). est un organisme ])ermanent. Il se recrute lui-même |iar 
l'élection de |)ersonnalités rpi'il juge fpialiiiées. .sous réserx'e que celles-ci 
parlent français ou anglais et soient des nationaux résidcMits d 'un pays 
doté d 'un C;.N.C). reconnu par le (1.1.(). Le ( l . I .O . les reçoit à litre de 
membres lors d 'une brèxc cérémonie au coins de lacpielle ils acce])teiit 
de remplir leurs obligations et d 'assumer leurs ies|)()nsabilités'. 

Il ne sera noinmé (pi'un seul membre i^ar |)ays, exieption laite pour 
les plus grands, ceux où le mou\ 'ement olym|)i(pie est très répandu et 
ceux où ou( eu lieu des Jeux OU mpicpics. L(- maxinuun ])ourra vuv de 
deux. 

Les membres du ( l . I .O . sont ses représentants au]:)rès de leins p a \ s 
respectil's, et non les délégués de leins pays au sein du CM.O. Ils ne 
[jeuvent accepter de gouxernements, d'organisations ou d ' iudi \ idus 
aucun mandat susceptible de les lier ou d ' en t r a \ e r la liberté de leur 
\o le . 

Les membres (pii se ictircnt a|)rès de nombri'uses années de serxice 
actif au sein du ( l . I .O . ])eu\('nt être élus membres honoraires, (les 
membres honoraires peu\-ent assiste) aux Jeux ()lympi(pies i-t au 
(Congrès dans les mêmes conditions (pie les membres du ( ' . ! . ( ) . 

V'iiii' p a i ; r 38. 



1 3 Un inciubrc : 

peut doniHT sa cléniissioii à tout moment ; 

doit se retirer à la (in de l 'année ci\ile au eouis de lac|uelle il a alteinl 
72 ans si son élection est postérieure à 1965. Si un membre atteint ràsre 
de se retirer au eours de son mandai de président, de \ i( e-présidenl 
ou (le membre de la connuission exéeutive, le iclrail s'elleetuera à 
rissue de la session du C.I.C). au cours de lac|uelle son manda t a r i i \ e 
à terme; 

perd sa qualité de membre s'il change de nat ionali té; s'il cesse 
d 'habiter son pays; si pendant deux ans, il n'assiste pas aux sessions 
ou ne ])rend aucune part active aux travaux du Cl.I.O.; si, à la suite 
de circonstaTices imprévues, il n'est plus à même de remjjlir ses l'one-
tions; 

— n'est pas tenu resjjonsable des dettes el des obligations du C'.I .O.; 

])eut être radié ])ar décision du Cî.I.O., si celui-ci estime (|u'il a trahi 
ou négligé les intérêts du C.I .O. , ou (|ue, d 'une iatjon c|uelconc|ue, il 
a démérité. 

1 4 O r g a n i s a t i o n 

A. E lec t ions 

Pour loule élection à la connnission exéculi \c , des piojxisilions 
écrites, signées par au moins trois membres, seront soumises au secréta
riat el annoncées ])ar le Président le jour ])récédanl le vote. 

B. Le P r é s i d e n t 

Le C;.I.C). élit un Président parmi ses membres ])our une période de 
huit ans, au vote secret et à la majorité absolue des membres présents. 
Le Président ])eut être réélu pour des périodes successixes de C|uatre ans. 

Le Président élu prendra ses ibnctions à la (in de la session, ou dans 
le cas de la session f|ui se tient ])endant les Jeux ()lym|)ir|ues, a]îrès la 
ck'jturc des Jeux, 'l'outelois le Président élu assistera aux réunions de la 
commission exécuti \c immédiatement après son élection. 

Si le Président se trou\ e dairs l ' incapacité de remplir les devoirs de sa 
charge, le vice-président le plus ancien clans cette (onction le remplace 
jusc|u'à l'élection d 'un nouNcau Président, lors de la prochaine session 
du (l.LC). Ce nouveau Président, ainsi élu, termine le mandat de 
celui (|u'il retnplace juscpi'à la session du C.I .O. , teinte lors des |)ro-
chaiiis Jeux ()lympic|ues. Il peut être léélu comme ])récisé au premier 
paragra])he de cet article. 

('. L e s v i c e - p r é s i d e n t s 

Le C!.L(). élit également, pour un manda t de ciuatre années, trois 
vice-présidents. Ils ]K'uvent être réélus à ce poste après un interxalle 
minimum de cpiatre ans. 



Si un \ i('('-|)i'('-sid('nt se irouxi' dans l ' i i icapatilr de iTTii])lir les dcNoirs 
de sa cliargc pendant la durée do son mandat , le ( I . I .O. en élit un 
nouveau lors de sa prochaine session. Cle nouveau \ice-])résident ne teste 
en l()iution ciue |3our la fin du manda t de relui C|u"il reniplaee. 11 est 
immédiatement rééligible dès la fin de son manda t . 

Les \ ice-présidents cl les membres de la commission exécutixe entre
ront en fonction dès la fin de la session ou, dans le cas de la session c[ui se 
tient à l'occasion des Jeux ()lympic|ues, après la clôture des Jeux. Toute
fois, les vice-présidents ])cuvent assister aux réunions de la commission 
executive immédiatement apjrès leur élection. 

Le Président et les vice-présidents font partie de dioit de toutes les 
commissions et sous-coniités. 

I). La c o m m i s s i o n execut ive 

l>a commission executive est compf)sée du Président, des trois \ ice-
|)résidents et de cinc| autres membres. 

(!es einf| membres sont élus jusc|u"à la session du ( I L O . c|ui se 
tiendra au cours de la ciuatrième année après leur élection. Ils cessent 
leurs liinctions par roulement. 

L'n membre .sortant de la commission cxécuti \e ne peut être réélu 
dans Tannée où son mandat a expiré. C'cla ne s'a])|)lic|ue pas à rélcction 
à la \ice-])résidence ou à la présidence. 

Si un membre meurt , démissionne, est clans rinca]5acité de remplir 
les devoirs de sa charge, ou si un |)<)ste devient \ acan t , un nouveau 
membre est élu par le ( I . l .O. , à sa prochaine session, pour le remplacer. 
Le nouveau membre remplit ses Ibnctions juscpi'à réchéance du manda t 
de la pcisonne C|u"il remj)laee. L'ii membre ainsi élu est imniédialcment 
rééligible. 

Les membres de la commission executive |3cuvcnt assister aux 
réunions de celle-ci dès leur élection. 

1 5 l'our rexéculion des afl'aires courantes du C'.LO., la commission 
executive rem|)lit les lâches c]ui lui sont confiées |)ar celui-ci, en part icu
lier: 

- elle doit veiller à la siiicte observance des règles; 

- elle établit l 'ordre du jour des sessions du C . I .O . ; 

— elle propose au ( I L O . les noms des personnes dont elle recommande 
l'élection en son sein; 

— elle est responsable de la gestion des finances du t l . L O . et |)ré])are 
un ra])|)ort annuel ; 

— elle nomme le directeur; 

— elle assume la responsabilité su|)rême de l 'administration; 

— elle a la garde des archives du Cl.LO. 

Les secrétaires, interprètes et autres employés sont engagés conf()rmé-
ment au règlement intérieur en vigueur, ap|)rouvé |)ar la commission 
executive. 11 
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1 6 Juridiction suprême' 

Par délégation de poiixoir cki Cl.!.()., la commission cxéciilivc 
Iraiichc en dernier ressort tout conllit de caractère non teclinic|ue 
concernant les Jeux et le mouvement olympic|iies. 

Elle peut agir d'olFicc, ou à la recpiête d 'un membre du (1.!.(). , d"un 
(I .N.O. , d 'une Fédéiation liiteiriationale (F.I.) ou d 'un CX)](), 

Son l()nctionnement connue organe juridictionnel est précisé dans le 
texte d'application complétant la présente régie.-

Elle interprète les régies. 
Elle ap])li(jue des sanctioirs aux orgaTiisalions et aux ])ersonnes sous 

sa juridiction, ayant commis ou comTiietlant des iTiliactions aux |)rin-
cipes régissant le mouvement olympicpie et aux régies du Cl.LO. 

1 7 Réunions 

A. Commission executive 

a) La commission exécuti \c se réunit sur convocation du Président. 

h) La commission exéculixc tiendra des réunions a\('c- les l".l. dont les 
s]iorts (igiu'ent au programme olympicpie. La commission exéciui\c 
peut aussi inviter d 'autres l ' . l . dont les régies sont rccomiues connue 
étant con(c)rmes à celles du (' . .LO. alin d 'examiner les cpiesiions 
généiales conceinant Ictus s|)orts |)ai- rap|)oii aux Jeux ()lympi(|ues. 

c) La commission exé'cutixc tiendra également di's réunions a\'ec les 
Cl.N.O., au moins tous les deux ans, potn s"inl<)rmer de l'éNolution 
du mouvcinent olym]3itpie dans leurs pays, potir discuter de leurs 
problèmes et ])our entendre leurs suggestions afm de reid()rcci' le 
iuou\'ement olym|)icpie et d 'améliorer les Jeux ()lvmpi(pies. 

(I) Dans les deux cas h) et cj, les réunions sont couvocpiées |)ar le 
Président du C.I .O. , fpii en désigne le lieu, la date , le nombre des 
délégués par l ' . l . ou par Cî.N.O., préside les réunions et règle toiues 
les questions de |3rocédure. 
L'ordre du joui' est établi par la commission exéctuive après consul
tation des intéressés et envoyé un mois a \ a n t la date fixée poiu' la 
réunion. 

B. Sessions et sessions extraordinaires 

Le ( l . I .O . se réunit en assemblée générale a|)pelée session au moins 
une l()is par aimée. Il se réunit en session extraordinaire sur convocation 
du Président ou à la demande écrite d 'un nombre de membres au moins 
égal au tpiorum rec|uis '. 

Le li-Mc d'applicalioii de celle rèf>lc est le même que celui poiii la K'HIC 2,1 

. oir payi 39. 
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I,c lieu (le la session est fixe- par le ( I . ! . ( ) . , (('lui de la session extraor
dinaire par le Pr(>sidenl. Les coinoealions pour les sessi(jns ou pour les 
sessions extraoï'dinaiies seront en\()\ ('-es au moins un mois avant la 
léunion par le l'r('si(^enl, aeeompagiu'es d"un ordre du jour. 

Une (juestion non |3()rl(''e à l 'ordre du jour crime session peut ("tre 
discutée apr('s autorisation du Pr(''sident. 

Les frais d'ort^anisation de la session seront pris en charge par le 
( ' .X .O. du pays de la \ille candidate , tels rpie d('rmis sous le chapi t re : 
«Instructions pour les r(''unions du C^oinitC' International Olympique» . 

Le Piésident cU'clare close la session e t o u la session extraordinaire. 

C. C o n g r è s 

Le (lons^ri's ()lym|)if|ue se rcnmit sur cotnocation du Pr('sident du 
( ' . ! . ( ) . au lieu et date d('sinn(''s ])ar le CM.O. Le Pr(''si(lent du C'.I.C). le 
pr(''side et en r('£);le la ])roc('dure. 

Le Congrès se compose des membres et des membres honoraires du 
CI.I.O., des délégués des F.I. et des C;.N.()., des représentants d 'autres 
organisations et d ' indi\ iduels in\it(''s ])ar le C . I .O . 

L'ordre du jour est établi par le ( l . I .O . après consultation des F.I. et 
d e s C . N . O . 

1 8 P r o c é d u r e s 

Le Président ou, en son abseiuc, un \ ice-pré'sident préside les séances 
du C;.I.O. En l'absence du Président et des \ ice-présidenls, le CI.I.O. 
élit un de ses membres pour pré'sider la séance. 

Le (inorum ref|uis |)our une session du C. I .O. est de la moitié des 
membres |)lus un. 

Les résolutions (sauf TC.Mcplion |)ré\ ue à la règle 221 sont ado])tées à 
la Tnajorité des Notants. Les abstentions et les bulletins blancs ou nuls ne 
sont ])as pris en considération pour le décom|)le de la majorité requise. 
CHuicpie membre ])r('sent dispose d 'une voix. Le \o t e par procuration n'est 
pas admis. Le vote a lieu au scrutin secret si le Président deséaTice en décide 
ainsi ou sur requête d 'un membre |)résent. 1JI cas d'égalité, la \ o i \ du 
Président est ])ré])ondérante. 

Toute (|uestion de ]iroc('>dure relat i \c aux séances du C . I .O . ne (igu-
lant |)as dans ces règles' est tranch('"e par le Pré'sident de séance. 

L a n g u e s 

Les langues ollicielles du ( l . I .O . sont le liaiKjais et l'anglais. ,'\ toutes 
les sessions du ( i . I .O . , excepté pour les sessions extraordinaires, la tra
duction simultanée doit être ('gaiement pré'xne en espagnol, en russe et 
en allemand. 

VA\ cas de désaccord entre les textes fraTK^ais et anglais de ces règles, 
le texte l'raïKjais fera autorité. 

' \ '()ir (''ij:ilciii('iu «Déliais aux .Sessions», |)ai>i' "^3. 13 
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1 9 Le Président ])eul ati;ir ou prendre une décision lorsciue les eireons-
lances ne penncUent pas au Cî.I.O. ou à la conunission exéeutixc de le 
faire. De telles actions ou décisions doivent être soumises à la ratilication 
du Cl.I.O. à la session suivante. 

2 0 V o t e p a r c o r r e s p o n d a n c e 

En cas d'urs^enee, le Président peut faire" voler une résolution jiar 
correspondance (sauf s'il s'agit d 'une modification aux règles pour 
laquelle la règle 22 est applicable). Si la majorité des réponses est en 
faveur de la résolution et si le nombre des réjjonses n'est pas inférieur à 
la moitié des membres |)lus un, la résolution est aclo])tée. Le résultat doit 
être porté à la connaissance du C . L O . à la session sui\ ante. 

2 1 R e s s o u r c e s 

Le C'j.LO. peut accepter des dons et rechercher toutes autres res
sources lui permet tant de remplir la tâche f|u'il s'est fixée. 

Les villes chargées de l'organisation des Jeux C)lym]3if|ues doixcnt 
verser au C . L O . la somme cpi'il aura déterminée. 

l'oute somme jjrovenanl de la célébration des Jeux Olympiques est 
la propriété du ( l . L O . qui se réser\e le droit d'en céder une ])artie au 
C O J O et d 'en affecter une ]5artie aux F.L et aux C.N.O. 

2 2 Modi f i ca t ions au texte officiel 

Les présentes régies ne ])euvenl être modifiées (pie si les deux tiers des 
membres du C . L O . présents à la session, et trenle membres au moins, 
ont voté en faveur de la modification. 

Les textes d'application ]KHivcnt être modifiés à la majorité simple. 

2 3 Autor i t é s u p r ê m e 

Le Ci.LO. est l 'arbitre, en dernier ressort, de toutes les (lueslions 
concernant les Jeux et le mouvement olympiepies. i;,n toutes matières, y 
coiTipris la matière disciplinaire, à l'égard de tous et jîour toutes les 
sanctions, définitives ou temporaires, dont les plus lourdes sont: la sus
pension, la radiation, la dis(|ualificalion, l'exclusion, les pouvoirs du 
C . L O . sont souverains. Il délègue toutefois son autorité aux F.L ])our le 
contrcjle technic|ue des sports cju'elles réagissent. 

Un texte d'ap|)licati(jn rc'gle le |)ouvoir juridicliomiel délc'gué'. 

' Voir pai>;c 3'). 



m . LES COMITES N A T I O N A U X O L Y M P I Q U E S 

2 4 
A . Pii>i<i/>(' 

i\(iii di- promouvoir le niouvcmciil olynipiqiir dans les dillcMcnls ])ays, 
le ( M.O. l'ccoiiiiaît coninic C^.X.O. avec dcnoiuinalion propre, des coniilc's 
foiislitiK's selon les principes ei-a|5rès, eonlonnénienl aux ièt>k's et textes 
d 'application du ( l . I .O . et jouissant si possible de la |)ers()nnalilé jmi-
dirpje.2 

B. Mission 

l>es Cl.N.O. ont pour mission, conformément aux principes fonda
mentaux contenus dans les présentes rè,s;les, de veiller an dé\elo])pement 
et à la protection du m o m e m e n t olymi)icpie et du sport. Ils ont com])é-
tenee exclusive J)OIM' assin'er la représentation de lem' i)a\s aux Jeux 
()lym|)i(]ues ainsi (praux autres manifestations patronnées ])ar le (1.!.() . , 
et de pourvoir à l 'organisation de ces manifestations lorscpTelles ont lieu 
dans leur pays. 

Le Cl.I.O. peut aider les ClN.O. à accomplir leur mission i^ràce au 
]3ro,sirainme de Solidarité OKnip ique . 

C'. Autdiiowii' 

Les C.N.O. doi\( 'nl |)rései'ver leur autonomie et résister à toutes les 
])ressi()ns, cpi'elles soient d'orcire |)oliticpie, religieux ou économic|ue. 
Pour atteindre ces objectifs, les Cl.N.O. peuvent collaborer a \ec des 
organismes privés ou gouvernementaux. Ils ne |)eu\ ent ce|)endant s'asso
cier à aucune activité qui serait en contradiction avec les principes du 
mouveuKMil olympi(pie et les régies du C. I .O. 

U. (Àimpositiini 

Quelle que soit leur composition, les C'.N.O. doivent obligatoirement 
comprendre : 

les membres du ( ' . I .O . i)()ur leiu' pays s'il y en a. ('eux-ci sont aussi 
membres de droit du comité exécinif (comité restreint, conseil d ' admi
nistration ou bureau, etc. ) et possèdent le droit de vote autant à ras.sem-
blée générale qu 'au comité exécutif (comité restreint, coirseil d 'admi
nistration ou bureau, etc.). 

' V o i r p a g e •) 1. 

' \ ' ( j i i r i ; a l i i i i c i i l ia « ( ' ( i i is l i lul idi i l\ p c p o u r un ( liiiiiilé X a l i d i i a l ( ) lyr i ip i< | in ' » 
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— 'lOiitcs les ('(''dératictiis iialionalcs, alliliécs à la I-'.I. reconnue par le 
Cl.I.O. comme régissant un sport (a\ec un mininumi de cinq l'édéra-
tions dont trois au moins fisrurent au ]5rogramme olympic]ue) ou 
les représentants désignés par elles, (les fédérations nationales ou 
les r<'])résentants du choix de celles-ci doivent en outre constituer la 
niajoi'ité votante du Cl.N.C). et de la conuiiission exécuti \e de celui-ci. 

E. Dénomination 

La dénomination d 'un Cî.N.O. doit correspondre à ses limites territo
riales, à la tradition de son pays et être approuvée par le C . I .O. 

l". Diapcdu cl emblème 

Le drapeau et r emblème utilisés par un Cl.N.O. aux Jeux ()lympi(|ues 
doi \enl être soumis et approuvés par la coinmission executive du Cl.LO.' 

2 5 ^ J u r i d i c t i o n 

Ln application de la règle 23, les Cl.N.O., leurs membres individuels, 
athlètes, oUiciels, dirigeants, ainsi cpie toute jjersonne ou organisme à 
(|ui le (l.LC). ou les Cl.N.O. ont délégué des ])()uvoirs et C|ui ont enfreint 
les ]3rincipesdu mouxcment olym])ifpie ou les règles du C'..LO., peuvent 
être frappés de sanctions et, en outre, être tenus pour responsables des 
consécjuences de ces infractions. 

Aucun concurrent, auciuie équij^e, aucune délégation ne peut se 
retirer des Jeux Olympicpies dès C|iu' rinscri])tion est dexcnue délinilixc, 
sauf en cas de maladie ou de force majeure. I n tel retrait rend le concur
rent, l 'équipe ou le Cl.N.O. susce|)lil)le de sanctions conformément à la 
présente règle. 

Kn outre, le Cl.N.O. du p a \ s où les Jeux ()K-m])i(|ues se déroulent 
peut se voir retirer sa reconnaissance ou subir des sanctions coidbrmé-
mcnt à la présente règle, au cas où le C!()]() ne respecterait pas les 
conditions selon lesciuelles les Jeux ()lympi(|ues lui axaient été attribués. 

' \'oi|-éi^aiciiiciil Icxlc (ra|)|)li( aliiin poiii les lèslcs 6 cl 53. 

16 ^ L u lc\U'(ra|) |)li(;Ui(in, |)iii;c 4 î, iriçlc \v pouvoir iuridiclioiuicl tiélésué. 



IV. LES J E U X O L Y M P I Q U E S 

1 . Par t i c ipa t ion aux J e u x O l y m p i q u e s 

2 6 Code d ' a d m i s s i o n 

Pour cire admis à paiticipci- aux Jeux ()1\ ui])iciucs, un concurrent : 

— doil observer et resix'cler les règles du ( M . O . ainsi r|ue les refiles de 
sa F.I., (elles (|u"a|)|)roiivées par le ( l . l .O . , même si les rès^les de sa 
fédération sont i)lus strictes c|ue celles du ( ' . ! . ( ) . : 

— ne peut a\oir re(^ii de lémunéralion (inancière ou ohlenu des avan
tages matériels jjour la ])rati(|ue du sport s au lpour ce (|ui est aiUorisé 
dans les textes d'a[)plication coni|)létant la présente règle ' . 

2 7 L i m i t e d'âge 

Aucune limite d 'âge n'est prescrite par le ( ' . l .O . pour les concur
rents aux Jeux (31ym])ic|ues saul'si un aeeoicl entre le C . I .O. et la V.\. le 
pré\ oi t . 

2 8 Par t i c ipa t ion d e s f e m m e s 

Les lèmmes .sont admises à concourir conlormément aux lèglements 
des F.I. intéressées, après accord du CI.l.O. 

2 9 C o d e m é d i c a F 

A. Le dopage est interdit. Le Cl.LO. dresse la liste des produits prohi
bés. 

B. Cîliacpie loncurrent olym])i(|ue doit se soumettre aux contrôles et 
examens médicaux eOèctiiés conformément aux règlements de la 
commission médicale du C!.L(). 

('. Tout concurrent ol\ni])i(pie cpii refuse de se soumettre à ce contrôle 
ou à cet examen ou cpii a été recomiu coupable de dopage est exclu. 
Si ce concurrent olympicpie fait ])artie d 'une éc|uipe, le match, la 
compétition ou l'éj^reuve au cours desquels l'infraction a été com
mise seront considérés comme perdus ])ar cette éc|uipe. 

' Voir pafic 44. 
2 Lii hrocliurc iiililulée « ( 'oiU rôles médicaux (lu ( ' . l . O . » ((iiistiluc les IcMes 

d 'applicat ion <lc la lès^le 2'). Des exemplaires de eenc h ioehuic sont disponibles 
au C. I .O. 17 



Clonipic icnu des cU'clarations de cette éc|iiipe et ajîrès (|ue le cas 
aura été discuté avec la l '.I. concernée, réqii ipe ayant un ou plu
sieurs membres reconnus coupaljles de dopasse pourra cire exclue des 
Jeux Olympiciues auxquels elle participe. 
Dans les sports dans lest|uels les éf|uipes ne p e u \ e m |)lus participer 
en tant f|u'ét|ui])es après rexclusion d'un de leurs membres, les 
autres membres |)t'u\-enl continuer à parlici|)er à la comi)élilioii, à 
titre indixiduel. 

1). Les concinrcntes doi \ent se soumellie aux contrôles de féminité ])res-
crits. 

H. Une médaille ])eul être retirée par décision de la commission exécu-
li\(' sur proposition de la commission médicale du (! .! .() . 

1''. Lue conmiission médicale, chargée de laire respecier ces rèt^les, ])eut 
être constituée. Les membres de celte conmiission ne peuvent alors 
pas être médecins d'éciuipes. 

(i . Les lèglemt'uls mentionnés ci-dessus ne |)réiugeiu pas de sanctions 
ultérieures c|ue pourraient infliger les 1*M. 

3 0 E n g a g e m e n t s 

Fuistpie seuls les (L.N.O. reconnus par le C . l .O . sont com])élents 
pour engagei'les concurrents aux Jeux C)Iym|)i(|iies. un |)ays f|ui u a pas 
de CI.N.O. doit en constituer un et le faire reconnaître par le C . l .O . 
avant d'être autorisé à |)rendre |)arl aux Jeux ( )lympi(|ues. 

Les engagemenls sont i'onnuiini(|ués au (.'..SX), par les fédérations 
nationales afin (pii ls |)uisseul être transmis, s'ils sont a|)|)rou\(''s. au 
C O J O . Le (X)J ( ) est tenu d'en atcuseï réception. Les C .X.O. doixcnl 
l'aire une enc|uêle sur la xalidité des engagements ])roposés ])ar les fédé
rations nationales et s'assiner (pie nul n'a été écarté pour des raisons 
raciales, icligieuses ou jiolilicpies. 

Par l 'eulremise de sa l'".l., mu' fédéralion nationale |)eut faire ap])el au 
C'.!.()., d ' ime décision ])iise au sujet des engagements par un Cî.N.O. 

Huit semaines au luoins axant la date d ' ou \e i tu re des Jeux (31yni-
l)iciues, la liste des s|)orts et des é])reu\-es auxcpiels la délégalion d 'un 
( l . . \ . ( ) . partici|)e doit être soumise au ( l O J O . (lelle liste peut être com-
nunii(|uée pai' té légiamme, à confirmer par écrit ul léi ieuremenl. Le 
nombi (• de concinrenls de\ ant prendre pai 1 aux Jeux ()l \ inpi(|ucs (|ui, 
selon la règle .^1, ne doit pas excéder le nombre autorisé |)our eha(|ue 
épreuve airrsi (|uc les noms des coneurrenis pour chac|ue sport et dans 
chacpie discipline, seront <()n un inii(|ués au (• ( ) ) ( ) dix joins au moins avant 
la daU' pi'é\ ue ])our le début des com|)étitions olym|)i(|ues cl ceci poiu' 
eliatpie sport ou, le cas échéaiU, dans im délai similaire a \an t é\('n-
tuellemenl été fixé aulérieiirement ])ar la l '.I. dirigeant ce spoil en 
accord avec le C O j O . Tous les engagements doi \cnl êtic imprimés ou 
daetylogra|)liiés en double exemplaire, sur des foinuiles s])éciales, 

18 approuvées |)ar le ( l . L O . 



l'mif r ire admis à participer aux | eux ()iym|)i(pi('s, un concuiicul diiil 
se coulornicr aux clis])().siti()ns |)ir\ ucs dans Idulcs les rri;lcs du ( M . O . Il 
doit ('de firimciit qualifié |)af la l'.I., reconnue |)ai' le ( U . ( ) . , rénissant le 
s])oit (pi'il praticpie. 

Au eas où un sport déteiiitiné n a t n a i l |)as de fédération nationale 
dans lui pays où. par eoiilre, existe un (Î .N.O. re idnuu, celui-ci peut 
accepter des eiigagcnienls indi\idiiels dans ce sport aux Jeux OKin-
piipies, sous réseiA'e de ra|)|)i'ol)ali()ii dw ( ' , ! . ( ) . et de la l'.I. rénissant ce 
s|)ort. 

Il est rappelé aux C.N.O. c|ue, bien cpie les Jeux ()lymi)i(pies sou
haitent la h i emcnue à la jetmesse du monde, l'impossibilité matérielle de 
loyer toute cette ieunesse conduit à leur demander d user de discrélion et 
de ireii\ 'o\ Cl' aux Jeux (|ue des concurrents coii\ ci iahlemeut pié|)arés |)oiir 
des compétitions internationales de haut nixcaii. 

La Ibrnuilc d 'engagement doit coiiteuir le code d'admission et la 
déclaration suixaiile signée |)ar l 'athlète: 

«Je. Miiissii^iii'. dêcidir avoir lu 1rs roNtlilKiiis d'admission aia '/un Olriii-
/>i(/in-.^ (7 m'}' amjoinwr. 'j'aiirjilr d'('/ii' jHiiir <•/ Ithotoi^Kipliiv durai// les Jeux, 
dans les roiiditions li pour les fuis autorisées par le (.'ouii/i' liilcriialioiial ()/viiipii/uc 

cl iiir Kiii/onucr au\ disposiluiiis de la ri-olr 7 / d ilc sou ii \lr d'appluiilioii i luicrriiaiil 
1(1 presse, la U'Iévisioii el le /dm (driiipir/ue.» 

La lédéialioii nationale compélenle el le C.N.O. (le\ronl égale
ment signer ce l()i'inulaire pour coulirmer (pie toutes les règles ont bien 
été portées, par leurs soins, à ratteiit ion du coiicurreiit. 

Les engagements ne seront \alal)les (pie si les ])rescri|)iions ci-dessus 
sont resjx'clé'cs. 

Le relrait d 'une déié-gation, crime (>cpii|3e ou d'iudiN idiiels ré'gulière-
meul engagés, elli'clué sans le consentement du C. I .O., re])ié'scnle une 
inrraction aux régies du C. I .O. et sera sanctionné. 

3 1 Nombre d'engagements 

Le nombre maximum crengagements pour chacpic ( ' .N .O. et chac]iic 
é|)reii\(' esl lixé par le ( M . O . . a|)rés enleiile a \ce la l ' .I. c-oncerné-e. Le 
nombre des engagemeiUs ne pourra dépasser: 

a) pour les éi)reu\es iii(li\icluelles, trois eoncurrenls ])ar C^.N.O. (sans 
remplac^ant ) pour les Jeux de \'( )lym])iadc et les jeux d'hiNer (excepté 
en ski où (|iiatre coucurrents sont autorisés) ; 

II) |)our les sports d é(|uipe, une é(|ui|)e par ( ' . . \ . ( ) . , le ( ' . ! . ( ) . fixant le 
nombre des rem|)lac;ants, en accord a \ec la F.l . concernée. 

3 2 Personnel d'accompagnement 

Seuls les c-oiicurrents et ceux dont les scr\ices leur sont nécessaires 
|)eii\'ent \ i \ re aux \illages ol\ inpicpies. 1') 
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Le C O J O doit iulnicltrc ou ]3rc\()ir raclmission aux \illa,t!;<'s (il\ni-
piques du personnel d 'accompagnemeni désigné par les (J .N.O. ei |)i-es-
erit par le C'.I.O. conformément aux coniintçenls définis dans le texte 
d 'application, J^age 45. 

3 3 Sanct ions e n cas d ' infract ion aux r è g l e s d u C.I.O. 

Un concurrent coiuaincu d'axoir transgressé sciemment les régies et 
textes d'application olynipirpies sera discpialifié et perdra le bénéfice de 
toutes les places rju'il aurait obtenues. Si le Cl.N.O. ou la fédération natio
nale du concurrent sont convaincus de complicité dans cette infraction, le 
Cl.N.O. risc|ue la sus])ension et ré(|ui])e entière du sjjort en f|tiestion peut 
aussi être dis(|ualifiée. 

2 . A d m i n i s t r a t i o n et o r g a n i s a t i o n d e s Jeux 

3 4 Epoque et d u r é e d e s Jeux O l y m p i q u e s 

Les )eux Olympitpies doivent avoir lieu au coins de la |)remière 
année de r(31ympiade cju'ils sont destinés à célébrer (par exem|)le, 1912 
pour la V'̂  Olympiade, 1972 pour la XX^). Sous aucun prétexte, ils ne 
peuvent être renvoyés à une autre année. Leur non-célébration au cours 
de cette année-là équivaut à la non-célébration de l 'Olympiade et 
entraîne l 'ainiulation des droits de la ville désignée sans que celle-ci 
puisse les revendic)uer pour l 'Olympiade suivante. 

L'épocpie de l'amiée à laquelle doivent se tenir les Jeux Olympiques 
n'est pas déterminée, mais sera proposée ])ar le C O J O au CI.l.O. pour 
approbation. Le Cî.I.O. seul en décide. 

La durée des Jeux de l 'Olympiade ne doit pas excéder seize jours, y 
compris le jour de l 'ouverture. S'il n'est pas prévu de compétitions les 
dimanches ou jours de fête, leur durée peut être prolongée en consé
quence. 

Les Jeux d'hiver doivent se limiter à douze jours. 

Les Jeux Olympiques prennent lin lors de l'extinction de la llamme. 

3 5 Choix de la v i l le 

Le ( ; .LO. désigne la ville où les Jeux de r01ym])iade et la ville où 
les Jeux d'hiver seront célébrés à l'occasion d 'une session se déroulant 
dans un pays n 'ayant pas de ville candidate, de t t e décision, à moins de 
circonstances exceptionnelles, doit intervenir au moins six ans à 

20 l 'avance. 



Le ( M . O , conlic l'oii^anisaiion des Jeux ()l\ iii|)i(nu's au C.X.O. du 
pa \ s d r la \illc rhoisic. Le C^.N.O. peut, ou doit, s'il ne possède pas de 
persomialilé juiidicpie, délésruei' le manda i qui lui est coiilié à un comité 
d"oit>aiiisation (Cl())()) constitué à cette (in rpii correspond dès lors 
direclement a\('c le C . l .O . Les responsabilités (inancières solidaires et 
in(li\ iduelles du ( l .N .O. et de la ville choisie, délinies à la rèi;le 4 de 
cette (Hiarle, n'en sont pas aireclées. 

'l 'oute \'ille dé])osant sa candidature à rort>anisation des Jeux ( ) l \ n i -
picpies doit s"en^'ai>('r par écrit à respecte)' les «C^ondilions imposées aux 
\illes candidates», |)agc 80. 

l'în cas crinliaction aux règles et/ou de manc|iienient aux engage
ments souscrits, le CM.O., en a])])licatioii des règles 23 et 25, pciH, à tout 
moment, retirer à la \ille et au C'.N.O. Torganisation des |cirx Olym-
pif|ues, sans préjudice de toutes coiiséf|uences domniagcahles causées tant 
au ( ; .L( ) . (|u"à tous autres, c|ui seront à supporter ])ar ledit ( l .N .O. ou 
|)ai' ses délégués. 

3 6 Vi l le o l y m p i q u e 

l'ous les sports doivent se dérouler dans la ville choisie, de préfé
rence au stade principal ou dans ses e iuirons immédiats. La ville dési
gnée ])eut partager son ])ri\ilègc avec d 'autres villes ou sites situés dans 
le même |iays, après a])prol)atioii du C^LO. Dans ce cas, les cérémonies 
d 'ouverture et de clôture de même que les finales des sports an pro
gramme devront être organisées dans la ville choisie, à moins qu' i l n'en 
soit décidé autrement entre le C L C ) . et le C'OJO, 

Aucune autre réunion internationale ne peut être organisée dans la 
ville olym]jique ou ses alentours ])endant la période des Jeux Olym-
|)iques ni pendant la semaine |)récédenie ou sui \ante . 

3 7 Le c o m i t é d 'organ i sa t ion 

Le comité d'organisation (CIOJO) doit jouir d i i n statut juridicpic. Il 
est l 'organe d'exécution pom' l 'organisation des Jeux Olympicpics telle 
f|ue définie dans la lègle 35; il est chargé de résoudre tous les problèmes 
matériels d'organisation. Il agit par délégation dans les limiies qui lui 
sont fixées et ne ]K'ut se substituer au Cl.LO. 

Le C O J O doit obligaloiremenl com])rendre, dans sa connnission 
executive ou .son bureau, le ou les membres du C'.I.O. |)our le pa \ s et le 
président et/ou le secrétaire général du ( l .N.O. 

Le ( ; ( ) ) ( ) est dissous six mois a])rès la cérémonie de clôture des Jeux 
C)lvtn])ir|ues cl dès lors ne peut plus agii' autrement (|ue poui' les besoiirs de 
sa lifpiidalion dont la dinée ne saurait dépasser douze mois, l 'endant cette 21 
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pri iddc. il ne ])cul ((iiicliiir de ((iiilial (|uCii respectaiil la rèi>le 41. Il doit 
régler à la satislaclion du ( ' . ! . ( ) . toute (|uesti()ii eu sus|)eiis et o u eu litis>(' 
se lappoi tau l aux Jeux ()l \ uipi(|ues. A|)iès la péiiode de liquidation, le 
( ; . . \ . ( ) , , sans préjudice de la r('i;le 4, ie|)reud tous les dioils et ohli^alions 
coutiactés |)ar le ( ; ( ) ) ( ) . 

3 8 V i l l a g e s o l y m p i q u e s e t l o g e m e n t 

Sauf'dans des circousiauces particulières (pie le C . I .O. accepterait de 
considérer, \c ( ; ( ) ) ( ) aniéiiasrera un \il lage olynipi(|iie pour hommes et 
un pour lémmes, de liK^on (pie les concurrents et olliciels des (''(piiijes 
soient tous hé'hersijés en un même lieu et trou\'eiU à se nourrir à un prix 
raisonnable. Les sillages ol\ ni|)icpies seront à la disposition des délé'ga-
tions au moins trois semaines avant la cérémonie d 'ouverture et (piatre 
jours après la cérémonie de cl(*)ture des Jeux ()lym|)i(pies. 

, \u cas où certains concurrents ne loireraieiit pas aux xiliages o h m -
picjues, leur chambre leur restera attribiK'c et scia à la charge de leur 
c:.N.(). 

,'\u (as où le C;.I.(). accorderait au C O J O latitorisatiou de taire 
disputer des é])reu\es ailleurs cpie dans la \ille ol\nipi(pie, des lo<>'ements 
oiliciels seront préNiis pour les concurrents et les olliciels des (''(pii|)es 
dans les mêmes conditions (pie ci-dessus. 

Les \illages seront placés aussi ])iès (pie possible du stade principal, 
des terrains ( rent ra înemenl et des antres installations. 

Des aménaiiements devront aussi être pié\ t is pour le logement des 
juges, arbitres, chronométreurs, inspecteurs, juges de touche, désignés par 
les !•'. !.. et ceci dans les limites pré\ lies par le ( M.( ). (voir règles 4') et .SO'. 

3 9 Attachés 

l'oiir laciliter la collaboration entre le ( ! ( )J ( ) et les C.X.O. . ceux-ci 
désigneront un «a t t aché» |)oiir leur |5a\s, après avoir consulté le (X)J ( ) . 
L 'a t taché dev la ])arler la langue du |)ays aiupiel il est allécté. 

Il servira (rinterm(''diaire entre le C O J O cl son C.X.O. , et sera en 
contact permanent avec les deux comités, aux lins de résoudre les (pies-
tions de voyage, de logement ou tout autre problème. 

4 0 Mani fe s ta t ion ar t i s t ique 

Le (.'.()](.) mettra sur pied nue manileslation ou exposition d'art du 
|)ays h(")le (arclùleetine. imisi(pie, littérature, peintuie, sculpture, phila
télie sportive et pholcigiaphie i, sous réserve de l 'apinobalion (ht 
( M . O . , et fixera les dates aux(|uelles ces manilèstalions ou expositions 
auront lieu. Le programme peut (•gaiement comprenche des ballets, du 

22 théâtre, des opéias ou des concerts sv iii|)honi(pies. 
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C'cllc |)arlic du progiaminc doit ètic d 'une (|ualit('' id(-n(i(|ur à celle 
(les (•()iii|)éiiiions s|)()rli\'es, ax'oir lieu à la niènie épociuc et à proximité 
(le ees eompc'-titions. Le C'OJO doit faire à ce pro^ianiine une publiciti" 
ad("cpiate. 

4 1 Obl iga t ion de r e s p e c t e r l e s r è g l e s d u C.I.O. 

l-e C;(J|J() s'engage à res])eelei' les i(''s;les du ( I . I .O. Les statuts et 
ré'glements du CIOJO, de m("'nie (|ue tout contrat signé' |)ar lui, doixcnt 
("•tre conlornies aux règles du C!.L(). cl s'\ ré'li'-rer expressément. lOus les 
contrats, saiilclérogaiion accordée ])ar le ( I .LO. , nécessitent le consente
ment préalable de celui-ci. 

4 2 Fra i s de d é p l a c e m e n t 

Le CXJJO doit, dans le cadre de sa comijétence, s'assurer (pie toutes 
les dépenses des concurrents et des olliciels. plus ])arliculiéi-emcnl les 
frais de logement, sont mainlenues à un minimum. 

4 3 Les ré-gles coiuernanl l 'administration et l 'organisation des Jeux 
( )lyiii]jic|ues ne |3eii\'ent être modilié-es au cours des deux sessions jjré'cé-
dan l l'anné-e des Jeux , (^elte rc'gle ne s'a]}pli(pie pas aux textes d 'appli
cation. 

3. Sports 

4 4 Programme 

l 'our ce (|ui iclèx'c de l'organisation lcchni(pie des Jeux ()i\ ni])i(pies, 
le C;()J() doit consulter les F.L intéressées. Il doit \eiller à ce rpie les 
dixcrses spécialités sporti\cs soient placées sur un |)ied d'égalité. 

Il est astreint à faire figurer ces divers s|)orts dans le p iog iamme. 
mais il tiendra c(im|)le des \ ieux exprimés |)ar les l ' . l . ' . l',n cas de dilfé-
rend, la décision linale a|3])articnl au ( M . O , Le déroulement de toutes 
les épreuves sportives dans cliacpie sport est sous la i-es])onsal)ilité de la 
l ' .l. intéressée ajirès consultalion du C O J O . 

\'()ir ri'gic 45. 23 
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4 5 Fédérations internationales' 

l.cs frclrralioiis inlcrnalionalcs s])()iiivcs sui\anl( 's, clirigcaiil les 
sports iiiscrils au programme ()1\ iiipif|U(', sont rccoiiiuics |)ar le C^.!.().: 

Fédération iiitcrnationak' d'atlilélismc amateur (I.A.A.F.) 
Fédération internationale des sociétés cFaviron (F.FS.A.) 
Fédération internationale de haskethall amateur (F.FB.A.) 
Fédération internationale de hobsleisrli et de tobogganing fF.I.B.T.) 
Association internationale de boxe amateur (A.LB.A.j 
Fédération internationale de canoë (F.FCl.) 
Fédération internationale amateur de cyclisme (F.I.A.C!.) 
Fédération écjuesire internationale (F.E.I.) 
Fédération internationale d'escrime (F.I.R.) 
l''édération internationale de football association (F.1.1*.A.) 
l 'édéralion internationale de gymnasiic|ue IVA.G.) 
Fédération internationale d'haltéropliilie ( I.W.F.) 
Fédération internationale de handball (I .H.F.) 
Fédération internationale de liockey (F. l .H.) 
l 'édéralion internationale de hockey sur glace ( 1.1.H.F.) 
Fédération internationale de judo (l .J.F.) 
Fédération internationale de luge de course ( l ' . l .L.) 
Fédération internationale des luttes amatems (F.l .L.A.) 
Fédération internationale de natation amateur (F.l .N.A.) 
Union internationale de [)atinage (I.S.U.) 
Union internationale de |)entathlon moderne et de biathlon 
(U.I .P.M.B.) 
Fédération internationale de ski (F.l.S.) 
Utiion internationale de tir (U.I .T.) 
l 'édération inlcrnalionale de tir à l 'arc (F.I . l ' .A.) 
Fédération internationale de volleyball (F.l.V.B.) 
Union internationale de yachting ( l .Y.R.U.) 

4 6 Programme des sports 

Seuls les s]K)rts largements pratic]ués' par les hommes dans au moitis 
quarante jjays et trois continents ])eiiveni être insciils au ]irogranime des 
Jeux de l 'Olympiade. 

Seuls les sp(jrts largement ])ratif|ués jjar les hommes dans au moins 
\ ingt-cinq pays et deux continents peuvent être inscrits au programme 
des Jeux d'hiver. 

' Voir Icxics d'applie alion iiililulés « ( liiiiTcs pour les spoils ol\ inpiipjcs », 
pai;cs 48 cl 49. 

^ On cnlciKl par lar,u;ciiiciil pralicpiés: 

fi) cliampioiinals nat ionaux ou (onipétitioiis de coupes, ori^anisés en pcni ia-
iience par les l'étléralions iialionalcs rcspecti \cs; 

h) parlicipaliou iiUciiialionale cl orf>anisalion (le chanipioniials lénioiiaux 
24 et/ou (lu inonde dans les spoits resprclil's. 
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Seuls les sports largcmcnl |)ratif|U(''s |)ar les femmes clans \iii,gt-eiiiq 
pays el deux eoiilineiUs ])eu\('iit être inserils au pr(),s;iamme des Jeux de 
l 'Olympiade et les sports pratiqués dans xingt pa \ s el deux continents 
peuvent être inserils au protçiamme des Jeux d'hixer. 

E p r e u v e s 

Le Cl.l.O. en accord a \cc les F.l . décide C|u('lies épreiixcs ])ourront 
a\()ii' lieu dans chaque sport, comi)le tenu de l'aspect i^lohal (iu |)ro-
grannne olvmpiepie et de rlomié'cs slalistic|ues précisant le nombre clés 
pays participant à cliac|ne épreu\e du j jrogramme olynipif|ue, ainsi 
qu 'aux championnats du monde, aux jeux régionaux et à tonte antre 
(•om])étilion organisée sous le patronage du C. I .O. et des F.l . pour une 
])ériode couvrant une Olympiade (cpiatre ans). 

Pour chacun des s|)orts, les épreuxcs admises sont celles régies par les 
règlements technicjues des F.l . concernées. 

Sports d ' équ ipes 

A l'exception du tournoi de l<)otl)alI auquel prennent part seize 
é(|uipes, douze é(|ui])es ]3eu\eni être inscrites dans les sports auxcpiels 
seuls les hommes ])articipent. 

Dix-huit é(|ui|)es peuxcnt être inscrites dans les sj^orts auxquels 
hommes et li-mmes partici])enl à la condition (|ue le nombre des é(ini])es 
léminines ne soit pas inférieur à six. 

Il inc(jmbe aux F.F concernées de lixei- le nombre des éc|uipes mas
culines et féminines, tout en respectant les limites prescrites. 

4 7 Sports 

Au moins (piinze des s|)orts énumérés dans la liste suixante doixcnt 
figurer au programme des Jeux de l 'Olympiade: athlétisme; axiron; 
basketball; boxe; canotage; cyclisme; escrime; l()olball; gymnaslicpie; 
haltérophilie; handbal l ; hockey; judo; lut te; na ta t ion; pentathlon 
moderne ; sports écpiestres; tir; tir à l 'arc; \-olleyball; yachting. 

Les sports suivants ])eu\('nt ligurer au prograimiie des Jeux Olym-
picjues d"hi\'er : biathlon, bobsleigh, liockev sur glace, luge, |)atinage et 
ski. 

4 8 M i s e a u p o i n t e t r é v i s i o n d u p r o g r a m m e o l y m p i q u e 

Le ])rogramme des s|)orls est décidé par le Ci.LO., lorscpie les candi
datures à l'organisation (ies Jeux Olympiciues sont étudiées. .Aucune 
modification n'est possible ultériein'<'ment. Le programme des épreuves 
pour chac|ue sport sera décidé à la Session qui se tient (|ualre ans avant 
le début des Jeux 01\inpif |ues. 25 
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Le ( l . I .O . proM'cic à une rôxision du proirrammc olym|)ic|U(' a|)r('s la 
c'(''lt'l)rati()n des Jeux ()1\ inpic|U('s. Il a le droit crcxclurc les s]:)<)ils cl/ou 
les épreuves doul r inlérêl est iiistiflisaut sur le plan international et ee, 
conformément aux conditions fixées ci-dessus, réglementant Tadiiiission 
des sports, ou dont le contrôle, conformément aux règles olympi(|U(>s, 
lui paraît insuflisanl. 

Equipement, installations 

Les F.I. sont tenues d'informer le CM.O., les C.N.O. et les CIOJO de 
l 'aménagement des sites, des installations ti-clini(]ues, du matériel sportif 
et du système ou des critères de (|uali(icati()n em]jlovés lors des Jeux 
C)lympi(|ues trois ans au |ilus tard avant c|u'ils ne déhtitent. 

4 9 D é l é g u é s t e c h n i q u e s 

(;lia(|ue l ' . l . reconnue par le ( M . O . a le contrôle, la direction lecli-
ni(|ue de son s|)ort et lotis les terrains, pistes, |3arcours et engins doixcnl 
être conl()rmes à ses règles. l'"-lle | )otuia déléguer deux re]irésentanls 
pendant raménagement de ces installations afin de \érilier rpie ses lègles 
sont ol)ser\ées et de conliôler. conl()rmément aux dispositions de 
la règle 5(1, les conditions de logement, de nourri ture et de transpoii 
préxties pour les ollicicls ieclmi(|iies et les juges. Les liais de ces représen
tants (transport par axion I" classe, si le trajet excède 24(1(1 kilomètres, 
ou classe louiiste. hôtel cl |)ension ) seront à la charge du ( ! ( ) | ( ) . 

D<'ux délégués de cliacpie l ' . l . devront se troux'cr sui' place au moins 
cinr| jours a \ an l le commencemenl de la ]3remière éi)reu\c de leur spoil, 
afin de |)reiidi'e loules dispositions nécessaires concernant les engage-
mcnls. Les frais de ces représentants |)endanl ce temps et jusf|u'à 
rachè\ 'ement des Jeux ()l\ 'mpi(|ues f transport par a\ ion I" classe si le 
trajet excède 24((() kilomètres ou classe touriste, hôlel cl pension) seront 
aussi à la charge du C O J O . 

DaiLs k-s cas exceptionnels où, pour des raisons leehni(|Lies, la pré
sence de délégués su|)|)lénientaii'es est lu'cessaire, les arrangements adé-
(piats seionl faits avec le ( : ( ) | ( ) . le ( i . l .O . en ayant été inliirnu'' 
|)réalal)lement. I',n cas de désaccord, le C. I .O. slatiieia. 

5 0 Off ic ie ls t e c h n i q u e s e t jury 

Les ollicicls techni(|Lies nécessaires (arbitres, JLiges, cl i ionomélicuis. 
ins]3ecteurs e( un jury poiu' chac|ue sport) seront désignés pai' la l ' . l . 
intéressée, ('e jiay exécutera ses tâches en liai.son a \cc le ( l O j O . 

Les ollicicls et les membres de ces jur\s ne doivent jamais avoir été 
26 des prolessionnels dans le sport. 



A l u i i i i nllicicl (|ui a pvis j jar l à u n e d r i i s i o u ne p e u t c i r e m c i n h i c d u 
jiir\' c h a i g c d e jng f r le l i l igc C|ui en csl rcsullc' . 

Los coiu ' lusioi is d u jui'\ s e ron t c o n i n u i u i t i u c c s auss i lô l q u e jjossihlc 
a u C : . I . ( ) . 

Le JUIN l i a i u l i c t ou l c (|ucsli()ii U ' ( l iu i ( |uc c o u c c r n a n l son s|)orl cl ses 
déc i s ions , n i cn ic dv u a t i u c disci[) l i i ia i rc , sont sans a p p e l , sans i i i c jud icc 
d ' u n e s anc t i on s u j j p l c n i e n t a i r e a p p i i ( | u é e p a r le C M . O . 

Les oUicieis tee l in i ( |ues et les n i c n i h r e s du ]uv\ ne p c u x c n t |)as hai) i-
ler a u x \iilai>('s o i \ ni]) i( |ucs, m a i s le ( l O J C ) leur a s su re r a un lotreii ient 
a p p r o p r i é ainsi (pie les rej jas et d e s facilités d e t r a n s p o i t à des tarifs 
r a i so in i ah le s . Le n o m b r e l ixé ])our i l u u p i c spor t n e cle\ l a ])as d é p a s s e r 
celui (ixé ])ar le ( ! . L ( ) . et les l ' .L icspect ix es, ( les p e r s o n n e s ne sont pas 
incluses d a n s le t a b l e a u li.n'urant d a n s le texte d ' a | ) p l i c a t i o n d e la 
r è s i c 32. 

( les oll iciels l echn i (p ies cl m e m b i c s des j u r s s ne lonl pas p a r t i e d e s 
d é l é g a t i o n s des ( ! . \ . ( ) . , ils sont sous la r e s p o n s a b i l i t é d e leurs f édé ra t ions 
i iUe rna t i o na l e s respec t i \ ' es . 

4 . M o y e n s d ' i n f o r m a t i o n — P u b l i c a t i o n s — D r o i t s d 'auteur 

51 M o y e n s d ' in format ion ' 

, lari'/lild/iiiii 

Alin d ' a s s m c r l i u l o r m a l i o n la p lus c o m p l é l c et r a u d i c u c e la plus larL;c 
poss ible aux J e u x ( ) l \ u ipifpies . les disposi t ioirs uécessaii 'cs se ron t |)rises 
p o u r a CCI é d i t e r les r e p i é s e u t a u l s des d i l f é i cn l s moNcirs d " informât ion al in 
( |u ' i ls puissent assis ter a u x c o m | ) é t i l i o n s . d é m o u s t r a l i o u s et c é r é m o n i e s des 
Jeux ( )1\ m])i(pies. La c o m m i s s i o n exéciiliv e d u ( ' . ! . ( ) . se réserve le d r o i t , 
p a r u n e (h 'cision sans r e c o i n s , ( r a l t i i b i i c r ou d e l'cliiscr r a c c r é d i l a l i o i i d e 
tout r e i p i é r a n l . ou d e r c l i i e r u n e a c c i é d i l a t i o n déjà a t t r i b u é e . 

.\<lu(ihli\\ ('iiiivialii!^i(i/i/iii/ii(\ cl Ivlcvisi'vs 

Sous réserxc d u n e concess ion d e d r o i t s exclusifs, telle ip ie déf in ie 
c i -dessous , la p r é s e n l a t i o n sans p a i e m e n t d e d r o i t s , d e r e p o r t a g e s d ' a c t u a 
lité c o n s a c r é s a u x J e u x ( ) l \ inpi (p ies . csl a u t o r i s é e d a n s les p r o y r a n n n c s 
l énu l i e r s d ' i n f o r m a lion d o n t l ' a c t u a l i t é c o n s t i t u e rcsse i i t i e l . au c i n é m a , sur 
r e n s e m b l e d un réseau de léléx ision ou su r u n e s t a t ion pr ise i so l émen t , m a i s 
est l imi tée à ti'ois reporla!j,cs d e d e u x m i u u l e s c h a c u n p a r jour , s épa ré s p a r 
un interx ai le d'.iii m o i n s trois h e u r e s , à la c o n d i t i o n express i ' (p i ' en a u c u n 
cas ni les d e u x m i n u t e s prises s é ] ) a r é m e n t , ni r e n s e m b l e des six m i n u t e s 
(p io t i d i e imes ne c o u l i e i u l r o u i p lus d e Id" , , d ' u n é\ é u e i n c u t ou d ' u n e cé ré -
inoi i ic oK m p i i p i c ( l é l c i m i n é . 

' \ (jjr cna icmml le Icxlc ii';i|)pliral ioii cl les « ( !(IIHI il ions i iii|)(is('cs aux \ il les 
caiulidatcs». 27 



Diffusion et distiilniliun 

, Le C'.I.O. pourra coiuccli'i', à litre onéreux, les droits de dilliiser et/ou 
de distribuer les repoitages des Jeux Olympiques ' , l.e montant total des 
droits de distribution el de diO'usion dû par les organismes auxquels ces 
droits auront été concédés sera versé par ceux-ci au CI.I.O. qui les distri
buera conlormément aux dispositions de la règle 21. 

Le C'.I.C^. ])(-ut concéder le droit exclusil'de dilFiiser et/ou de distribuer 
les Jeux Olympiques à un organisme diUViseur et/ou distributeur pour son 
territoire national, Forganisme concessioimaire s'engageant à ne |)as céder 
le droit exclusif acquis du CM.O. à aucun atitic organisme, national ou 
étranger. Dans le cas du droit de diflusion, et nonobstant le |)aiagra|)lie 
«actualités cinématographifjues et télé\'isées» ci-dessus, aucun autre orga
nisme dilluseur ne pomia dilluser sur ce même territoire un reportage 
olym|)ique a \ an t (|ue rorganisme aef|tiéreur des droits exclusil's Dour ce 

t e r r i t o i r e n ' a i t achevé l a t o t a l i t é de s e s propres r e p o r t a g e s olym
p i q u e s q u o t i d i e n s , compte tenu de son heure l o c a l e . C e t t e i n t e r d i c t i o r 
c e s s e r a q u a r a n t e - h u i t heures après l a f i n de c e s r e p o r t a g e s . 

l'otis les accords a\'ec les organisations de radio et/ou de télé\'ision 
quels (|tie soient leurs termes de\'ront excltisi\cment être négociés par le 
C . I .O . conjointement avec le ( l O J O . 

Les sommes négociées par le Cl.l.O. a \ec les organisations de télé\ision 
ou de radio ne devront pas tenir com|)te des moyens leclmic|ues rpie le 
C'OJO est tenu de fournir à ses frais. 

\ eoiniJter de la cérémonie de cléiture, seul le ( l . l .O . peut dis|)oser des 
droits de dillusion et de distribution. 

Films 

Les Jeux Olympiques seront tous perpétués par le film olyin|)ic|ue et 
par les films leclmic|ues, conformément au texte d'application de cette 
règle. 2 

5 S P u b l i c a t i o n s 

Les publications suivantes sont imprimées et distribuées aux frais du 
C O J O . Toutes les épreuves devront, avant publication, avoir re(;u 
l 'approbation du C . I .O . 

' Voir le «contrat type |)()Ui' fai liât des droils (le télé\ision des Jeux Olyiii-
pif|iu',s.» 

28 2 Voir page 49. 



Pour cliaque sport, urif brochure explicative contenant le pro
g ramme général et les dispositions prévues sera éditée en français et en 
anglais, ainsi que dans la langue du pays où se déroulent les Jeux 
Olympiques. Elle sera distribuée par le C O J O au C^.I.O., à la F.I. de ce 
sport, et à tous les C.N.O. un an au moins axant l 'ouverture des Jeux 
Oly mimiques. 

La brochure médicale devra être distribuée par le CX)J(^ au moins 
six mois axant les Jeux d'hiver et une année avant Touvertiue des Jeux 
de rOlympiade . 

Un rapport complet sur la célébration des Jeux Olympiques, rédigé 
dans les deux langues ofTiciclles du C.I .O. , le français et l 'anglais, et 
éventuellement dans la langue du pays où les Jeux Olympiques se sont 
déroulés, sera imprimé dans les deux ans qui suivent leur clôture pour le 
compte du C. I .O. 

Ce rapport sera envoyé gratui tement à chaque membre et à chaque 
membre honoraire du C.I .O. , à son secrétariat général en plusieurs 
exemplaires, à chaque F.I . figurant au programme olympique et à 
chaque C.N.O. ayant pris part aux Jeux Olympiques. 

Le programme officiel, de même que toutes les publications offi
cielles, ne contiendra pas de publicité. 

5 3 P r o p a g a n d e et p u b l i c i t é 

Foute démonsiralion ou propagande politif|ue, religieuse ou raciale 
dans les enceintes olym])if|ues est inlerdilc. 

Aucune forme de- publicité n'est autorisée dans l'aire au-dessus des 
stades et des autres lieux de eom|Détili()ns olympiejues ]:)uisqu"ils li)nt 
partie des sites olympiques. 

Les installations conmiereiales et les ]janneaux ]jui)licitaires ne sont 
admis ni sur le stade, ni sur les autres terrains de sport. 

/ \ucune publicité ne ])eut ap|)araîlre sur les éc|uipemenls utilisés au 
cours des Jeux Olymjjiqucs, ni sur les unil()rmes ou les dossards des 
concurrents et oOiciels. Kn fait, les imiformes des concurrents et de toute 
persomie a \ an l mie fonction olïicielle <loi\('nt comjjortt-r iniic|uement le 
dra|)eau ou l 'emblème du C.N.O. ou du C 0 ) 0 tel qu'il a été approuvé par 
iec;.i.o. 

Les mentions d'idenlificalion sur tout appareillage y com])ris les a])|)a-
reils de chronométrage et les tableaux de résultats ne pe inen t , en aucim 
cas, dépasser l / l d d e la h a u t e u r d e l 'apparail lui-même, et ne seront jamais 
suiiériemes à KIcm. de haïU. 

Par idenlilicalion, on entend l'indication du nom ou de la marque 
distinelivc du fabricant, grossiste, utilisateiu' ou revendeur de l 'appa
reillage \ isé. 



Tous les couda is (•oiilcnanl un (|ucl(()iK|iic rlrinciil de |)ul)li(ilr ou 
ayaiu un ia])|K)rt avec la ])ul)lic'iu'" devront j)r(''alal)lcnicnl à Icui- conclusion 
être soumis par le C O J O au C.I.C). dont le consentement est nécessaire. 
Ilsdoi\-ent être conl'ormes aux renies du C I . O . et laiic nienlion de la pré
sente résie. Il en \ a nolamnienl ainsi des contrats prévoyant rinjeelion du 
signal cridcnlification \c i s les écrans de téléxision (voir texte d'apiilicalion 
pom- la lènle 51). 

Seront inmiédiateTiient discpialiliés ou ])ri\és de leur accréditation 
ceux fpii, se trouvant dans une eincinle olyni])ifpie (terrains d 'entra îne
ment, villan'cs ol\'mpif)iies ou ]3iste de compétition ), utilisent ou exhibent 
tout vêlement ou érpiipement tels tpie chaussur<'s, skis, sacs à main, 
chapeaux, etc.. marcpiés d 'une l'ac^on ostensible à des lins publicitaires. 

(k'Ia s'applitpie aux |)articipanls, qu'ils soient concurrenis ou enliaî-
MCiirs, ou à toute a u n e ])ersoiinc ap | )ar lenanl , à litre ollieiel, à une 
écpiip<' oK ni|)ifpie. 

Le C;())C) pcLil iililiser l 'emblème des Jeux ( )K ni|)i<pies ' à des lins 
|)ublicilaires ou commerciales. Toute ulilisalion seia soumise au 
|)réalable au C. I .O. pour ap])i()bali()n. Le C O J O léra assurer |)ar le 
H'oux'erncmenl de son pays la |)roleclion de l 'emblème olym|)i(pie cl de 
l 'emblème des )eux Olympicpies au i)rolil du ( :. I.O. 

Il ne |)eut autoiiser l'ulilisalion de rcmblème des Jeux Olympicpies à 
des lins ])ublicitaires dans le |)ays ou sur le lerritoire d 'un autre Cï.N'.O. 
sans a\()ir au préalable oblenu l 'autoiisalion du (^.\ .C). intéressé et 
l 'approbation du ( !. I.( ). 

Si l'autorisation d'utiliser l 'emblème des Jeux ()Kuipi(pies à des lins 
publicitaires a été accordée par le ( M . O . , le ( ; ( ) ) ( ) donnera au ( ^ \ . ( ) . 
intéressé le droit de dé|)()ser l 'emblème en tant cpic marcpie de com
merce ou de ])rendre tome autre mesure nécessaire, afm d'exiler loiil 
usage abiisir. 

l^endanl les Jeux , le lem|)s de leur préparalion et une durée de deux 
années après leuiclôlure, le (X))( ), ])iiis le (:..\.( )., esl autorisé à exploiter 
les emblèmes, insinues, a niches, objets et doc umenls olFicicIs (pi'il COI i(^()il, 
crée, ('-dite et reproduil à l'occasion des jeux . C'<v délai j)assé, ladite exploi
tation a|)parlienl exclusi\cment au ( M . O . 

Le C O J O doit jîrcndrc loules dispositions utiles pour assurer, au 
profil du ( l .LO. , tous les droits de i)ropriélé des emblèmes olliciels et 
autres sujets menlionné's ci-dessus et leur |)roleclion. 

Les mêmes directives s'a])i)licpient au comilé d'organisalion de 
cliacpie session |)()ur tout ce cpii est publié cl édité ainsi cpie poLir tous les 
objets mentionnés ci-dessus. 

30 I \'(iii- le icxtc d'^ipplicalidn (le la lèylc 6, pa.^r 'Î6. 



5 4 Musique et fanfares 

Lo Cl.I.O. est j jroprirtairc du ttroil d a u i c u i ' sur toutes les comiiosi-
tious musicales. A | )art i i 'de la elôlure des jeux ()lym])ic|ues et pendant 
une diiiée de quatre atis, le ( ; . ! . ( ) . coiuède les dioits d'i'xpioitatioii au 
{;())() |)uis au Cl.N.O. eoiUi'e \'eiseiiienl d 'une redexanre suf la l'eeetle 
hni te . Le ( M . O . autorise le (X)J ( ) à titiliseï' r i iynine oK iiipic|ue, sans 
pa\c-f de i cde \anee , ])endaiil la ])ériode des Jeux ()lynii3ic|ues. 

5 5 Responsabilités avant et après les Jeux Olympiques 

La propagande pouf les Jeux Olyinpitpies ne doit |)as èl ic enliepiise 
axant la lin des Jeux ()1\ lupifpies |)réeédenls. 

Le lapporl délinitir el les feioinniandations seront présentés au 
( M . O . par le C O J O , lors de la session suixant les Jeux ()lyin]:)iques. Ces 
rapports de \ fon t contenir les comptes xériliés. 

5. Patronage et reconnaissance 

5 6 Patronage 

IA- C . L O . peut accorder son patronage à des compétitions interna
tionales nuiltis|)()rli\<'s, régionales, continentales ou mondiales, à la 
condition fpi'elles se eonlijrment à la rètrle 24 de cette Char te et aux 
principes oK ni|)i(|ues. 

5 7 R e c o n n a i s s a n c e o l y m p i q u e 

Alin de favoriser le dé \ c loppemeiu d i i n spoit , le C . L O . |)eul accor
der sa recomiaissance aux !• édérations Internationales ap|)ropriées, à 
condilion cpie les s|)or(s (|u'elles représentent soient eonl()rmes aux i i i -
lères ' contenus dans les textes dappl ica t ion des règles du C. I .O. 

Ces sports peuxcut éiialement figurer au pi 'onramme des jeux conti
nentaux et régionaux organisés sous le |)atroiiage du ( ' . ! . ( ) , 

6. Protocole 

5 8 Invitations et formules 

Les inxitations à prendre part aux Jeux Olympicpies doixcnt être 
adressées par le C O J O , conl()rmémen( aux instructions remues du ( M . O . 

' \'()ir leMc d'application inl il nié «Cri I ères» pages 48 et 49. 



l'Jlcs son! ciuoyccs à tous les C.N.O. ifconiius et doivent être rédigées 
dans les termes suivants: 

« Lr comilê d'orgariisal/ori des Jeux dr la ... Olvnipiadi' (ou des ... 'jnix 
Olympiques d'hiver) .se eiiiiffinruwl nu\ iii.sliiieliini.', du Coiiiilé Inlernnlional 
Olympique, a rhai/iieur de vous iiirilei à pailiei/iei aux eancours et aux fêle.s qui 
auront lieu à ..., du ... au ... ». 

Les invitations doixcnt tontes être envoyées simultanément par eour-
iiei- aérien et iceonunandé et en aueim eas |)ar \(iie di|)l()mati(|ue. 
Aueune invitation ne peut êtie remise de la main à la main. 

Tous les documents (invitations, listes d"enti;agements, cartes 
d 'entrée, programmes, etc.) imprimés à l'occasion des Jeux de TOlym-
piade ainsi que les insignes distribués, doivent porter comme en-tête le 
cliifTre de l 'Olympiade et le nom de la ville où elle est célébrée (par 
exemple: j e u x de la X X I ' Olympiade, Montréal 1976). 

Dans le cas des Jeux d'hiver, le nom de la ville et le chiUi-e de ces 
Jeux doivent être indic|ués (])ai- exemple: X I I ' " Jeux OI\nipi( |ues 
d'hiver, Innsbruck 1976). 

5 9 D o c u m e n t s d ' ident i té 

La carte d ' identi té olympi(|iie établit l 'identité de son porteur et 
constitue le document autorisant le Iranchissement de la frontière du 
pays de la ville organisatrice des Jeux Olvnipiques. Elle permet au 
porteur d'y résider et d'v' exercer sa fonction olympique pour la durée 
des Jeux Olv nipic|ues et pour une |)ériode n'excédant pas un mois av ant 
et un mois a[)rés ceux-ci. 

Les porteurs de la carte d ' identi té olympitpie ont accès aux villages 
olympiques, sauf lorsque d 'autres dispositions sont stipulées dans la 
'Char te 01ym]jique' . La carte d ' identité olympique donne accès aux 
lieux où sont oigainsées les com]:)étilions et les mainfestations aux(|uelles 
domient lieu les Jeux 01ym|)i(|ues et aux places réservées dans les tri
bunes, sauf si le C O J O décide de délivrer à ces deux elléts une carte 
supplémentaire d' identité. 

Après accord du C;.L(). et dans des cas parliculiers, le CîOJO peut 
demander cjue la carte d ' identi té olympitpie soit contresignée pur les 
autorités gouvernementales du ])ays du ])orteur de la carte, conlirmant 
sa nationalité et confirmant l 'autorisation à se rendre au pays des Jeux 
Olympiques et à rentrer dans son propre pays. En l'absence d 'une telle 
contresignature, le porteur de la carte d ' identi té olympique devra |)ro-
duire un document olliciel conlirmant son identité et sa nationalité. 

(^•tte carte d ' identité olym|)i(|ue est mise |)ar le CX)JO à la disposi
tion de persomialités ainsi (|ue sti|nilé dans le texte d'a|)|)lication, 
page 56. 



6 0 Places réservées 

Des places giatuitcs seront réserx ées ainsi f|ue stipulé dans le texte 
d 'applirat ion page 38. 

6 1 D r a p e a u o l y m p i q u e 

Dans la \ille olynipiciue, le d rapeau olympique doit Ootter l ibrement 
avec les autres drapeaux. 

Dans le stade et ses alentours, le drapeau ()lyni])iciue doit être abon
damment mêlé aux drapeaux tels que définis dans la règle 24 de 
toutes les délégations partiei|5antes. 

Un dra]K'au olympicpie de grande dimension doit flotter, pendant 
toute la duiée des Jeux Olympiques, dans l 'arène, à un emplacement 
proéminent où il est hi.ssé au moment de la proclamation de l 'ouverture, 
et d'où il est descendu à la lin de la cérémonie de clôture. 

6 2 F l a m m e o l y m p i q u e 

La flamme olympique est ainence d 'Olympie au stade olympique 
par les soins du CIOJO. L>es manifestations auxquelles son passage ou son 
arrivée donnent lieu, sous les auspices du (Î .N.O. , doi \ent respecter le 
protocole olympique et ne peuvent être l'occasion de publicité. 

11 y a une seule llanune olympic|ue sauf si une permission particulière 
est donnée par le C . I .O. 

La flamme doit être placée dans une po.sition élevée nettement 
visible à l 'intérieur du stade principal et, c|uand l 'architecture le permet, 
\isiblc également à l'extérieur du stade. 

6 3 C é r é m o n i e d 'ouverture 

La cérémonie d 'ouxcrture est décrite dans le texte d'ap|)lication ])oui' 
cette règle' et doit être strictement respectée. 

6 4 M é d a i l l e s et d i p l ô m e s 

Les médailles et diplômes seront foinnis par le C O J O au CI.l.O. auquel 
ils a|3partiennent et cjui les distribuera selon les instructions figmant dans 
le texte d'application à cette règle. ^ 

' Voir page 59. 
2 Voir page 61. 
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6 5 Cérémonie des vainqueurs 

La cérémonie des vainqueurs est décrite dans le texte d'application 
pour cette règle' et doit être strictement respectée. 

6 6 Cérémonie de clôture 

La cérémonie de clôture est décrite dans le texte d'application pour 
cette règle^ et doit être strictement respectée. 

6 7 Tableau d'honneur 

Les Jeux Olympiques ne sont pas des compétitions entre nations et 
les classements par pays n'ont aucune valeur. Un tableau d'honneur 
portant les noms des six premiers concurrents classés dans chaque 
épreuve sera établi j)ar le COJO et remis par lui au C.LO. 

6 8 Préséances 

Pendant la durée des Jeux Olympiques, la préséance en matière 
olympique, à l'occasion de toutes les cérémonies, appartient aux 
membres et membres honoraires du C.LO. dans leur ordre d'ancien
neté, le Président et les vice-présidents étant en tête, suivis des membres 
du COJO, des présidents des F.L et des présidents des C.N.O. 

Le CïOJO ne peut reconnaître comme oITicielle aucune "délégation ou 
mission étrangère, ni admettre pour le contrôle des athlètes aucune 
autre autorité que celle des C.N.O., des K.I. et du C^LO. 

6 9 Cérémonies 

Les détails de tous les programmes des cérémonies seront soumis à la 
commission executive pour approbation au moins six mois avant les 
Jeux Olympiques. 

Les détails des programmes culturels seront également communiqués 
en même temps. 

7 0 Le (ÎOJO doit siricicmcnl obser\iT le protocole décrit dans ces 
règles. Aucune dérogation ne scia adnii.se. 

7 1 Camp de jeunesse 

Le CXJJO pourra, sous sa propre responsabilité, organiser à l'occa
sion des Jeux Olympiques un camp international de jeunes.' 

' Vi)ii' l)afic 6.3. 
2 Voir |)agr 6,3. 
' Voir instructions, page 78. 



TEXTES D'APPLICATION 



P O U R LES RÈGLES 6 E T 5 3 

1. Le C. I .O. est Fautorité r("s[)oiisal)l(' de la protection du drapeau olym-
picpie, du syml)ole ()lyiiipi(|ue el de la de\ise olympique, ([ui sont sa 
propriété exclusi\e. Il prend toutes les mesures possibles jjropres à en 
assurer la protection juridic|ue de caractère national et international. 
Il ap|)uie les eflorts cjue doi\( 'nt dé])loyer les Cl.N.O. afin d'en o!)tenir 
la protection ])our le C'.I.O. dans leur pays. 
Même si la loi nationale ou un emegistrement de marque en accorde 
la ])rotection an bénéfice du Cl.N.O., celui-ci n'exercera les droits qui 
en découlent f|u'en conformité avec les instructions rec;ues du C'.I.O. 

2. (;ha(|ue ( l .N .O. est responsable d e \ a n t le ( M . O . du res|)ect, dans 
son pa \ s , de la règle (i et de son texte d 'application. Il prend les 
mesures pour faire cesser tout usage du drapeau, du symbole de la 
flanmic el de la devise olympicjues qui serait contraire à cette règle et à 
son texte d'apjîlication. Il s'efTorcera d 'obtenir également au |)ro(it du 
CI.I.O. la protection des termes «olympique» et «olympiade». 

.̂ . Clliaque C.N.O. peut en tout temps requérir l'aide du (Î . I .O. pour 
obtenir la protection du drapeau , du symbole et de la devise olym
picjues dont il est question ci-dessus, et le règlement des conflits C|ui 
pourraient surgir à cet égard avec des tiers. 

4. Sauf pour la journée olympique oflîcielle, les C .N.O. ne peuxent 
faire usage du drapeau , du symbole et de la devise olympiques 
qu 'avec l 'autorisation expresse du C. I .O. 

5. Pour contribuer à la difTusion et au financement du mouvement 
olympiciue, le C . I .O. encouragera l'émission, par les autorités com
pétentes du pays, en liaison avec le Cî.N.O. de ce pays, de timbres-
pcjste sur lesquels pourront figurer les anneaux olympiques. 

6. Un emblème peut être créé puis déposé à l 'enregistrement par un 
C;.N.O. ou un C'OJO. Dans ce cas, la protection ainsi obtenue n'est 
pas opposable au Cî.I.O. 
Le modèle d 'un emblème olympique doit être soumis à l 'approba
tion de la commission executive du C. I .O. Cette approbation est liée 
à la condition qu'il n'existe aucun ri.sque de confusion entre cet 
emblème et le symbole olympique (cinq anneaux employés seuls). 

7. I,'emplf)i du drapeau, du symbole, de la flamme et de la devise olym-
picpies à des fins commerciales, de quekjue nature cjue ce soit, est 
slriclement interdit. L'usage commercial d 'un emblème olymjiique 
n'est |)ossil)le qu 'aux conditions définies ci-dessous. 

8. Le C'.N.O. qui désire utiliser .son emblème olympique à des fins 
commerciales, soit directement, soit par l ' intermédiaire de tiers avec 
lesquels il est lié par contrat ou de toute autre manière, s'engage à 
respecter et à faire respecter par les tiers le prc.sent texte d 'applica
tion. 



L'utilisation de rcmblènie aux lins (k- pui)licit('' i)()ur des boissons 
alcoolisées cl pour le tabac est strictement interdite. 

9. Tout contrat conclu i)ar le C'OJO ou dont le (lOJCO est bénénciaire, 
se rappor tant à {"utilisation coinmerciale de renibième des Jeux 
Olympiques, doit être transmis axant sa signature pour approbation 
à la commission exécuti\'e du Cl.I.O. 

10. De tels contrats ou arrangemetits, qui doixent être signés ou approu
vés |)ar le C;.N.(). concerné, seront régis par les principes suixants: 

— sous réserxe de la règle .S,̂ , la durée de xalidité de tout contrat 
ne doit |)as excéder quatre ans, et ce contrat ne doit contenir 
aucune danse d'o|)tion portant sur sa prolongation ou son renou-
Xcllement ; 

— les objets et les textes sur lesquels figure un emblème olym])icpie, 
ainsi cpie le matériel de publicité cpii s'y rapporte , doixent être 
soumis à ra|)|)r()bation écrite du Cî.N.O. concerné; 

— l'irsage de l 'emblème doit contribuer an déx (•lop|)emenl du 
nioux'enient olym|)i(|ue et ne doit ])as porter atteinte à sa dignité; 
le C'.I.CJ. ])ourra exiger la conimunicatioTi de tout contrat signé 
l)ar un C.N.O. 

1 I. Les emblèmes des ( X ) j ( ) meiuioimés ci-dessus et des autres ( l .N.O. 
ne peux'cnt être utilisés à des fins l'ommerciales sur le territoire d 'un 
C'.N.O. sans l 'autorisation |)réalal)le de celui-ci. 

12. (îonipte tenu du |)oint 6 du ])réseiil texte cra])|)lication et de la 
règle 53, cha]3itre intitulé "l'-mblèmes', l 'emblème olympicpie du 
(I . I .O. ]:)eut être exploité i)ar le C.I.C)., ou par une personne autori
sée par lui, sur le territoire d 'un Cl.N.O., à condition cpie cette 
exploitation ne ])orte |)as un i^réjudice sérieux aux intérêts du 
CI.N.O. concerné et cpie la décision soit ])rise en consultation axce 
celui-ci, c|ui recexra une partie du produit net liroxcnant de ladite 
ex]5l()ilation. 

1 .V La tonuuission exécutixc du ( M . O . peut émettre les directixcs rpii 
lui |)araitr()nt nécessaires pour compléter le présent texte d 'applica
tion, en laciliter la compréhension et la mise en a'u\ l'c. 

P O U R LA R È G L E 8 

Sauf les exceptions ci-après, seuls les nationaux d 'un pays, inscrits 
par leur ( I .N.O. , peiixent ])artieiper aux Jeux Olxinpiques et x 
représenter lein' ])ays. Si un concurrent a porté les couleurs d 'un ])ays 
aux Jeux ()lymi)ic|ues, à des jeux continentaux ou régionaux, ou à 
des cliam|)ionnats mondiaux ou régionaux recoimus par la F.l . com
pétente, il ne |)eut re]5i'ésenter un amre pays aux Jeux ()lym])icpies. 



2. Cependant , le concurrent qui a participé à une telle compétition et 
qui acquiert par mariage une nouvelle nationalité peut porter les 
couleurs du pays de son conjoint. 

3. Le concurrent qui possède une double nationalité (par exemple, 
l 'une en vertu de la loi d 'un pays, l 'autre en vertu de la loi d 'un 
autre pays) ne peut à son choix représenter que l'un ou l 'autre pays, 
dans les conditions prévues au point 1 ci-dessus. 

4. Le concurrent peut représenter le pays où il est né et dont il a la 
nadonal i té sauf s'il a opté pour la nationalité de son père ou de sa 
mère. 

5. Le concurrent naturalisé (ou qui a acquis une nouvelle nationalité 
par naturalisat ion), ne peut, à l 'exception d u cas prévu au para
graphe 2, pardciper aux Jeux Olympiques pour représenter .son nou
veau pays que trois ans après sa natural isadon. La période suivant la 
naturalisation peut être réduite ou même supprimée avec l'accord 
des C.N.O. et des F.L concernés et l 'approbation finale de la com
mission executive du C . L O . 

6. Pour un pays a.s.socié, pour une province ou un dépar tement d 'outre
mer, pour un pays ou une ancienne colonie ayant acquis son indé
pendance, pour un pays incorporé à un autre dans le cas d 'une 
modification de frondère ou si un nouveau C.N.O. est reconnu par le 
C .LO. , le concurrent peut condnuer à porter les couleurs du pays 
dont il dépend ou dépendait . Cependant , s'il préfère, il peut choisir 
de porter les couleurs de son pays, ou être inscrit aux Jeux Olym
piques par son nouveau C.N.O. s'il en existe un. Ce choix ne peut 
être fait qu 'une fois et déroge au point 1. 

P O U R LA RÈGLE 1 2 

C é r é m o n i a l d ' in tron i sa t ion d e s n o u v e a u x m e m b r e s 

Après son élecdon, le nouveau membre est reçu officiellement par 
une courte allocution de bienvenue du Président, en présence d u comité 
réuni en session. 

Il fait ensuite la déclaraUon suivante: 

«Admis à l'honneur de faire partie du Comité International Olympique et de le 
représenter auprès de mon pays (nom de son pays), et me déclarant conscient des 
responsabilités qui m'incombent à ce double litre, je m'engage à servir le mouvement 
olympique dans toute la mesure de mes moyens, à respecter et à faire respecter les 



principes fondamentaux de la Charte Olympique, tels qu'ils ont été élaborés par le 
baron Pierre de Coubertin, et à demeurer étranger à toute influence politique ou 
commerciale, comme à toute considération de race ou de religion. » 

Après cette déclaration, le nouvel élu est présenté à chacun des 
membres d u C . I .O . présents. Il prononce alors quelques mots de remer
ciements et un éloge de son prédécesseur (s'il succède à quelqu 'un) et 
prend la place qui lui est réservée. 

P O U R LES RÈGLES 1 6 E T 2 3 

Autor i t é s u p r ê m e 

1. Le C. I .O. étant l 'autorité suprême pour toutes les questions concer
nant les Jeux et le mouvement olympiques, la session a tous les 
pouvoirs (règle 23). Ses décisions sont sans appel. Elle délègue son 
pouvoir juridictionnel à la commission executive, .se réservant de 
l'exercer elle-même dans les cas qu'elle détermine. 
Les jurys des diiïerents sports t ranchent toute question technique, 
concernant leur sport respectif. Dans ce domaine , leur décision, 
même de nature disciplinaire, est sans appel, sans préjudice d 'une 
sanction supplémentaire pri.se par le C. I .O. , applicable pour les Jeux 
Olympiques et pour les épreuves patronnées par lui. 

2. Sous la .seule réserve précisée à l'article 1 ci-de.ssus, la commission 
executive tranche, en dernier rcs.sort, tout conflit de caractère non 
technique concernant le mouvement olympique et les Jeux Olym
piques. 

3. La commission executive peut agir d'office ou à la requête d 'un 
membre du C.I .O. , d 'un C.N.O. , d 'une F.I. ou d 'un C O J O . 

4. Un membre de la commission executive est désigné comme rappor
teur pour instruire l'afFaire litigieuse auprès de la commission execu
tive qui statue à la majorité des membres présents. 
Dans son travail, le rappor teur peut , à son gré, se faire assister sur le 
plan juridique ou technique d 'une commission du C. I .O. , d 'un ou 
plusieurs spécialistes, juristes ou techniciens. 
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5. La personne, le comité ou la fédération concernés pourront présenter 
leur défense en personne ou par écrit. Un membre du C . I .O . pourra 
se faire représenter ou assister par un autre membre du C. I .O. Le 
dirigeant, l'ofliciel, fathlète pourront se faire représenter ou assister 
par un membre du C^.I.O. ou par un représentant du C.N.O. ou de 
la F.L dont ils dépendent . Le C'.N.O. ou la fédération pourront se 
faire représenter par un membre du C . L O . ou par un membre de 
leur bureau. 

6. La personne, le comité ou la lédération concernés seront avisés, ])ar 
lettre recommandée, des charges et des infractions supposées, ainsi 
C]ue de la date à laquelle la commission executive examinera le cas. 
Lors des jeux ()lympif|ues, dès Fenregistrement de la délégation au 
village, l'avis sera donné au chef de mission ou à son représentant, au 
village olym]5ic|ue ou à riiôlel où il réside. Dans le cas d 'une l ' . l . , au 
représentant de celle-ci à l'hôtel oî i il réside. 

7. Durant les Jeux Olympicjues et dans une période de dix jours a \ an t 
les Jeux , la procédure pourra être poursuivie d 'urgence et sans délai, 
par notification au chef de mission. En dehors des Jeux Olympiques, 
l'avis sera donné (]uinze jours au moins avant la date fixée par la 
commission executive. 

8. Les mesures c|ue la commission executive ])eul ])rendre sont: 

a) ]3our chac|ue cas, dans l 'ordre et s(>loii la g i a \ i t é du délit, l'aver-
lissemenl, la répr imande; en outre, 

h) pour les membres du Cî.l.O. : 

une pro]K)sition à la session tendant à 

la ]K'rte de la (pialité de membre, 

la radiation ; 

pour les F.l . ; 

la perte du droit de figurer au | ) rogramme olliciel, 

— la perte de reconnaissance; 

pour les C.N.O. : 

l'absence d ' imi ta t ion , 

la pei'tc du droit d'assister aux Jeux Olym])iques, 

la ])erte du droit (rinscri]jtion des concuricnts, 

— la perte de reconnaissance, 

40 — la suspension ; 



pour les atlilc-los et les coiuurrc-iUs : 

— la Doii-admission, 

la disciiiaiification clc(iniii\(' ou temporaire; 

pour les ofîicicls et dir igeants: 

la non-admission, 

la disqualiHealion dcfiniti\e ou iem|)oraire; 

c) \)our chac|ue eas, une eondamnalion à une amende ; 

(l) oiUre la disc|uali(ieation et la (lerle du bénéliee des plaees 
acquises, l 'athlète ou l 'équipe devra restituer la médaille é\en-
tuellement obtenue. Les C .N.O. ont l'oliligation de veiller à 
l'exécution de la décision. 

P O U R LA RÈGLE 2 4 

1. Pour être reconnu par le CI.!.()., lui ( I .N.O. doit soumettre à son 
ai)])robation, en deux excTiiplaires en lann'ue rranc^aise ou anglaise, ses 
statuts et règlements ' , ainsi que toute modilicalion ultérieure à ses 
textes. Le ( Î .N.O. doit demander aux l ' . l . aux(|uelles sont alliliées les 
lédérations nationales membres de ce CI .JN.O. ime attestation |)ar 
laquelleces l ' . l . certifient au C'.LO. que lesdites fédérations nationales 
sont leurs membres en boinie et duc forme. 

(;lia(|ue (l.N.C ). dont les statuts et réglemeiUs ont été a |)prou\és pai' le 
CM.O. lui en adressera un exemplaire authentifié, accompagné d 'une 
demande de recomiaissance, signée |)ar son président et son secrétaire 
général, et de la liste des membres de son comité exécutif. L'organe 
compétent du Cl.l.(). statuera alors sur la reconnaissance du C.N.O. 

2. Les statuts et règlements de cha(pie (LN'.O. doi \cnt être coniormes 
aux règles du C. I .O. et s'\ référer expicssémeiu. Le ( ' . . . \ .(). a la 
responsabilité d'en assurer le respect dans son | )a\s . S'il \ a doute 
quan t à la portée ou à rinter])rélalioii des statuts ou des règlements 
d 'un Cî.N.O., ou s'il y a contradiction entre ces textes et ceux du 
C.L(^., ce sont ces derniers qui font loi. 

.'̂ . Tout changement ultérieur des statuts et règlemenls, approu \és pai' 
le C .LO. , lui seia égaU-ment adressé sous iorme amhentil iée, a\'ec une 
demande d'aijprobation signée connue au poim 1 ei-dessus. Des coi)ies 
authentifiées des |5rocès-verbaiix de séances au cours des(|uelles il a été 
procédé à des élections ou à des rem])lacemeiUs de membres devront 
être adressées au C . L O . 

' N'iiir la «toiisliliilidii I\ pc pour un Couiilé .Xalional ()K iiipi(pic ». pane 1 14. 



4. Les C .N.O. peuvent formuler des propositions à l 'intention du 
C. I .O. , en ce qui concerne les règles du C. I .O. , le mouvement olym
pique en général, ainsi que l'organisation et le déroulement des Jeux 
Olympiques. Ces proposidons peuvent être soumises: 

— par un membre du C. I .O. pour le pays, s'il y en a, 

— directement par un ou plusieurs C.N.O. , 

— par une réunion de C .N.O. 

Le C . L O . fera connaître le délai ultime pour présenter de telles 
propositions à l 'examen de la prochaine session. 

5. Un C.N.O. ne doit pas accepter, comme membres, plus d 'une fédé
ration nationale pour chaque sport, et cette fédération doit être affi
liée à la F.L reconnue par le C . L O . 

6. Les C.N.O. peuvent comprendre des fédérations nationales ou des 
représentants de fédérations régissant un sport qui ne figure pas au 
programme olympique, des groupements multisports et des organisa
tions à vocation sportive. 

7. Les C.N.O. peuvent également accepter comme membres des per
sonnalités qui, possédant la nationalité du pays, peuvent renforcer 
l'efficacité de leur action, ou ont rendu des services éminents à la 
cause du sport amateur et de l 'Olympisme. 

8. Les C .N.O. organisent et contrôlent la représentation de leur pays 
aux Jeux Olympiques. La représentation couvre la décision de part i
cipation et l'inscription des athlètes sélectionnés par leurs fédérations 
nationales respectives. Ils pourvoient à l 'équipement, au transport 
et au logement de leur équipe. 

Ils sont responsables du comportement des membres de leur déléga
tion nationale. Ils contractent pour eux une assurance suffisante cou
vrant les risques de décès, d ' invalidité, de maladie, les frais médicaux 
et pharmaceut iques et leur responsabilité vis-à-vis des tiers. 

9. L'inscription finale aux Jeux Olympiques demeure de la compétence 
exclusive du C.N.O. qui devra se baser non seulement sur les per
formances sportives d 'un athlète, mais également sur la faculté de 
celui-ci à servir d 'exemple à la jeunesse sportive de son pays. 

10. L'assemblée générale d 'un C.N.O. doit être réunie au moins une fois 
par année. 

11. Les membres du comité exécutif (comité restreint, conseil d 'adminis
tration ou bureau.. .) d 'un C .N.O. doivent être élus au moins tous les 
quatre ans, au cours d 'une réunion de l'assemblée générale, convo
quée spécialement à cet effet. Les gouvernements ne peuvent dcsi-

42 gner aucun des membres du C.N.O. 



12. Les membres des CI.N.O., à Texception de ceux qui se consacrent à 
l 'administration du sport amateur , n 'accepteront ni salaire, ni grati
fication d 'aucune nature en dédommagement de leurs fonctions. Ils 
pourront toutefois être remboursés de leurs frais de transport, de 
séjour et d 'autres dépenses justifiées, imposées par leurs fonctions. 

1.3. 11 est recommandé aux C.N.O. : 

d'organiser régulièrement (si possible chaque année) une journée 
olympique destinée à promouvoir le mouvement o lympique; 

— d'inclure dans leurs activités la promotion de la culture et des 
arts dans le domaine sportif et olympicjue; 

— de lutter contre les déviations des principes du sport, et notam
ment contre toute forme de manipulat ion frauduleuse ou de 
dopage des athlètes; 

— de participer à l'action de solidarité olympique du C . I .O . ; 

— de rechercher des .sources de financement qui leur permettent de 
maintenir leur autonomie à tous égards, no tamment envers leur 
gouvernement ou tout autre groupement régissant le sport dans 
le pays. La collecte des fonds doit cependant être faite de manière 
à conserver la dignité et l ' indépendance du C.N.O. à l'égard de 
toute organisation commerciale. 

P O U R LA REGLE 2 5 

1. Au cas où l'activité d 'un C.N.O. ou d 'une personne qui dépend de 
lui serait en contradiction avec les règles ou textes d 'application 
olympiques, le membre du C. I .O. pour ce pays doit adresser un 
rapport sur la situation au Président du C. I .O. , qui peut nommer un 
•membre d 'un autre pays pour procéder à une enquête. 

2. Avant de cesser de reconnaître un C.N.O. , la commission executive 
d u C . I .O . peut lui fixer un délai pour se mettre en accord avec les 
statuts ou décisions du C. I .O. Passé cet éventuel délai, la commission 
executive peut, .soit suspendre provi.soirement ce C.N.O. , soit propo
ser au C. I .O. de cesser de le recomiaître. 

Les C .N.O. qui cessent d 'être reconnus provisoirement ou durable
ment perdent de ce fait le droit de s'intituler C.N.O. , d'envoyer des 
concurrents aux Jeux Olympiques, de participer aux activités diri
gées ou patronnées par le C. I .O. , et d'utili.ser le symbole ou les 
emblèmes olympiques. 



VIL P O U R LA REGLE 2 6 

A. UN C O N C U R R E N T P E U T : 

1. Eue un cnscignaiil d 'cducation ])hysic|u(' disjjcTisaiit un ciiscignc-
meiit élémentaire. 

2. Accepter, pendant la période de |)ré])arati<)n el celle de la (oni|)éli-
tion elle-niêine, dont la durée sera limitée ])ar les létales de chacune 
d e s F . l . : 

a) une aide ])ar r in termédiai re de son ( ' .N .O. on de sa lédération 
nationale pf)ur : 

les Irais de nourr i t inc et crhéherirement ; 

les liais de transport ; 

rarg'cnt de poche coii\ tant les menus liais; 
les Irais d 'assurance couvrant les accidents, la maladie, Tinva-
lidité et les bietis ])ers()nnels; 

l 'achat des xêtcmenls de s|)ort et de ré( |uipemenl personnel ; 
le coiît des soins médicaux, de la ])hysiotliérapie et le rem
boursement des entraîneiM's autorisés, 

h) en cas di' besoin, une compi-irsation, autorisée par son ( i .N.O. ou 
sa fédération nationale, pour (ouM'ir le mancpie à gas^ner résul
tant de rabsencc de son t ra \a i l ou de Timpossibilité d'exercer sa 
profession, en raison de sa préparation ou de sa |)arlici|)ation aux 
Jeux C)lyiTi|)icpies et aux com|)élitions s])orti\('s internationales, 
lui aucun cas, les sommes jiayées dans ces conditions ne ])()urront 
excéder le montant rpie le concurrent aurait gagné par son tra
vail au cours des mêmes ijériodcs. La .somme re])iésentant cette 
compensation sera payée a \ ( ( l'accord des fédérations nationales 
ou des C.X.O. , et comme ils l 'entendront. 

.•^..Accepter les ])rix gagnés lors des compétitions, dans les limites des 
règles des F.I. respecti\es. 

4. Acccptci' des bourses d'enseignement académi(|ue ou technic|ue. 

B. U \ C : O N C U R R E N T NE H O U ' PAS. 

1. lùre on avoir été proléssionnel, dans C|uel(|ue s|)ort f|ue ce .soit, ou 
avoir signé un contrat à cette lin avant la cléjture (tllicielle des Jeux 
( )lv ui|)i(pies. 

2. Avoii' ])ermis que sa personne, son nom, son ])ortrait, ou ses ]ier(()r-
mances sportives .soient ex|)loités à des lins ])ul)licitaii'es, sauf si sa 
l ' . l . , .son C^N.O. ou sa lédération nationale a/ont signé un conliat de 
|)ublicité jîoiir des écjui])emeiils ou poiii' un parrainage, 'l'ous les 



paiements doivent être efî'ectués à la F.I., au C .N.O. ou à la fédéra
tion nationale intéressée et non à Tathlète. 

3. Porter sur ses vêtements ou sur lui-même, ou trans])orter des 
marques publicitaires autres que la niarcpie de fabriciue sur lesdits 
équipements ou vêtements tels qu'autorisés par le C^.I.O., d 'entente 
avec les F . l . lors des Jeux Olympiques, des chamjîionnats du monde 
ou continentaux et des jeux patronnés par le C . I .O. 

4. Avoir fait oITice d 'ent ra îneur professionnel dans C|uelc|ue sport cpie ce 
soit. 

C:. C X ) M M I S S I O N D ' A D M I S S I O N 

Une commission peut être nommée afin de faire respecter la règle 26 
et ses textes d'a|3plication, ainsi que les règles N"^ 1 et ^ (principes 
l()ndamentaux), 8 (nationalité), 30 (engagements), 51 (moyens d'infor
mation) . 

P O U R LA RÈGLE 3 2 

Les contingents seront les suivants: 

a) Personnel mhnimstralij 

i) pour 30 concurrents ou moins: un accompagnateur par 3 
concurrents; 

ii) poiM-les 70 concurrents suivants (31 à 100): un accompagnateur 

par 5 concurrents; 

iii) pour chaque 7 concurrents en plus de 100: un accompagnateur 
supplémentaire. 

Un assistant chef de mission pour une délégation supérieme à 50 
concurrents. 

De plus, le CIOJO doit également admet t re : 

b) Personnel médical (médecijis, infirmiers, masseurs) 

4 pour 25 concurrents 
6 pour 50 concurrents 
7 pour 75 concurrents 
8 pour 100 concurrents 

10 pour 150 concurrents 
12 pour 200 concurrents 
14 pour 250 concurrents 
16 pour 300 concurrents 
17 pour 350 concurrents 
18 pour 400 concurrents 
19 pour 450 concurrents 
20 pour 500 concurrents. 45 



Vétérinaires-chirurgiens: pas plus d 'un par délégation et un supplé
mentaire si un lieu de compétition équestre est à plus de 50 km. d 'un 
autre. 

c) Personnel technique 

Maréchaux-ferrants: un par délégation. 
Bateliers: pas plus d 'un pour chaque délégation d 'aviron, de cano
tage et de yachung. 
Palefreniers: pas plus d 'un pour deux chevaux. 
Armuriers pour l 'escrime: pas plus d 'un par délégation. 
Armuriers pour le t ir: pas plus d 'un par délégation. 
Mécaniciens pour cycles: pas plus d 'un pur délégation cycliste. 
Chargés du transport des bateaux pour l 'aviron, le canotage et le 
yacht ing: pas plus de deux par délégation comportant des concur
rents de ces trois sports. 
Cuisiniers: un pour cent concurrents avec un maximum de deux. 
Pianistes: un pour chaque délégation de gymnasticjue. 

d) Accompagnateurs féminins : un supplémentaire pour deux sports pour 
lesquels une délégation com])orte des concurrentes. 

Les arbitres, juges, chronométreurs, inspecteurs, etc., nommés par les 
F.\. ne logeront pas aux villages olympic|ues et ne seront pas compris 
dans le nomlire des ofliciels meiilionnés ci-dessus. Leur eirectifne devra 
pas excéder le chinVe fixé ])ar le C . l .O . et les F.l . 

P O U R LA REGLE 4 4 

D i s p o s i t i o n s t e c h n i q u e s se r a p p o r t a n t 
aux F é d é r a t i o n s In ternat iona le s a u x J e u x O l y m p i q u e s 

1. Les F.l. ont les droils et respotLsahilités techniques de: 

a) présenlei 'des propositions au C'.l.O. concernant l'inclusion de leur 
spcjrt au programme des Jeux Olympicpies : 

h) ]5résentcr des propositions au C.I.C). concei iiaiit la révision et l'éxo-
lution de leur propre programme d'épicuxcs, en ajoutant on en su|)-
primant des é|)reu\( 's; 

c) décider'des règles technic|ues de leur pro])re sporl et de leurs piopres 
éj^reuves (])ar exem])le: nix'cau de |)ei (orniance, s'il existe; caracté
ristiques techni(|ues de ré( |u ipemenl , i)all()ns, bateaux, etc. ; règle
ments des mouvements leclini(|uesdes exercices ou lois du jeu ; règles 
sur la dis(|ualilication technique; règles sur l 'arbitrage cl le chrono
métrage) cl recommander les catégories de poids siii)plémenlaires; 

d ) décider du système des éliminatoires Irois ans avan( les (inales olym-
46 ])i(|ues; 



e) décider du système permet tant de grouper et de sélectionner les 
athlètes pour les éliminatoires ou les équipes en groupes prélimi
naires en vue des finales olympiques; 

n décider du nombre des équipes masculines et féminines prenant part 
au tournoi final des }eux Olympiques conformément aux règles du 
C . I .O . ; 

g) établir les résultats définitifs et le classement des compétitions olym
piques; 

h) décider du classement final (reclassement) à l'issue d 'une disquali
fication du fait d 'une F.I. ou du Cl.I.O.; 

i) sous réserve de la règle 23 du CI.I.O., exercer le droit de jmidiction 
sur les lieux de compétition et d 'ent ra înement de leur sport respectif 
lors des Jeux Olympiques pour les compétitions et les entraînements 
concernant ce sport ; 

j) décider du nombre et de la composition du jury d'ap]jel de la F.I. 
concernée; 

k) sélectionner les juges, arbitres et autres officiels techniques étrangers 
et du pays hôte dans la limite du nombre total établi par la F.I. et le 
C . I . O . ; ' 

1) sélectionner ou nommer les délégués technic|ues |)ré\us pav les règles 
d u C : . 1 . 0 . ; 

m)sous réserve de la règle 5.3 du C^.I.O., sélectionner et recommander 
ré(|ui |)emen( officiel ou les installations (par exemple : ballons, ta|)is, 
a|)|)areils, bateaux, engins de lancer, etc.) et la dis|i()sition des lieux 
de compétition el d 'entraînement qui seront utilisés au cours des 
Jeux 01ym|)iques ajuès consultation avec le comité d'organisation 
trois ans avant l 'ouxcrture des Jeux Olympiques, à moins cpie ces 
dis])()sitions ne figurent dans les règles ])ropres à chaque F. I . ; 

n) en tenant compte de la règle 53 du Cl.I.O., \érilier réqui | )ement 
personnel (pa rexemple : bateaux, armes, che\ aux, |)erches, etc.) cpii 
sera utilisé lors des Jeux Olympiques ; 

o) faire appl iquer les règles du CI.l.O. à pro|)os de l'admission des jjarti-
cipanls (^joueiu's) a \ an t lesjeux 01vmpi( |ues ^éliminatoires! et ])eii-
dant les Jeux 0 1 \ nipi(|ues; 

pj pré]îarer et/ou ré\iser les «Cjucstionnaires technieiues» destinés aux 
\ illes candidates; 

q) déc iderde la réalisation d 'un lihn lechnicjue sonore en 16 mm SUT'les 
compétitions olympi(|ues aux lins d'utilisation dans les écoles, les 
clubs sportifs ou autres organisations similaires conformément aux 
l'ègles du ( I . F O . 

/)i.sf)o.\/lii)ii.s li'c/inii/uc.s rfi/iH'niiil rii/i/iroliti/ii))/ iiiiilmlli des l'.I. cl du (iniiilé 
d'(n\ii<i>iisati(iti cl dcvanl être acceptées par le C.I.O. : 

a) itinéraires des épreuves se déroulant hors des enceintes oK nipicpies 
(par exemple: yachting, mara thon , marche, cyclisme sur roule, 
concours complet d'éciuilalion) ; 47 



1)) besoins en installalif)iis pour rciUiaîncnicnl axant et lors des Jeux 
(31ympic|ues; 

e) équipement techniciue sur les sites qui n'est ])as défini ni mentionné 
dans les règlements techniques des F . I . ; 

d) installations techniques pour l'établissement des résultats; 

e) coordination des \isites des délégués techniques des V.l. surx'cillant 
la préparation de l 'équipement, des installations, etc. ; 

t) vérification des engagements conformément aux règles du ( ' . .! .().; 
g) uniforme des officiels des F.I. (juges, arbitres, etc.) nécessaires lors 

des Jeux ()1\ mpif|ues. 

3. Disposiltim.s des F.I. requérant rapprobaliim du C.I.O. : 

a) établissement de |)rograiiinies olympi(|ues respectifs, en ajoutant ou 
en supprimant des épreuxes conformément aux règles et aux critères 
établis par le CI.I.C). ; 

b) nombre d'athlètes par é])reuve et par ])ays, et nomhic d'éc|uipes 
engagées aux Jeux C)lym|)iciues ; 

c) nombre des rempla(;aiits dans les s])orts (épreiixes) indixiduels ou 
par équipe; 

d) horaire c|uotidieii du programme d'un sport donné aux Jeux Olym
piques accepté par les F.I. et les comités d 'organisat ion; 

e) propositions relatives à la sélection et au nombre des athlètes |)our le 
coiitré)le de dopage; 

f) proposition d 'une liste de compétitions internationales jjour 
lesc|uelles le comité d'organisation est autorisé par la F.I. concernée 
à délivrer des certificats de féminité C|ui seront valables pour les Jeux 
()l\m|3iciues en ])lus des certificats délixrés par le Cl.I.O. lors des 
Jeux ()1\ ni])icjues antérieurs; 

g) proposition d 'une disqualification d 'ordre non technique; 

h) en\()i de plus de deux délégués techniques chargés de surveiller les 
préparatifs des Jeux Olympiques ou organisation de visites sujjplé-
mentaires, autrc-s que celles i^révues par les règles du ( I . I .O . ; 

i) acceptation d'athlètes indixiduels, originaires de pays ayant un 
Cl.N.O. dûment reconnu, mais ]Xis de fédération nationale. 

P O U R LA RÈGLE 4 5 

Cr i tères p o u r l e s s p o r t s o l y m p i q u e s 

1. Tou t sport faisant partie du programme olympique ou demandan t à 
en faire partie doit remplir les conditions exigées dans les règles 26 et 
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2. Tous les sports inscrits au programme olympique ou désirant en faire 
partie doivent servir au développement harmonieux physique et 
moral des hommes et/ou des femmes et doivent demander une bonne 
par t d 'activité physique. 

3. Les F.I . qui régissent également l'aspect professionnel de leur sport 
doivent se doter d 'un organe distinct, régissant le sport amateur au 
sein de la fédération, charge d'organiser les compétitions amateurs 
régionales ou mondiales. 

4. Les sports dans lesquels la quali té d'exécution de l'éc|uipemcnt tend à 
conférer à certains athlètes un avantage spécial aucpiel les autres n'ont 
pas accès, ne doivent pas être encouragés. 

5. Les sports tributaires d 'une propulsion mécanifiue ne sont pas accep
tables. 

6. Sont souhaitables les sports où les perf()rmances peuvent être éva
luées avec le min imum d'erreur humaine. 

7. Les sports dans lesquels les athlètes peuvent s 'entraîner et concourir 
dans des conditions similaires (équipemetits, terrains, etc.) doivent 
être encouragés. 

8. L'exercice d 'un sport ne doit pas entraîner de dépenses excessives ni 
de grosses difficultés d'organisation en liai-son avec l 'équipement, les 
installations et les officiels techniques. 

9. Chaque sport inscrit au programme olympique ou désirant en faire 
partie doit présenter un programme d'épreuves bien équilibré pour 
les Jeux Olympiques. Les épreuves qui requièrent des qualités identi
ques et une préparation similaire ne doivent pas être acceptées. 
Seules des épreuves d 'un niveau international bien établi peuvent 
être acceptées. 

10. Les sports inscrits au programme olympique peuvent, dans certains 
cas exceptionnels, y être maintenus au nom de la tradition olym
pique. 

P O U R LA R E G L E 5 1 

Tout cas non prévu dans ce texte (Inapplication sera tranché par la commission 
executive du C.I.O. 

Le C O J O , après consultation de la F.I. intéressée, mettra à la dispo
sition de la radio, du cinéma, de la télévision et de la presse les espaces 
nécessaires pour assurer le reportage des Jeux Olympiques. Le nombre 
e( l 'emplacement des espaces réservés au personnel des moyens d'infor
mation, aux photographes et aux équipements de radio, cinéma et télé- 49 



vision ne pourront r i re limités (|uc |)()nr des niotiCs tenant à l'organisa
tion des épreuves, à moins (pie la eommission executive n'en décide 
autrement . 

I>e C O J O exercera son contrôle sur reni|)loi de tous les ap])ai-eils de-
prises de \ues installés dans les stades et les tribunes. Les appareils 
utilisés dans les enceintes réservées aux spectateurs à titre privé et à des 
fins non connnerciales ne seront cependant soumis à aucune restriction. 

Accrédi tat io i i 

L'acei'édilalion a poui' objet de permellrc de rendre coin|)le des Jeux 
Olympifpies conrormémeni aux conditions définies par le Cl.I.O. dans ce 
texte d'ai)|)lication : 

En aucim cas, pendant toute la diuée des Jeux de l 'Olympiade cl des 
Jeux d'hiver, les athlètes, les enlraîneuis, les ollicicls ou autres paitici-
|)ants ne pouii'onl être accrédités ou oflicier comme journalistes ou pho-
los>rai)lies. 

Le C'OJO, sous réser\e de l'accord du Ci.l.O., délixic aux représen
tants des diflérenls UIONCUS d'information, oflicicllement accrédites, et 
conformément aux catégories ci-dessous, un permis appelé 'carte 
d 'accréditation' . 

l ' ne acci'éditation automaticpie doit être accordée à un jouinalisie et 
un photographe du Cl.l.O. 

Les représentants des cincj agencx-s internationales ' et les organismes 
de radio et de télévision qui ont signé un contrat ])our la transmissioTi 
des Jeux 01)'mpi(pies obtiennent une accréditation directe du ( l O J O . 

Le CI.LO. et le (X)J ( ) fixent conjointement LUI contingent |)our les 
autres catégories, ('e contingent est défini |3om' chac|uc ])a\s, tenant 
compte notamment des accréditations obtenues lors des jeux ()1\ rnpicpies 
|)récédents, de l ' importance et de la qualité de la |)articipation des conen-
renls aux Jeux OKnipifpics cl du ou des pa \ s aLix(piels l'information est 
destinée, 

CTesi au Cl.N.C). et à lui seul cpi'il a])])artient de dresser la liste des 
[jersonnes à accréditer et de la transmettre au CIOJC). 

Le nombre des demandes d'accréditations (et celui du |)ersonnel 
technique) devra être fourni neuf mois avant les Jeux Olympifpies. Les 
noms des journalistes et de leurs rem])la(;ants éxentuels de \ ron t être 
donnés six mois avant les Jeux ()lympic|ues. 

' Il csl souhaitable f|irune agciuc nalionalc de pres.se du pays liôle liéué/icic 
de coiulilious idciuicpu-s à celles accordées aux ein(| af^cuces iiUeriialioualcs. 
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Les catégories de moyens d'information sont les suivantes: 
E l ' = 150- 100 

1. J o u r n a l i s t e o u p h o t o g r a p h e d'agence EA = 201)- 70 
E P = voir sous 8 

Personne engagée par une agence d'information comme reporter, 
rédacteur, photographe ou rédacteur photographiciue pour recueil
lir, traiter ou rédiger les informations destinées à la presse. 

2. M e m b r e de p e r s o n n e l d 'agence EAT = 250- 130 

Personne engagée par une agence d'information pour elfectucr toute 
tâche autre que celles mentionnées au paragraphe 1. 

3. J o u r n a l i s t e - p r e s s e quot id i enne et m a g a z i n e El'. = 2500- 950 

Persoime engagée |5ar un journal c|uotidien ou périodique pour rédi
ger les articles destinés à y paraître. 

4. C o m m e n t a t e u r EC = 800- 300 

Personne engagée par une organisation de radio ou de télévision 
pour décrire ou commenter oralement un événement ou s'entretenir 
avec quelqu 'un en direct ou en différé sur les ondes de cette organi
sation. 

5. E q u i p e s d 'actua l i tés filmées o u t é l é v i s é e s l'.I' = 100- 50 

E(|uipe composée d 'une à C|uatre personnes (cameraman, preneur de 
son, technicien-éclairagiste, producteur) , employée ou engagée ])ar 
une agence d 'actual i té filmée ou télévisée, dont le rôle est de fournir 
aux organes d'informations filmées ou télévisées le matériel d'infor
mation dont elles ont besoin. 

6. P e r s o n n e l auxi l ia ire ES = 1500-1200 

Persf)nne étrangère à la presse, mais dont la présence est iiidisj^en-
sahle sur le terrain ou dans les tribunes pour le travail des léléxi-
sions: câbleurs, machinistes, |Dreneiirs de son, assistants, messagers. 

7. P e r s o n n e l de sout i en E T = 1900-1500 

Personne étrangère à la pres.se, mais dont l'existence est indispen
sable à son travail : secrétaires, chauffeurs, messagers, électriciens, 
machinistes. Sa présence est nécessaire en certains lieux - centre de 
presse, hineaux réservés à la presse, studios, laboratoires, etc., mais 
pas dans les tribunes ou sur les terrains des lieux de compétition. 

8. P h o t o g r a p h e EP = 400- 200 

Personne dont le métier est de prendre des photographies destinées à 
l'usage de la |)resse ou de publications diverses. 

9. P ig i s t e EE = voir sous 3 

Journaliste de bon aloi collaborant librement avec le ou les journaux 
de son choix, auxquels il fournit des articles. 

Total = 7800-4500 

' Les chiffres pour (haqiu' catéRoric indif|ucnl les chilTres maximaux poui' les 
Jeux de l'Olympiade cl les Jeux d'Iiiver. Voir p. S2 pour les U-tIrcs coirespon-
daiit à ehacpie catégorie. 51 
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La carte d 'accréditat ion doit indiquer clairement la catégorie 
d 'appar tenance , c'est-à-dire: 

E l Agences internationales 
EA Autres agences de presse 
EAT Personnel agences de presse 
EE Quotidiens, périodiques, pigistes 
E P Photographes (y compris photographes d'agences et de pool) 
EF Agences d'information filmée et télévisée 
EC Commentateurs radio et télévision 
E T Personnel de soutien 
ES Personnel auxiliaire 

Ces cartes donnent à leurs détenteurs les privilèges suivants: 

E l , EA, EE, EF, E C : l'accès libre et gratuit aux emplacements 
réservés à chacune de ces catégories lors des épreuves et aux manifesta
tions officielles pour lesquelles il n'existe pas de restriction. 

E T , EP, EAT, E S : l'accès libre et gratuit aux emplacements réservés 
tels que déterminés par le COJO, après accord du C. I .O. 

Dans le cas de restrictions d'admission, des billets ou cartes d 'entrée 
spéciaux délivrés par le C O J O et distribués suffisamment à l 'avance par 
l ' intermédiaire de chaque C .N.O. ou de son dé légué ' pourront être 
exigés pour certaines épreuves. 

Après accord du C. I .O. , le C O J O devra indiquer, suffisamment à 
l 'avance, à tous les accrédités, de façon détaillée, les possibilités de tra
vail à chaque site et à chaque épreuve. 

La carte d 'accréditat ion ne pourra être retirée à son légitime déten
teur qu 'après autorisation de la commission exécudve du C . L O . 

Le C O J O devra réserver à l ' intention des journalistes et des photo
graphes 300 laissez-passcr pour pénétrer au village olympique à 
n ' importe quel moment des Jeux Olympiques. 

Les cinq agences internationales se verront at tr ibuer chacune de 
façon permanente quatre de ces laissez-passer. 

• a) Le C . I .O . recommande vivement à tous les C .N .O. de nommer un 
at taché de presse pour s'occuper de toutes les questions de presse duran t les Jeux 
Olympiques. 

h) .Si ce n'est pas po.s.sible, les C .N.O. doivent contacter l'association profes-
si<jnnelle des journalistes sportifs de leur pays, s'il y a lieu, pour désigner un 
«syndic» de presse pour toutes les questions touchant à la presse nationale 
du ran t les Jeux Olyinpiques. 

c) Dans le cas contraire, le dépar tement de presse du C O J O demande raaux 
journalistes de chaque pays de nommer un responsable pour la distribution des 
tickets spéciaux. 



Four obU'iiir un laissez-passer au village, chaque journaliste ou pho
tographe n ' aura besoin que de remettre son accréditation. 11 recevra en 
échange un laissez-passer du village. A .son dépar t , le journaliste ou le 
photographe devra rendre le laissez-passer du \i l lage pour recou\rer son 
accréditation. 

Il ne sera pas demandé de remplir des formulaires administratifs 
jjour pénétrer au village. 

Le résultat de chaque épreuve doit être communiqué journellement 
au C.I .O. , à la presse, à la radio et à la télévision. Ces résultats doivent 
être distribués en priorité aux organismes de radio et de télévision. Il 
doit être fait mention sur le tableau d 'honneur et sur les programmes 
quoudiens que les Jeux Olympiques sont des joutes entre athlètes et 
qu' i l n 'y a pas de classement par nation. 

P h o t o g r a p h i e s e t p r i s e s de v u e s 

Le C O J O , en collaboration avec les organismes de télévision, les 
firmes d'actualités et les agences photographiques, et aux frais de ceux-
ci, met tra en place des pools de prises de vues. Le matériel ainsi ras
semblé ne pourra être réutilisé pour la réalisation d 'un programme 
olympique spécial, de quelque nature que ce .soit, ou des progranmies 
audiovisuels sur les Jeux Olympiques ou sur des athlètes ayant participé 
aux Jeux Olympiques. 

Une copie de tous les films originaux pris par les pools sera remise, à 
titre gracieux, au C . I .O . pour ses archives. Il en sera de même pour 
toutes les photographies prises par les pools. 

A c t u a l i t é s c i n é m a t o g r a p h i q u e s e t t é l é v i s é e s 

Aucune agence d'actualités filmées ou télévisées n 'obt iendra pour les 
personnes travaillant pour elle des cartes d 'accréditation si elle n 'a pas 
aupa iavan t garanti par écrit au C . I .O . qu'elle ne fournira ses actualités 
q u ' à ceux de ses abonnes ou clients qui se sont engagés envers elle pur écrit 
de respecter la règle des trois fois deux minutes ainsi ciuc la règle des 
48 heures visées à la règle 51 et ayant pour objet de protéger l'exclusixité du 
droit de télévision. 

Les seuls abonnés ou clients de l 'agence, libérés de l'obligation de cet 
engagement, sont les organismes de radiodiffusion qui ont acquis les droits 
de télévision moyennanl ])aiemeui d 'une rémunération au C . I .O . 53 
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D r o i t s de difTusion et de d i s t r i b u t i o n 

l'ai' clillusioii, on entend la mise à la disposition du public des 
épreuNcs et manifestations ofricielles organisées sous le nom de Jeux 
()lym])ic|ues, sans la mise en eirculalioTi d 'un support matériel. La din'u-
sion eom])rend donc notamment la radiodillusion sonore et la télé\isioTi, 
rachcminement par eâhle et ]>ar tout autre moyen de eonnnunication à 
des abonnés. 

Par distribution, on entend la mise à la disposition du public des 
epicuves et maniléslations odicielles oitçanisées sous le nom de Jeux 
()lympic)ues, au moyen d 'un supjjort matériel tel que discjue phonogra-
plii(|ue, vidéogramme (\i(léo-discpie et vidéo-cassette), films, etc. Le 
( I .LO. , conjointement axec le (lOJC), pourra concéder à titre onéreux 
les droits de télévision. Le Cl.LO. |)ourra concéder seul, à titre onéreux, 
les droits de distribution tels cpie délinis ci-dessus, réserve laite des disjio-
sitions ci-aprés ctjncernant le film olympirpie ofïiciel. 

Sous réserxe des dispositions du présent texte d'ap|)licatioTi, les dioils 
de télévision des Jeux Olympicpies ne ])eu\('nt être accordés (pie par le 
( I . I .O. , conjointement a \ec le C^OJO, et ce directcTnent aux organismes 
de télévision pour leurs territoires nationaux respectifs (ou aux as.soeia-
lions nationales ou internationales de tels organismes). 

1-es autres contrats conclus par le C^OJO, jjour autant (pfils se ra])-
portenl direc tement ou indirectement à la \ en t e des droits de télévision 
(y compris le chronométrage, le film olymi^icpie olliciel, etc.), ne seront 
valables (|u'a|)rès l 'approbation de la conniiission exé( ut i \e du C:.L(). 

i'oute insertion et/ou toute surimpression de nature connncrciale 
doit faire l'objet d 'un accord particulier dexani êtic ap])rou\é pai- le 
C . l .O . 

Le montant total des dioits de télévision e( de distribution sera versé 
au Ci.I.O. soit di icclcmenl . soil par l ' intermédiaire du C O J O apiès 
accord du ( l . l .O . 

F i l m o l y m p i q u e et films t e c h n i q u e s 

Le C.l.O. mandate le ( l O j O afin de prendre les dispositions néces
saires |5our f|uc les Jeux ()1\ ni])i(pies soient perpétués par un (ilm com
prenant , au moins, des prises de vues de ( ha(|ue sport et des cérémonies 
d 'ouverture et de clôture. 

Alin de ninpl i i ' (c mandat , le (X)J ( ) charge de la réalisation du lilm 
un organisme agréé |)ar le ( l . L O . et disposant des moyens et du person
nel cpialilié nécessaire ainsi cpie d 'un réseau mondial de disliibulion 
einématograpliicpie. Le C O J O conclut avec lui un (onl ia t qui ne seia 
valable (pi 'après avoir été a])prouvé pnv le C . L O . Le contrat stipulera 
rpie tous les droits nécessaiies à l'exploitation du lilm, de cpiekpie 
manière cpic ce soit, appart iennent au CM.O. et cjuc l 'organisme réalisa-

54 teui' s'en jjorte garant . 
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loutefoiB, pendant Ja période de quatre ans à compter de la clôture 
deB Jeux Olympiques, le C.I.O. concède lee droi t s d 'exploi ta t ion 
BU C.N.O. du pays où l e s Jeux Olympiques avaient eu l i eu , contre 
versement d'une redevance à déf ini r entre le C.I.O. e t le C.N.O., 
sur la rece t te brute provenant de l ' explo i ta t ion du film. A 
l ' expi ra t ion de cette période, tous les droi t s d 'exploi ta t ion 
reviennent au C.I.O. qui es t seul habi l i té à exercer ces d r o i t s . 

A\ aiu la sortie du lilni, le CI.l.O. doit être mis en état de le xisiomier 
el, s'il restimc nécessaire, d'exiger des modifications j^ropres à rendre le 
(ilm entièrement compatible a\'ec la lettre et l'esprit des règles olym-
pic|ues. Cles modifications doivent être faites. 

A la sortie du film, une copie et l 'internégatil soiil remis gratuite
ment au C;.I.O. 

Les l'".I. et les C^.N.O. peuxcnt obtenir, au |)rix coûtant, des co|)ies de 
ce film qui seront destinées à des projections excliisixcment ])ri\ées, à 
l'usage de leurs membres. 

Les F.I . ont l 'autorisation de tourner des films technic|ues en 16 mm. 
de leurs épreuves respectix'es, destinés contre paiement aux écoles, aux 
clubs athléti(|ui's ou à d'aiUres publics similaires. 

Le CIOJO dcNia remettre gratuitement au siège du CM.C)., pour ses 
archi \es . une copie de tous les films techniques tournés à l'occasion des 
Jeux ()lympi(|ues. 

Les ( I .N.O. ])<)urront se procurer des copies de ces films pour être 
projetés dans les mêmes conditions que celles des F.I. au prix coi^itant 
auprès du CIOJO. 

U t i l i s a t i o n p o s t o l y m p i q u e 

Toutes les re])r()ductions des Jeux ( )l\ in|)i(pics |)ar l 'image (atUrcs 
(pie le film olliciell ne p<'u\('nt être utilisées pour (pickpie programme 
(pie ce soit, sans l'aïUorisation préalable du ( l . I .O . et sans en ac(piitt('r 
les droits. 

P O U R LA REGLE 5 7 

Cr i t ère s p o u r la r e c o n n a i s s a n c e d 'autres s p o r t s 

1. Toute I'. I. demandant la reconnaissance de son sport par le ( ' . I .O . 
doit secd i i in inuraux r(-gles générales el textes d'application du C. I .O. 

2. Ce sjiorl doit contribuer au <1(''\ (•lo|)pemenl harmonieux pli\si(pie et 
moral des lionnnes et/ou des lènimes et demande]- ime bonne part 
d'actixité physitpie. 55 



3. Les sports dans lesquels la quali té d'exécution de l 'équipement tend 
à conférer à certains athlètes un avantage spécial auquel les autres 
n 'ont pas accès, ne doivent pas être encouragés. Les sports tributaires 
d 'une propulsion mécanique ne sont pas acceptables. 

4. Sont souhaitables les sports où les performances peuvent être éva
luées avec le minimum d'erreur humaine. 

5. Les sports dans lesquels les athlètes peuvent s'entraîner et concourir 
dans des conditions similaires (équipements, terrains, etc.) doivent 
être encouragés. 

6. L'exercice d 'un sport ne doit pas entraîner de dépenses excessi\'es ni 
de grosses difficultés d'organisation en liaison avec l 'équipement, les 
installations et les officiels techniques. 

7. Les F.L qui régissent également l'aspect profes.sionnel de leur sport 
devront se doter d 'un organe distinct au sein de leur fédération. 

P O U R LA RÈGLE 5 9 

La carte d ' identi té doit comporter les indications suivantes: 

— nom de famille 

— prénoms 

— date de naissance 

— lieu de naissance 

— sexe 

— nationalité 

— adresse 

— profession 

— fonction olympique. 

Il faut également que la carte d ' identi té porte la photographie ainsi 
que la signature du Utulaire. 

Les documents d ' identi té, fournis par le C O J O , doivent être signés 
par ce dernier et comporter un emplacement pour la contre-signature, 
selon le cas, du C .N .O . (pour les officiels et les concurrents), de la F.L 
(pour les officiels de cette fédération), et du C . L O . (pour les membres et 
officiels du C .LO. ) . 

En outre , un emplacement doit être prévu pour la signature de 
l 'autorité gouvernementale du pays d'origine du porteur, qui confir
mera, à la demande du C O J O , la nationalité du titulaire et l 'autorisa
tion pour lui de se rendre dans le pays des Jeux Olympiques ainsi que de 

56 rentrer dans .son propre pays. 



l'>ll<' doit être adressée: 

C A R T E A (AuC.I.O.) 
Aux nK'ml)res du C.I .O. , au directeur et, pour chacun, à un in\ i tc les 

accompagnant . 

C A R T E B (AuC.I.O.) 
Aux membres des commissions du C.I .O. , désignés par la commission 

executive, qui ont pris part aux travaux dès le début de l 'Olympiade, et 
c|ui ne sont pas présents aux,Jeux Olympiques à un autre litre ofiicicl; 

Aux membres du personnel du C. I .O. 
12 cartes transféralîles. 

(AmF.I.) 
Aux présidents, secrétaires généraux, délégués technic|ues des F.I . et, 

pour chacun, à un inxité les accompagnant , ainsi qu 'aux membres de la 
commission exécuti \e de chaque I"'.I., les caries «B» étant, dans ce dernier 
cas, limitées au stade où se déroulent les compétitions re le \ant de la compé
tence de la F.I. intéressée et n 'é tant valable que pendant la durée de telles 
com|5étitions; le nombre de cartes «B» à at t r ibuer aux dits membres sera 
à déterminer par le C . I .O . et le C O J O en accord avec les F.I. (au 
maximum 20). 

C A R I E B (AuxC.N.O.) 
Aux présidents et secrétaires généraux des C'.N.O. et, ])our chacun, à un 
invité les accompagnant ; 

- Aux présidents et secrétaires généraux des comités d'organisation des 
Jeux Olympiques immédiatement précédents, des Jeux de l 'Olympiade 
ou des Jeux d 'h i \ e r se déroulant la même année et des futurs Jeux 
C^hmpiques. 

C A R T E C 
- 12 cartes transférables par l''.I. 
- Aux chefs de mission et assistants chefs de mission 
- Aux attachés olympiques 
- Aux récipiendaires du diplôme olympique 
- A des membres des futurs C O J O . 

C A R T E D (Aux F.I.) 
Aux ofTiciels technic|ues et jury déhnis à la règle 50. 

C A R T E E 
Telle que définie à la règle 51 et |)ar son texte d 'application. 

C A R T E F (AuxCN.O.) 

" Aux concurrents 
- Aux ofTiciels des équipes 

CAR TE G 
- Aux membres du COJ(^ organisateur et à ses invités. 

Noie : 
Le COJO //eut, avee /\i/if)n)hiilioti du CIO., délivrer des enrtes d'identité aux eiilriii-

neur.\ même .s'i/s ne .sont pas logés aux villages olympiques. 



P O U R LA REGLE 6 0 

Les ])laccs srratuitcs seront réservées: 

Dans le stade principal : 

- Une loge pour le souverain ou le che rd 'E t a t et leur suite. 

T R I B U N H A 

A eha(|ue nienii)re du ( ' . ! . ( ) . |)résent et au directeur et. |)(>iu- ehaeiui, 
à un in\ i té les ;ieconipairnanl. 

I R I B U N K H 
Au président, au secrétaire siénéial et aux délégués teehni(|ues de 

charjue l'M. ligiuant au prograninie ol\ in|)i(|tie. VA, |)oiu' chacun, à un 
in\ i té les acconi|)a,g'nant. 

Au piésiclcnt et au sécrétai le général de chacjue ( l .N.O. pait icipant aux 
Jeux ( ) l \ in])i(|ucs. Kt, pour cliacun, à un imi t é les accompagnant . 

Au |)iésidcnl et secrétaire général de chaque (1())() . 

Aux incnii)res des coinnnssions du ( '. 1.()., désignés jjar la connnission 
exccutix (• C|iii ont pris part aux tra\aLix dès le début de TOK ini)iade et tpii 
ne sont ])as prc-sents aux [eux ()1\ in|)i(pies à un autre titre olliciel. 

Aux membres du |)crsoimel du ( ' . I . O . ; 
Dou/c places attribuées au C. I .O. 

1 R I B L N K C 
Douze places à ( hacpie VA. 
Alix membres des ( l .N.O. participants aux Jeux Olympirpies et à leurs 
imités , à raison d"uiic carte traiisiérable pai' \ ingt concurrents. 
Aux cheis de mission et aux assistants chcls de mission, sous réser\c 
qu 'une ]>lace ne letii- ait ])as déjà été attribuée dans la tribune B, cl à 
l 'attaché olynipi(|ue de chac|ue |)ays part icipant. 
A des membres des (uturs ClOjO. 
.'\ ceux rpii ont eu l 'honneur de reci-\()ir le di])lé)me ol\iiipi(pie a \ an t le 
!" janvier 1975. 

I RIBU.M: I) 
Aux olïiciels Iccimicpies cl membres des dix'ers jurxs autres (pic les pré
sidents, seciéta ires généraux et délégués technicpies des I'. I. (pii ont déjà 
des places. 

Dans les sports oi"i le pays imilai i l lournil les olïiciels, dou /c places 
de\ ront étic réscrx écs dans la tribune I) pour la l . l . en (picstion. 

I R I B U M : I: 

A la ])resse ilOOO au maximum) , ])hologra|)hcs ISO au maximum) et 
aux o]5éralcurs et rc|)orters de la radio ou télévision 150 au maximum) . 
Pour les Jeux () l \ inpiques d 'h i \c r , ces chill'res sont res|)ecti\('meiit de 
400 pour les journalistes ci pholographc-s et 75 |)our les opérateurs et 
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I R I B U N i : F 

Pour les oiruicls des éciuipcs cl les conriiriTiils de tous les s|)orts 
(1 500 au maximum pour les Jeux de l '()lym|)iad(' cl 250 au maximum |)()ur 
les Jeux d 'hixei! près de la ligne d'arrixée, saul ' | )eiidant les eérémoiiies 
d 'ou \e r tu re . 

T R I B U N E G (près ik la hihum A) 

Pour les persoiuialilés imitées, telles les memhies des familles loyales, 
du eorps diplomatic|ue, les hauts ])ersoniiages ollieiels des gouxcruemeuls. 

Aux membres du ( l O j O oiganisaleur. 

Dans les aiilics stades : 
—- La loge royale ou ])résideiilielle et une tribune pour les oecu|)ants des 

tribunes A et B. La tr ibune A doit être distincte des autres tribunes. 
Une tribune où seront admis, en ]5roporti()ii du nombre des |)laces 
disponibles, les occupants de la lril)unc C'; douze ])laces seront cgalc-
menl atl i ibuces dans la t i ibune ( ' à chacpie l'".L et douze places au 
( I .LO. dans la tribune B. 

Des aménagements conxcnables pour les occu|)ants des tribunes 1',, F 
cl G. 

Des moxcns de transport spéciaux sciont mis à la disposition des 
membres du ( ' . L O . i)our se rendre aux dinéreiites éprcuxcs. 

Des places de |)arc pour les xéhicules des occupants des iribunes . \ et 
B dcMoiil être préxiics à ])roximité des entrées princi])ales des dillércnts 
siades; des placards cl des cartes d'identilication spéciales scionl remis 
pour ces xoitures. 

C a r t e s t r a n s f é r a b l e s 

I.i's earles lyansférables ne poiinoiit èlie reniises (/ii'à des fiersainies nomniéDient 
désignées pal le (.'./.(). ou la F.l. 

Elles lie seioiil vdldliles (/ne si elles sont ae((iiii/}a^iiées d'ii/i diieiiineiil élablis-
sanl l'idenlilc du parleur ou eoiiiplélées d'une p/iolot^rapliie. 

P O U R LA REGLE 6 3 

Le souxcrain ou le cherde r i ù a t (|ui a été in \ i té à proclamer FouNcr-
liuc des Jeux ()lympi(|ues est rccju à l 'entrée du stade par le Président 
du ('..].(). cl pai le président du ( Î O J O . Les deux présidents conduisent 
cnsuile Icsouxerain ou le cherde FKtat et les personnes de sa suite à sa loge, 
dans la Iribimc criiomicur, où il est salué par son h \ m u e . 

Sitôt a|)rès conmieiu'c le délilé des participants. (llKupic délégation, 
en tenue ollieielle, doit être précédée (Finie enseigne portant le nom de 
celle-ci. et accom])agnée de son dra |)eau. 



Il est interdit à tout |)articipant au défilé d 'apporter des appareils 
photographiques, fanions, pancartes, etc., sur le stade jjendant les céré
monies d 'ouverture et de clôture. Tout participant commettant une 
infraction à l'égard des dispositions ci-dessus s'expose aux sanctions 
prévues par la règle 23. Le C O J O veillera à l 'application de ces règles. 

Les délégations défilent dans l 'ordre alphat)étic|ue de la langue du pays 
oij sont organisés les Jeux Olympicpies, sauf celle de la Grèce qui ouvre la 
marche et celle du pays hôte qui la clôt. Seuls peuvent prendre part au 
défilé les concurrents des jcux Olympiques accompagnés de quatre ofTiciels 
au maximum par délégation. 

Les délégations saluent le souverain ou le chef de l 'Etat en tournant 
la tête vers sa loge sans autre démonstration. Les drapeaux des déléga
tions participantes de même que les enseignes (avec leurs porteurs) 
seront fournis par le C O J O et seront tous de la même dimension. 
Chaque délégation ayant accompli le tour du stade, vient se ranger sur 
la pelouse centrale en colonne profonde, en se maintenant dans cette 
position, derrière son enseigne et son drapeau, face à la tribune d 'hon
neur. 

Puis le président du C O J O , accompagné du Président du C .LO. , se 
dirige vers le rostre placé sur le terrain en face de la tribune d 'honneur 
où il présente le Président du C . L O . en ces termes: 

«J'ai r honneur de présenter ..., Président du Comité International Olympique, 
à qui je souhaite la plus cordiale bienvenue. » 

Le Président du C .LO. monte alors au rostre et prononce un dis
cours de bienvenue d 'une durée maximum de tnjis minutes, a joutant : 

«J'ai l'honneur d'inviter ... (souverain ou chef de l 'Ltat) à proclamer 
l'ouverture des Jeux de la ... Olympiade de l'ère moderne, rénovés par le Baron 
Pierre de Coubertin, en 1896 fou des ... Jeux Olympiques d'hiver). » 

Le souverain ou le chef de l 'Etat dit alors: 

«Jeproclame l'ouverture des Jeux Olympiques de ... célébrant la ... Olympiade 
de l'ère moderne ('ou des ... Jeux Olympiques d'hiver). » 

Aussitôt, une sonnerie de trompettes se fait entendre et, pendant que 
retentit l 'hymne olympique, le drapeau olympique est lentement hissé 
au mât élevé dans l 'arène. Le maire de la ville rejoint alors le Président 
du C .LO. sur le rostre. Un représentant de la ville oij .se sont déroulés 
les Jeux de l 'Olympiade précédents remet le d rapeau olympique officiel 
(en satin brodé, donné en 1920 par le Comité Olympique Belge) au 
Président du C . L O . qui le transmet au maire. Pour les Jeux Olympiques 
d'hiver, il existe un autre drapeau offert en 1952 par la ville d'Oslo. Ce 
drapeau doit être conservé jusqu 'aux Jeux Olympiques suivants dans le 
principal édifice municipal de la ville. 

Un lâcher symbolique de pigeons précède l'arrivée du flambeau 
olympique amené d 'Olympie par des coureurs se relayant. Le dernier 
coureur fait le tour de la piste et va allumer la flamme olympique qui ne 

60 sera éteinte qu ' à la clôture des Jeux Olympiques. 



Le serment solennel est alors prononcé au cours de la cérémonie 
suivante: 

Les porte-drapeau de tous les pays se rangent en demi-cercle autour 
du rostre. Un athlète du pays hôte monte au rostre accompagné du 
porte-drapeau de son pays. Tenan t le pan d u drapeau de sa main 
gauche, se découvrant et levant sa main droite, il prononce au nom de 
tous les athlètes le serment suivant: 

» Au nom de tous les concurrents, je promets que nous nous présentons aux Jeux 
Oljimpic/ues en concurrents loyaux, respectueux des règlements qui les régissent et 
désireux d'y participer dans un esprit chevaleresque pour la gloire du sport et 
l'honneur de nos équipes. » 

Aussitôt après, un juge du pays hôte monte au rostre et, de la même 
manière, prononce au nom de tous les juges et officiels le serment sui
van t : 

«Au nom de tous les juges et ojficiels, je promets que nous remplirons nos 
fonctions pendant les présents Jeux Olympiques en toute impartialité, respectueux 
des règlements et fidèles aux principes du véritable esprit sportif. » 

L'hymne du pays hôte est alors joué ou chanté. Puis les participants 
quit tent l 'arène par la voie la plus courte. 

La cérémonie officielle conforme au protocole décrit ci-dessus est ainsi 
terminée. C'est seulement alors qu 'un éventuel programme artistique et 
les compétitions pourront commencer. 

Au cas où une cérémonie d 'ouverture annexe serait autorisée par 
le C . L O . dans une autre enceinte olympique, le protocole décrit ci-
dessus ne pourra être suivi et le C O J O devra soumettre les détails de la 
cérémonie à l 'avance (au moins un an) . 

P O U R LA RÈGLE 6 4 

M é d a i l l e s et d i p l ô m e s 

Pour les épreuves individuelles, le premier prix sera une médaille de 
vermeil et un diplôme, le deuxième une médaille d 'argent et un diplôme, 
le troisième une médaille de bronze et un diplôme. Les médailles devront 
mentionner le sport bénéficiaire et seront attachées de fa<;on amovible à 
une chaîne ou à un ruban, pour être placées autour du cou de l 'athlète. Les 
concurrents qui se sont classés quatr ième, cinquième et sixième recevront 
également un diplôme, sans médaille. Tous les participants prenant part 
à ime épreuve de barrage pour les première, deuxième et troisième places 
ont droit à une médaille et à un diplôme. 

Les médailles auront au minimum un diamètre de 60 mm. et une épaisseur de 
J mm. Les médailles pour les première et seconde places seront en argent au titre 
minimum de 92 S 11 000, et la médaille pour la première place sera fortement dorée 
avec au moins (> grammes d'orjin. 61 



Four les jeux par (X|iii])('s cl les cprcuxcs pai' (•cpii|)cs dans crauUcs 
S]3()rls, à r('xc('|)li()n de celles de «iialuic aililicielle» (pour les(|uelles le 
classenienl est basé sur les résultats du eo iu iurent dans l"é]jreu\(' indi\ i-
duelle), les participants de réc|uipe xictorieuse a \ an t [jris part à au 
moins ini match ou compétition pendant les )eux ()1\ ni])icines ont dioit 
à une médaille de xcinieil et à un di])lôme, ceux de la deuxième é(|ui])e 
à une médaille d 'argent et à ini diplôme, ceux de la troisième à une 
médaille de bronze et à un diplôme. Les autres membres de ces éciuipes 
ont droit à un diplé)mc mais sans médaille. DaTis les épic'u\es cré<|ui|)es 
«artidcielles», ime seule médaille sera atlribtiée à réc|ui])e et les 
membres rece\ ront un di])lômc seulement. Les membres ( r ime é(|uipe 
classée (|tiatriènu\ cin(|uiènie ou sixième reeexiont seulemeni un di|)lôme. 

IOus les par t i i ipants aux Jeux Ohmpifpies ainsi (|ue les ollieiels 
rcce\ront ini diplôme et ime médaille commémorat i \ ( ' . 

Les noms des xainqueurs seront s>ra\és siu' les murs du stade princi-
])al où les Jeux ()lymi)i(pies auront eu lieu. 

Des di|)lômes et des nu''dailles commémoratixcs sei'onl remis à tous 
les non-concurrents cpii sont ollicielh'ment attachés aux éc|uipes olym
piques et sont recormus |)ai' les ( I .N.O. de leurs pays dans les limites 
|)ré\ lies à la règle ^2 et à son texte d'application. 

Les membies du ( l . l .O . , les présidents et les secrétaires généraux des 
i ' . l . l'ecoimues par le ( l . L O . et des ( l .N.O. , s'ils sont présents aux Jeux , 
ainsi c|ue les juges, arbitres, chronométicLUs, ins])ecleurs, juges de touches, 
etc., aux Jeux ()1\ ni|)i(|ues et certifiés ])ar les I'.L intéressées, dans les 
normes fixées par le C .LO. , reeexront également im diplôme et une 
médaille connnémoi 'at i \c . 

Les médailles et di])lômcs remis à l'occasion des Jeux d'hiver doivcnl 
cire dillérents de ceux emi)lo\és |)our les Jeux fie l 'Olympiade. 

Aucun di])lôme cl aucune médaille coimnéinorat i \c ne seront attri
bués aux concuri'ents et aux membres d 'un ('..N.O. qui n 'auront pas pris 
part aux Jeux () l \ ni|)i(|ucs ou s'en seront relirés. 

Aucun \n\\ ni récompense autres (|ue ceux décrits ci-dessus ne peuvent 
être attribués aux Jeux ()1\ inpi(|ues et toutes les médailles et di|)lé)mes eu 
surplus doivent être remis au ( l . I .O. 

Si im concurrent ol\ nipi(|ue est dis(|ualifié, sa médaille et son diplôme 
doivent être lendus au ( ' . L O . Si cela n'est pus l'ait, le ( ^N .O . listpie la 
suspension. 
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Li' CK))0 est tenu de se faire valablement céder le dioit d 'auteur , poui' 
toute sa durée, de tous les dessinateurs des médailles visées par la présente 
règle, et le C . L O . est automati tpiement réputé eessionnairc de ce droit. Si 
la législation nationale exige f[ue la cession ait lieu ])ar écrit, le CX)J() est 



Iciiii (l"(''l:il)lii im Ici ('-ciil cl (\c le soiiiiicllic à la sigiialiirc cki CI.l.C). qui est 
(Irsormais seul habilite à (lis|)().sci- diulil ciroil. 

Le ( ; ( ) | ( ) clc\ la, à Fissiic des Jeux, icmct t ic au C . l .O . les moules de 
toutes les médailles liapjx'es et toutes les médailles su])|)lémeiitaires. 

P O U R LA REGLE 6 5 

Les médailles seioiit remises au cours des Jeux Olym|)iques pai' le 
Président du Cl.I.O. lou |)ar un niemhic désigné pai' lui), accompat^iié 
du président de la l ' .I. intéressée (ou de son icmpla(^ant i si possible à 
risstie et au lieu niêine de la com|)élitioii, et de la ra(̂ -on su i \ an te : les 
athlètes classés premier, deuxième et troisième |)reniicnt place dans 
rarèiie, en tenue olKcielle, face à la tribune criionneur, sur un iiodium, 
le \aiiK|iieui' lésfèreini'nt surélevé par ra|)])()H au deuxième, placé à sa 
droite, et au troisième, placé à sa gauche. Le drapeau de la délégation <-\u 
gagnant sera hissé an mât central, ceux du deuxième et du troisième 
lauréat, à deux mâts voisins, à droite et à gauche du mât central, lace à 
raièi ic . l'eiidant C|ue retentira r i iymne ( abrégé) de la délégation du \ ain-
<|ueur, les trois athlètes et les spectatems se tourneront \crs les drapeaux. 

P O U R LA REGLE 6 6 

La cérémonie de clôture doit avoir lien au stade, à Tissue ûv la dernière 
é])rcuvi-. Les porte-drapeau des délégations participantes et leurs 
enseignes entrent en (ile dans ra rène dans le nièinc ordre et preiment la 
même |)lacc tpie pour la cérémonie d 'ouverture des Jeux Olv in|)ifpies. 
Derrière eux délileront six athlètes de chac|ue délégation venant de par-
lici|)er aux J e ux Olv inpicpies, |)ar huit ou dix de liont, sans distinction 
de nationalité, unis par les seuls liens fraternels du s|)ort olv in])i(pic. 

Les |)ortc-drapcaii vont eiisLiite se placer en demi-cercle derrière le 
rostre. 

\A- Président du ( ' . ! . ( ) . se rend alors au pied du rostre. . \ux sons de 
r i iynnu' giec, le drapeau helléni(|ue est alois hissé au mât, à droite- du 
mât central utilisé pour les vaiiK|ncurs. Puis le dra|)eau de la ville orga
nisatrice est hissé au mât central, taudis f|ue retentit son hymne. Lnliii le 
dra|)cau du ])avs de la ville organisatrice des ])rochains Jeux est hissé au 
mât de gauche |)endaiu f|ue reteiuit son hvmne. 

Le Président dî i ( I . I .O. monte alors au rostre et prononce la clôture 
de Jeux Olympiques en ces termes: 



«Au nom du Comité International Olympique, nous ojjrons Phommage de notre 
gratitude à ... et au peuple ... (noms du souverain ou du chef de l 'Etat et du 
pays), aux autorités de la ville de ... (nom de la ville) et au comité d'organisa
tion des Jeux. Je remercie les concurrents, officiels, .spectateurs, les moyens d'infor
mation et tous ceux qui ont contribué au succès de ces Jeux. Je proclame la clôture 
des Jeux de la ... Olympiade fou des ... Jeux Olympiques d'hiver) et, selon la 
tradition, nous convions la jeunesse de tous les pays à s'a.ssembler dans quatre ans à 
... fau cas où la ville n'est pas encore désignée, le nom de la ville est 
remplacé par ces mots : au lieu qui sera choisi), pour y célébrer avec nous les 
Jeux de la ... Olympiade (ou les ... Jeux Olympiques d'hiver). » 

Puis retentit une fanfare, la flamme ()lympic]ue est éteinte, et pen
dant qu'est joué l 'hymne olympique, le d rapeau olympique est descendu 
lentement du mât et porté horizontalement hors l 'arène par un groupe 
de huit hommes en uniforme. Il est salué par cinq coups de canon, et les 
cha-urs entonnent un chant d 'adieu. L 'étendard et les porte-drapeau 
ainsi que les concurrents quit tent ahjrs le stade aux sons de la musique. 



DESTRUCTIONS 



I. UTILISATION DES S P O R T S D A N S U N B U T POLITIQUE 

Le C. I .O. constate, avec grande satisfaction, que l'effort qu' i l pour
suit est universellement approuvé et ne peut que se réjouir de l 'émula
tion que le mouvement olympique a suscitée entre les diverses nations. Il 
loue ceux qui, afin d 'encourager le sport populaire, ont adopté un large 
programme d'éducation physique et sportive. 

Il considère néanmoins que l'idéal olympique est en danger lorsque, 
à part le légitime développement du sport amateur , se propagent cer
taines tendances qui visent avant tout à l 'exaltation nationale des succès 
remportés au lieu de mettre l'accent sur l'elFort commun dans la rivalité 
chevaleresque et amicale, le but essentiel des Jeux Olympiques. 

IL LES J E U X O L Y M P I Q U E S S O N T N O N LUCRATIFS 

Nul n'est autorisé à tirer profit des Jeux 01ym])ic|ues. Sans la colla
boration bénévole de milliers d 'hommes et de femmes, meml)rcs du 
C. I .O. , des F.I. , des ( I N . O . et des fédérations nationales, il n'y aurait 
pas de Jeux Olympiques. Il serait impossible de rémunérer tous ces 
services, rendus avec tant de bonne volonté par tous ceux {[ui croient au 
sport. Les Jeux Olympiques reposent sur ces solides et splendides fonda
tions, et tous ces collaborateurs bénévoles sont décidés à empêcher qui 
cjue ce soit, aussi bien les individus que les organisations et les gouverne
ments, à en tirer un profit d 'ordre ]3ersonnel, |)olitique ou conmiercial. 
C-'est pourquoi les règles olympiques stipulent t |ue tous les bénéfices 
éventuels provenant des Jeux Olympiques doivent être versés au CI.I.O. 
afin d 'être employés à la promotion du mcjuvement olympique ou au 
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m . R E U N I O N S 
D U C O M I T É I N T E R N A T I O N A L O L Y M P I Q U E 

1 • R e c o m m a n d a t i o n s g é n é r a l e s 

Le C. I .O. tient une session chaque année, sauf pendant Tannée des 
Jeux Olympiques, où le C . I .O. se réunit une fois avant les Jeux d'hiver 
et une fois avant les Jeux de l 'Olympiade. 

Pendant l 'année où une ville doit être retenue pour l'organisation 
des prochains Jeux Olympiques, la session du C. I .O. ne pourra avoir 
lieu dans le pays d 'une des villes candidates. 

Aucune élection ne pourra avoir lieu pendant la session tenue à 
l'occasion des Jeux d'hiver. 

Exception faite des années olympiques pendant lesquelles la respon
sabilité de la session incombe au comité d'cjrganisation des J eu x Olym
piques, le C.N.O. du pays où a lieu la réunion est responsable de toute 
l 'organisation de la session mais peut déléguer ses fonctions à un comité 
local, dans lequel figurera toujours le membre du C . I .O . pour ce pays. 
Cela ne permet pas toutefois au C.N.O. de se soustraire à ses responsabi-
Htés. 

Le comité d'organisation domicra l'assurance qu 'aucune réunion, 
ayant pour objet le sport et non approuvée par le C. I .O. , n ' aura lieu 
huit jours avant et huit jours après toute réunion organisée par le C . I .O. 

Le comité d'organisation ne pourra utiliser l 'emblème olympique à 
des fins publicitaires ou commerciales sans l 'approbation du C . I .O . 

2 . Inv i ta t ions 

Les invitations de la part des villes qui veulent accueillir une session 
du CM.O. devront être adressées, par l ' intermédiaire du C.N.O. , deux 
mois avant la réunion au cours de laquelle ces invitations seront discu
tées, et trois ans avant la date à laquelle cette session doit avoir lieu 
(c'est-à-dire en 1972 pour la session de 1975). 

Les invitations à la session seront directement adressées à tous les 
membres par le comité responsable, au moins trois mois avant la ses
sion; une date délinilive sera fixée, après laquelle aucune garantie ne 
pourra être donnée pour le logement et autres arrangements . 

Les insignes des membres du C . I .O . et du secrétariat doivent, 
notamment lorsque la .session se déroule pendant l 'année olympique, 
être adressés au siège du C. I .O. qui se chargera de les transmettre. Ils 
ne doivent pas être envoyés aux membres par l ' intermédiaire de leur 
C.N.O. 

Lors des rencontres de la commission executive avec les représentants 
des F.I. ou des Cl.N.O., des insignes devront être préxus par le comité 
d'organisation |5()iir être remis ])ar le C . I .O . aux participants. 



Les insignes graves au nom de chaque récipiendaire et allril)ués lors 
des sessions sont les suixants: 

Blam 

Blanc rayé roui^e 

Blanc rayé bleu 

Rou^e rayé blanc 

Bleu 

Bleu rayé blanc 

Vert 

Vert rayé blanc 

Rouge 

Jaune 

Orange 

Jaune rayé noir 

Violet 

Violet rayé noir 

Membres du Cl.I.O. 
Direcleur du C. I .O. (les noms pro]5res seront gra \és 
dans la partie inférieure des insignes) 
h u i l é s aec'ompagnant les memhi'es du t l . I .O . cl le 
direelcLU' (un par j^ersonnc) 

l'ersonnel du secrétariat général du Cl.I.C). 

In\ i tés spéciaux (représentant de la famille Pierre de 
(îouhcrtin, fédérations et organisations internatio
nales reconnues par le C!.I.(X, re|3résentants des Jeux 
régionaux) 

Membres et conseillers des commissions du C'.I.O. 
c|ui ne sont ])as membres du C. I .O. , des F.I . , des 
C.N.O. ou des comités d'organisation 

Présidents et secrétaires généraux des IM. olym-
picjues 

Invités accompagnant les jjrésidents et les secrétaires 
généraux des F.I. olympic|ues (un par personne) 

Présidents et secrétaires généraux des ( Î .N.O. 

Invités accompagnant les présidents et les secrétaires 
généraux des C .N.O. (un par personne) 

Délégués des comités d'organisation des Jeux Olym-
picjues 

Pres.se écrite 

Re[)résenlants des compagnies de télévisions contrac
tantes 

Pliotogra]5lies, cameramen, télévision 

CJomité d'organisation des réimions 

Personnel traxaillant pour le comité d'organisation 
des réunions 
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Tous les insignes devront être imiformes. Seuls les rubans changent 
de couleur (largeur 3 cin., longueur 8 cm.) . Les rayures seront d 'une 
largeur de 10 min. disposées dans le milieu du ruban dans le sens de la 
longueur. 

Lors des réunions, aucune accréditation ne peut être donnée sans 
l'accord préalable du C. I .O. , hormis celles distribuées directement par 
le comité d'organisation (rubans violet et violet rayé noir). 

Une personne ne peut recevoir qu ' ime seule accréditation. 



Six iiisii^iu's blancs cl, dans le cas des rcuiiions tenues au nidinenl 
des )cu\ (il\ ni|)i(|iK's, 12 cailes traiisléral)les B, d()i\-enl cire mis à la 
disposiiion i\u clircclcur du Cl.I.O. cl sci\ir()nl à loul assisiani s|)(Hial 
(|ue le Prcsidcnl ou la Commission e \ écu l i \ e souhailcrait iiivilci'. 

Au cas où le C . I .O . ou la commission exécutixc souliaile renconircr 
(les représentatils des F.I . , des C .N.O. ou des comités d'oi 'sanisalion, des 
imi ta t ions à assister à la session seront adressées par le C'.I.O. (|ui en 
iransniellra la liste au comité cror^anisalion a(in (pi'il ]iuisse ainsi 
c inoyer d 'autres documents (c'est-à-dire pi'o<;iamme, etc. ). 

Il est d 'usage ciu'un membre du comité d'ortjjanisalion de la lulure 
session se rende dans la \ille oit^anisalricc afin de se familiariser a\'ec les 
di\-crs |irol)lèmes (pii peu\ciit èlre soiile\és. Les or<ranisaleurs de la ses
sion sont priés de bien xouloir faciliter de toute manière la tâche de 
telles ])eisonnes et de les accréditer au même titre cjue les représentants 
des autres comités d'organisation. 

3 . Logement — Dispositions générales 

Tous les menibres dvi (1.1.(). seront logés dans le même hôtel. Un 
membre |)i'ul être accompagné d 'un imi t é bénéliciant des mêmes tarils 
f|ue le membre. 

Les prix prali(|iiés pour le logenient des membri-s seront lixés à un 
taux raisoiniable et seront au maximum de 85 francs suisses par jour 
pour une chambre simjîlc a\ ce bain et (Miit déjeunei-, et de 110 francs 
suisses par jour ])our une chambre double a \cc bain et |)etil déjeiuier. 

Le comité d'organisation mettra à la dis|)ositioii du C'.I.O., gratui te
ment, une chambre et un salon pour le Président et le directeur du 
C.I.C). et des chambres à coucher |)our le ijcrsomicl du secrétariat ( ax'cc 
pension complète i. dans le même hôtel tpie celui des membres du 
( ',. I .() . , selon les demandes exprimées |)ar le directc-iir du (1.1.O. 

. \u cours d 'une .session, le (1.1.(). pourra organiser des réunions avec 
les l'".L, les C..N.(). ou des réunions de ses commissions, (les membres, 
ainsi (|ue les délégués des \illes chargées d'organiser les Jeux Olym-
|)if|ues suixants (6 personnes au maxinunn) et les conseillers du C . L O . 
(()n\()(|ués aux réunions, seront logés dans les mêmes conditions linan-
ciéres C|ue les membres du C . I .O . 'l 'oules les autres personnes ou déléga
tions dcvfont payer le tarif normal et pourront êtri" logées dans d 'autres 
hôtels. 

l ' n ]5arc à voitures (ou d 'autobus ])our les trairs])orts en commun) 
sera mis à la disposition des membres et des |)er,soimes les accompa
gnant . Le Président et le directeur du C . I .O . doixcnt disposer d'inic 
\o i tu rc en permanence. 

Une éc|ui|îe d'hé)tesses sera à la dis|)osition des membres et des |)er-
somies les accoini)agnanl. 

Lhie ph()togra|)hie de tous les membres, commémorant la session, 
sera prise aux frais du comité d 'organisation. 

file:///ille
file:///illes
file:///oiturc


4 . O u v e r t u r e de la s e s s i o n 

Le C .N.O. du pays hôte (et pendant les années olympiques, le 
comité d'organisation) sera responsable de la cérémonie d 'ouverture . La 
cérémonie, exception faite des années olympiques, doit être présidée par 
le chef de i'Ktai. Pendant les années olympiques, le chef d 'Etat , qui 
ouvrira solenncllcinent les Jeux ()lynipic(ues, peut, pour cette occasion, 
déléguer ses pouvoirs. 

Out re le président du C.N.O. hôte, le Président du C . L O . et le chef 
d 'Eta t peuvent prononcer un discours. Aucune autre personne ne sera 
autorisée à faire un discours et le Prcsidenl du C . L O . parlera le 
dernier. 

Cette cérémonie d 'ouverture, au cours de laquelle sera obligatoire
ment joué l 'hymne olympique, devrait aussi être accompagnée d 'un 
programme comprenant de la musique et de la danse, mais elle ne saura 
en aucun cas dépasser une heure. 

L'ordre des places lors de la cérémonie d 'ouverture sera fixé conf()r-
mément au protocole olympique ci-dessous. 

La salle où se déroulera la cérémonie d 'ouverture de la session doit 
être partagée en trois: le parterre sera réservé au C .LO. , le côté droit aux 
F.L et C.N.O. , et le côté gauche au comité d'organisation et aux invités 
spéciaux. Seront admis, au premier rang, le chef de l 'Etat, le Président 
du C .LO. , le président du C.N.O. , ainsi que leurs épouses. 

Les membres du C . L O . seront ensuite placés selon l 'ordre protoco
laire, leurs épou.ses à leur côté. Viendront ensuite le directeur du C .LO. , 
les conseillers, |juis les invités spéciaux, le secrétariat du C .LO. , et enfin 
les autres invités des memiires. 

La presse sera admise dans la salle. 

5 . Pro toco l e 

La règle 68 du C . L O . sera appliqut'-e pour toutes les sessions et les 
réunions approuvées par le C . L O . 

L'esprit rjui se dégage des règles du C . L O . devra prévaloir dans le 
protocole de toute réunion. 

L 'ordre de préséance lors de la cérémonie solennelle d 'ouverture sera 
le suivant: 

\. C.I.O, Le Président 
le président honoraire (si tel est le cas) 
le premier vice-président 
le deuxième vice-président 
le troisième vice-président 
le vice-président honoraire (si tel est le cas) 
les membres du C.I.O. (y compris les membres honoraires, lors 

des sessions se tenant immédiatement avant les Jeux Olympiques) par 
ordre d 'ancienneté en prenant pour base leur date d'élection. Si plu
sieurs membres élus au cours de la même session se trouvent ensemble. 



on (Ictcniiincra Tordre de préséance par l 'ordre alpliabétic|ne de leur 
nom usuel ou de leur nom de famille. 

/(' (liri'clcin du (..l.O. 
li'sconscillfrs du C.I.O., invités spéciaux et membres du secrétariat 
présents 

2. C o m i t é d ' o r g a n i s a t i o n d e s J e u x de l ' O l y m p i a d e . 

3. C o m i t é d ' o r g a n i s a t i o n d e s J e u x O l y m p i q u e s d'hiver. 

4. F é d é r a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . 

Les i^résidents (ou les personnes qui les représentent) des F.I. recon
nues |)ar le C . I .O. , et dont le sport figure au programme olympique, par 
ordre al])habélique te! (pTil figure en fianc^ais clans le «Réper to i re 
()lymi)ic|ue». 

5. C o m i t é s n a t i o n a u x o l y m p i q u e s . 

Les i^résidents (ou les personnes c|ui les représentent) des C!.N.(). se 
l^résenteront dans Tordre suixant: tout d 'abord le président du C .N .O . 
gret , ])uis tous les autres j^ar o idre aljîhabélique, et, pour terminer, celui 
du pays hôte. L'ordre alphal)éti( |ue sera déterminé par la liste publiée 
en fraisais dans le «Réper toi re Olympicine». 

6. C o m i t é d ' o r g a n i s a t i o n de la s e s s i o n o u de la r é u n i o n e n 
c o u r s (cf. lègle 68 du ( i .LO. ) . 

7. M e m b r e s de la p r e s s e , par ordre a lphabét ique des pays, soit en 
fiançais, soit dans la langue du pays hôte. 

8. P e r s o n n e l e t i n t e r p r è t e s . 

N.B. La coirmiission executive et les autres ofïiciers lu)noraires 
n'ont aucun droit de préséance; de même, le Cl.LO. ne reconnaît aucun 
droit de préséance du fait d 'un titre (|U(>1 cpTil soit. 

R é u n i o n s 

Lors des sessions du C . L O . , les membres seront placés comme 
indicjué ci-dessous: 

Présidetit 

A sa droite, le |)remier \ ice-président. A sa gauche, le deuxième \ ice -
[îrésidenl. Le troisième \ice-|5résident sera assis à la droite du priMiiier 
vice-président. 

Les membres de la conmiission executive de part et d 'au t re , selon 
lein- date d'élection à la commission'exécutive. 
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Les ineiiibres du C.I .O. , par ordre de |)rés(''aiK'c, dans ic sens 
contraire des aiguilles d 'une montre et en deini-eerele, les laiigs se lai-
sant face, le plus ancien étant à droite de la table de la commission 
executive, le suivant à ,y;auclie et ainsi de suite. 

Lf)rsc]u'il y a ]3lusieiMs membres |)our un même pays, le s<'cond 
membre a le droit crètre assis axcc les membres plus anciens, et ce |)our 
faciliter les débats. (Les membres ne diTioiil eu (luctiii cas se troiwci dos à dos, 
par exemple à rinlérieiir d'un V.) 

Si des membres du CI.I.O. assistent aux léunions unicpiement en tant 
que re]3résentants de leur F.I. ou de leui' ( l .N.O. , ils dexroni être traités 
pour la circonstance comme des membres de 1*".I. ou de Cl.N.O. 

R é c e p t i o n s 

Lors des cérémonies d"ou\crlui'c et des léceptions, Toixlre de ])ré-
séance ci-dessus mentionné sera i'es])ecté; toutefois, au cours des dîneis 
assis, on peut interchanger cpiekpie peu Tt^rdre de préséance poui' les 
F .L, les C .N.O. ou les représentants du pays hôte. 

Lors des présentations ofïicielles (au chef de l ' iùat ou au cliel du 
gouvernement] , seuls les conjoints des membres ùu ( ' . L O . se tiendront à 
la droite ou à la gauche du membre afin tpie ce dernier puisse faiic les 
présentations après r|ue le Président l 'aura |)ré.seiité lui-même. 

Tout invité spécial aux réunions du ( Î .LO. sera ])lacé à côté des 
re])résentants de son pays. Au cas où aucun membre d\\ même ])a\s ne 
serait présent, cet in\ ité serait placé à la fin. 

Si cet ordre de préséance devait se trouver en contradiction a\ ec le 
protocole officiel du pays lors d 'une in\i(ation officielle de la |)art du 
chef de l 'Etat ou du chef du gouvernement, le comité d'organisation en 
référerait au Président du ( l . I .O . 

Lorsc|ue les présidents des l ' .I. ou des ( l .N.O. sont absents, les per
sonnes cpii les remplacent olficiellemeut oiU le même droit (le préséance 
cpii était réser\é aux |)résidents. Les autres délégués, lors des |)résenta-
tions ofïicielles, des céiémonies d 'ouver tme, etc., seront |)lacés près de 
leur |)résident, mais lors des dîners assis, ils |)ourront se trouver jilacés de 
faĉ -on difféiente a|)rês (|ue les membres du CI.LO. auront été placés selon 
l'ordre |)iesciit par le protocole olym|)i(pie. 

O r d r e d u j o u r 

L'ordre du join' est préparé |)ar le ( M . O . conformément à la 
règle 15. Les membres du CI.I.O., des CI.X.O. et des bureaux exécutifs 
des VA. régissant les sports c|ui figinent au prograimne olympicpie ont le 
droit de ])roposer des points pour insertion à l 'ordre du jour; ces propo
sitions doix'cnt être adressées au président au moins trois mois avant la 
réunion. L'acceptation de ces propositions est subordonnée à la décision 
de la commission exécutixe. 



D é b a t s aux s e s s i o n s 

1. Lors de la session plénièrc, le |jrcsici('iu de ('lia(|U(' commission ])ro-
posc la lalificalion du proiès-xcrhal adopté ])ar sa commission, 
lorsfpic Cl- |)oint est abordé. A ccl cllcl, les commissions doixcnl clore 
chaque sujet par un \o te à la majorité simple portant sur une résolu
tion claire et li'rme, a\'ec un exposé réduit au minimum (c'est au sein 
des commissions cjii'oiil lieu les échanges de points de \ n e ou les 
discussions). 

2. l,e président annonce ensuite chac|ue sujet du |)rocès-\-erl)al de la 
commission, cpii |)eut alors l'aire l'objet d 'un débat . 

?). lue seule hilenriilioii par pei sonne est autorisée |)ar sujet du procés-
vcrbal d 'une commission, exception laite des motions d 'ordre et des 
ex]ilications lournies par le Président. 

4. Par \()le à la majorité simple, ehacpte sujet |)em ê t re : 
(ij ren\ o \é à la commission poiu' complément d 'examen ou 

b) rejeté, 

sinon, il est automatic |ucmenl a | )prou\é . 

5. Ck'lte régie s'a])i)liquc égalcmenl aux résolutions |)roposécs indi \ i -
duellemenl \)i\r les membres du ('..!.(). 

6. L 'auteur d'inie motion a le droit de |)rendre la |)arole en dernier. 

6 . P r o g r a m m e 

.Min d'éviter tonte erreur dans les publications éditées par le comité 
d'ornanisation. toutes k's épreuxcs doix'cnt être soiunises au secrétariat 
du C. I .O. 

Le programme des scssioirs. (|ui ne doit p<i.\ comprendre |)lus de Irais 
récciîtions, sera ap | ) rou \é auparavant par la connnission executive. L'n 
| ) rogramme poiu' les époirses pourra être mis sur pied par le comité 
d'oi'gaiiisalion. 

Les membres du C'.LO. devront trouver, à leur arrivée dans la ville 
hôte, une liste niniplète des |:)ersomies assistant à la session, avec leurs 
adresses, et un programme détaillé sur les aclivit('"s. 

a) Salle de conférence 

L'ne salle de conlérence, dans l'hcjlel même ou dans im endroit 
l)r<)che, assez, spacieuse pour accueillir tous les membres, de\ ra être mise 
à la dis|îosition du (^.I.O., coiilormément aux iustiiiitions cpii seront 
données en temjjs utile par le directeiu'. 

Dman t les sessions et les réunions de la commission executive avec 
les l ' . l . ou les Cî.N.O., la table à laquelle siégera la commission execu
tive, ainsi cpie le siège du Prt''sident, devront être surélevés. 

L 'emblème de la session sera lixé devant la tribune oii siégera le 
Président, et derrière lui sera placé le dia | )eau olympic|ue. 
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Lors des rc'unions de la commission executive avec les F.I. ou les 
C.N.O. , une tribune à la droite du Président sera réservée aux meinhres 
du C. I .O. qui désireraient assister à la réunion. 

Des sièges supplémentaires devront être prévus pour les membres des 
délégations ou des commissions f|ui doivent présenter un rapport au 
C. I .O. 

b) Sal les de r é u n i o n 

Des salles seront mises à la disi^osition de toutes les commissions 
oiriciclles du Cï.I.O. et des délégations C|ui doivent présenter un rapport 
au C. I .O. 

Des rafraîchissements dexront être servis dans une ant ichambre. 

c) T r a d u c t i o n s i m u l t a n é e - E n r e g i s t r e m e n t m a g n é t i q u e 

Un é(|uij)ement d ' interprétat ion simultanée par câbles devra être 
mis à la disposition du C.I .O. , conformément aux instructions cpie don
nera le directeur. 

L' interprétation simultanée sera assurée (français, anglais, espagnol, 
russe et al lemand, plus éventuellement la langue du pays hôte) non seule
ment pour les membres du Cî.I.O. et pour le secrétariat, mais aussi pour 
toutes les délégations, membresde F.I. ou de C.N.O. cpii assisteront à une 
réunion spéciale. 

Afin d'assurer une traduction simultanée de cpialité, le secrétariat du 
C . I .O . peut fournir, au tarif couramment applicjué sur le marché, les 
interprètes exigés pour les langues officielles. Le comité d'organisation 
prendra à sa charge les frais des interprèles. 

Un éc|uipement d'enregistrement magnéticiue sera p o u r \ u selon les 
instructions du directeur du Cl.I.O. 

Toutes les conférences ou réunions doivent être enregistrées comme 
suit: 

l'our eljeclucr cet l'nrcgi.'iiremoil, on ulilisera un ruban magnéliquc à caracléru-
liques projessiminelles (ruban standard de 540 à 720 m., dos mat, haute dyna
mique). 

Les bobiru's supportant ce ruban auront un diamètre de 26 cm. (à défaut: 
18cm.). 

La vitesse de défilement sera de 19 cmIs. (c) défaut: 9,5 cm/s.). 
L'enrefiislrement sera effectué en pleine piste ou éventuellement selon le système 

deux-pistes. 
Un procès-verbal complet comprenant la numérotation du défilement, le nom des 

orateurs, le sujet de leur déclaration (et autres indications composant généralement 
ce genre de procès-verbal) devra accompagner chac/ue ruban magnétique. 

(Chaque bobine devra porter une étiquette i?idiquant la date et F heure de l'enre
gistrement qu'elle contient. 

Les enregistreurs correspcmdront aux normes européennes actuellement en 
vigueur. 



d) Projec t ion de filins et d i a p o s i t i v e s 

Des appareils do projection pour films et diaposit i \es ainsi qu 'un 
écran devront être installés dans la salle de conlérence. Il faudra égale
ment prévoir un opérateur. 

e) Secré tar ia t 

Les salles de secrétariat devront comprendre des machines à écrire, 
des machines à polycopier et à photocopier ainsi cpie le papier corres
pondant , du pajiier à eii-tète de la réiniion, le tout en quant i té siilTisante. 
Les couleurs ofïlcielles pour les circulaires sont: blanc = Tranchais; rose = 
angliiis; bleu = langue du pays où se tient la réunion; vert = Tranchais et 
anghiis. 

Le directeur du Cî.LO. devra a\'oir à sa dis|)osition, conformément à 
ses instructions, des sténodactylographes f'rancjaises et anglaises, ainsi 
qu 'un opérateur pour les machines à photocopier et à polycopier. 

L'accès au secrétariat sera strictement limité aux personnes autori
sées par le directeur du C;.L(). 

7 . D i s p o s i t i o n s t e c h n i q u e s 

Seules sont autorisées à ]3énétrer dans la salle où se déroule la session 
les personnes suivantes: 

1. Membres du secrétariat du C!.L(). 

2. Rédacteurs de procès-verbaux et ()|)érateurs chargés de l'enregistre
ment. 

.3. Interprètes ofliciels. 

4. Toutes les |)ersonnes appelées |)ar le Président. 

Le secrétariat du CM.O. ijourra toiijoins contacter le Président et les 
membres du ( M . O . , aussi bien pendant les Jeux Olynipicjues cpie pen
dant les réunions ou les sessions. 

Les membres du comité d'organisation et les héjtesses, etc., ne devront 
fias se trouver dans la salle. Des niovcns de commimications doivent être 
|)révus afin cpie le Président puisse faire appel à des messagers, le cas 
échéant. 

Le comité d'organisation veillera à ce (lue personne n 'entre dans la 
salle ou dans l 'ant ichambre, soit pendant les séances soit entre les 
séances, sauf autorisation spéciale du Président ou du directeiu- du 
C . I .O . 

Du papier à lettres à en-tête de la session sera loiuni en f |uantitc 
suflisante aux membres et au secrétariat. 

Des corbeilles à paj^ier seront mises à la disposition des membres du 
C . I .O . dans la salle de conférence, ainsi (|ue des blocs et des crayons. 
Tous les |)apiers jetés dans les corbeilles seront détruits pai' une persoime 
responsable désignée par le (1.1.(). 

Le comité d'organisation sera responsable de toutes les c|uestions de 
sécurité pendant les séances. 75 



8 . Presse et photographes 

Il est (l'usage que la |)r('ss(' inlcrualioiialc se rende dans les \illes où 
oui lieu les sessions (\\\ (! .! .() . Tous les journalistes désiranl sui \ re les 
débals d()i\'eiu être aeerédilés par le directeur du Cï.I.C). Le eoinité 
crorganisation de la session ]5()urra nonmier un ehargé de ])resse r|ui 
devra sui \ ie les instructions f|ui lui seront doiuiées |)ar le directeur du 
C. I .O. 

Une salle sera mise à la dis|)()sition de la |)iesse. ainsi (|u"une salle de 
presse axcc inler|Jrètes poLU' toute conléi-ence de presse cpie le Président 
ou le directeur du (1,1.C). souhaiterait donner a \ an t ou après la session. 

Si le Président souhaite xoir |)ul)lier un coniiniuiicpié de jjresse ])en-
dant ou après la session, la traduction doit |)ou\()ir en être assurée 
iininédialenicnt en fraïK^ais, en anglais et clairs la langue du pa \ s licite. 

Lors de la conrérence de presse donnée |)ar le Président à la lin de la 
session, une réception sera ollèrte au,x journalistes par le comité d'organisa
tion. 

Des chambres d'hé)tel doivent être pi'é\ ues ])oui' les représentants de 
la presse. 

Les |)hotographes |)oin'ront être introduits dans la salle pendant dix 
minutes au coins de la ])iemière séance de t ra \a i l . Dès leur dépar t , 
toutes les caméras et toirs les tié|)ieds devront être enle\és innnédiate-
ment. 

9. 

Tontes les autres cpiestions non p ié \ues dans les présentes disposi
tions seront décidées par le directeui' (|ui prendra, le cas échéant, conseil 
du Prc'-sident et/ou du cherdn protocole. 

10 . Questionnaire adressé aux villes candidates 
à l'organisation des sessions du C.I.O. 

1. La \ille peut-elle allirmer cprelle dispose d'installations coini)lètes 
pour les transports internationaux aériens et li'rroN iaires.' 

2. La ville est-elle à même de garant ir rpie les membres du (l.I.C). 
seront logés dans un lu")tel clis])osant des services et du conlort ap])ro-
l)riés.' 
Les re|)résentants des l''.l., des C.N.O. , des C O J O ainsi (pie les 
délégations spéciales imitées par le (1.1.(). seront logé-s dans les 
iTiêmes conditions cnie les niemhres du Cl.l.O. 
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3. La \ill(' |)('ut-cllc gaïaiit ir f|Lic le systèiiu' local voitures cl cars 
correspondra ciilicrcincnt aux l)csoiiis d 'une session du ( I . I .O. |)our 
le transport des membres? 

4. La \ille peut-elle garant ir et prouxcr cpie les installations de t ia \a i l 
nécessaires à la session répondront à toutes les exisfcnees du CI.LO., à 
savoir: 

a) accès, places de statioiniement, sécinité, installations sanitaires; 

h) le comité d'ors^anisation de\i 'a mettre à la disposition du direc
teur du CÎ.I.O. un ])ersomiel C|ualilié aux lins de collaboration et 
toutes les installations de t ra \a i l du secrétariat dexiont jouxter la 
salle de conlérence, conl()nnément à ce cpii aura été ]irécisé au 
préalable; 

c) des services ap|)ropriés de ti'aduction simultanée; 

d) sur demande , enregistrement magnéticpie, projection de films et 
de dia|K)sitives; 

e) salles séparées poin' les commissions du ( ' . I .O . on les délégations; 

f) attachés, inter|3rètes, lu")lesses, messagers; 

g) salles et disjjositions appropriées à la cérémonie d 'oi ixerture; 

h) li\ raison régulière et rapide de journaux internationaux deman
dés par le Président et le secrétariat; 

i) installations complètes nécessaires à un ser\ice de |)ressc interna
tional iin|X)riant, en ce cpii concerne: télégraphe et télex, a[)pels 
téléphoniques en PCIV ou a\ ec carte de crédit, conmiunications 
téléphonicpies internationales, radio et télé\ision si besoin, instal
lations pour les conlcrences de presse domiées par le Président 
deux fois jîar jour et à l'issue de la session; 

j) dispositions appropriées pour le logement à l'hénel de tous les 
représentants de la presse. 

5. Etes-vous prêt à créer un comité d'organisation dont le secrétaire 
général sera en contact direct et régulier a\-ec le direelein' du 
b.LO.? 

.Noie : 

Le comité d'ornanisalioii ne doit eu aucun cas prendre, sans l'accord du C.l.O. 
des mesures quelles qu'elles soient en ce qui concerne : 

la politique générale du (,'.1.0., 
— la divulgation d'informations, 

les décisions relatives à l'accréditation. 
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IV, CAMP INTERNATIONAL DE JEUNES 

Tout camp international de jeunes organisé en application de la 
règle 71 devra répondre aux conditions suivantes: 

— Seuls pourront être admis dans ce camp les jeanes âgés de 18 ans au 
moins et 22 ans au plus, choisis |)ar leurs Ci.N.O. respectifs, en raison 
de leurs résultats sj^ortils ou de leur vocation sportive et en fonction 
de leurs qualités morales. 
Les inscriptions devront être soumises au CiOJC) par chaque C.N.O. 

Le nombre des ]5articipants sera limité. Le ClOjO décidera d 'une 
part des chillres inaxima et minima (entre- .SOO et l.SOO), d 'autre part 
des conlingenis |3our chacun des C4)niités Nationaux Olympicpies. 

- Les frais relatifs à la participation au eainj) pourront être mis à la 
charge des intéressés. Le CIOJO en déterminera les conditions. Il est 
toutefois conseillé aux C.N.O. d'allouer aux participants les mon
tants nécessaires pour couvrir leurs frais. 

Le camp sera organisé pour une ])ériode égale au moins à la durée 
des Jeux 01ym]3iques sans pouvoir excéder trente jours au total. 

Les jeunes gens et les jeunes filles seront hébergés séparément dans 
des conditions suffisantes de con(()rt et d'hygiène. 

Toute démonstration ou maniléstation de |)ropagande ]Joliticpie, reli
gieuse, raciale ou publicitaire est inicrdite dans le camp (pii est 
considéré comme une enceinte olympicpic. 

Le programme comportera des activités sportives, culturelles et Ibl-
kloriques. l'>u outre, les jeunes pourront assister gratuitement à cer
taines épreuves des Jeux Olympicpies et à des manifestations culiu-
relles organisées à l'occasion des Jeux ()lym])iques, à la discrétion du 
Comité d'organisation. 



ORGANISATION DES JEUX OLYMPIQUES 



1. CONDITIONS IMPOSÉES A U X VILLES CANDIDATES 

1 . R è g l e s d u C . L O . 

Les Jeux ()lyinpic|iics (l()i\ent être organisés conformément aux règles 
du C. I .O. Leur progiamme doit être sountis à son approbation. 

Idutes les installations sjxirlixcs doivent être eonliirmes aux règle
ments des F.L 

Aucune disposition légale ou règlement ne pourra valoir à l 'encontie 
de ces règles. La \ille candidate de\ ra en obtetiir confirmation de son 
gouvernement. 

2 . C o m i t é d 'organisa t ion d e s Jeux O l y m p i q u e s (COJO) 

Le ClOJOdoi t être constitué sous ime lornie iuridi(|ue lui assurant la 
personnalité morale. Il doit pouvoir recevoir délégation du Cl.!.()., mais 
ne peut exercer ses pouvoirs que pour représenter celui-ci. 

Le C.N.O. nommera le C'(3J() en collaboration avec les atitorilés de 
la ville candidate. Le/les membre(s) du Cl.LO. pour le pays de la \ille 
candidate, le président et/ou le secrétaire général du Cî.N.O. seront 
membres de plein droit du CX)J(). Des représentants des pouvoirs cixils 
en feront ]3artie. Tcjule candidature doit être assurée du concours du 
gouvernement du pays intéressé, afin de réaliser une collaboration 
totale. 

3 . Ut i l i sa t ion exc lus ive d u s t a d e 

Pendant la durée des Jeux Olvinpicpies et durant la semaine les 
précédant et les suivant, aucune réunion ou démonstration religieuse, 
politique ou eonniierciale ne se déroulera dans le stade ou sur ini autre 
terrain de s])ort, ni dans les \illages olympiques. La ville candidate 
confirmera olliciellement qu'elle n"a pas r intention de se servir des Jeux 
()lyiTi]5iciues dans un autre but que fintérêt du mouvement olympique. 

4 . Fes t iva l de la j e u n e s s e 

Les Jeux Olympiques sont un grand festival de la jetinesse du monde 
dont le côté social, éducatif, esthétique et moral doit être intensifié; la 
ville candidate veillera au développement des valeurs spirituelles aussi 
bien r|ue des mérites athlétiques. Les Jeux Olympicptes doivent être 
organisés dignement, ils ne peuxcnt être liés à aucune autre entreprise et 
ne peuvent se dérouler en même temps qu 'une manifestation internatio
nale ou même nationale telle que foire, exposition... 

Pendant la durée des Jeux Olympicpics, et durant la semaine les 
précédant et les suivant, aucune manifestation internationale ne ])eut 

80 avoir lieu dans la ville olympi(|ue ou ses alentours. 
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5 . P a r t i c i p a n t s 

Tous les C.N.O. rcfonniis par le C^.I.O. ont le droit cl'cn\-oycr des 
])aitiei])ants aux Jetix ()lym])ic|iies (coiiciiirents et olliciels eonlormé-
ment à la règle 32 cl au texte d'ap])li('ati()ii), où ils seront admis sans 
aucune discrimination de religion, de race ou d 'appar tenance politif|ue. 

11 est souhaitable C|uc ces personnes |)uissent ]jénctrer dans le pays 
hôte sur simple présentation de la carte cridenlité oKnipiciue mention
née à la lègle 59. 

6 . E m b l è m e s 

La \ille candidate obtiendra du gou\ernemenl une protection adé-
(|uate des emblèmes olym])it|ues (cin(| anneaux, termes «olyni])i(|ue» et 
«Olympii ide», devise olympicpie) et de l 'emblème qui sera élaboré par 
le C'OJC) conlbrméTiient à la règle 6 et à son texte d"a])])lication, et à la 
règle 33. 

7 . T é l é v i s i o n et rad iod i f fus ion ' 

La ville candidate dcxra obtenir de son gouvernement, ainsi que de 
la télévision nationale, s'il y a lieu, la reconnaissance des droits exclusifs 
du C . l .O . siu' la didusion des Jeux (olympiques par téléxision, film ou 
autre. Llle est priée de rcm|)lir le (|uestionnairc de radio et de télévision 
au mieux de ses possibilités. 

8 . Explo i ta t ion c o m m e r c i a l e 

Afin de sauvegarder la dignité des Jeux ()l \ nipic|ues, toute ex|)loita-
tion connnercialc sera c>\itée. Aucune [)ublicilé ne sera autorisé-c à l'inté
rieur des stades, installations et emplacements de sport, des villages 
olym|)iques et de leurs dépendances. 

9 . Spor t s au p r o g r a m m e officiel 

Au moins quinze sports énumérés dans la liste suivante de \ ron t figu
rer au programme olFiciel des Jeux de l 'Olympiade: 

Athlétisme, aviron, basketball, boxe, canoë, cyclisme, escrime, foot
ball, gymnastique, haltérophilie, handball , hockey, judo, lutte, natat ion, 
])entathlon moderne, s])orts écpiesties, tir, tir à l 'arc, \'olleyball et yach
ting. 

Le programme des Jeux d 'h i \ e r peut inclure: 
Biathlon, bobsleigh, hockey sur glace, luge, jjatinage et ski. 

1 0 . Ins ta l la t ions s p o r t i v e s 

Du point de vue technique, des installations de haut niveau devront 
être aménagées pour tous les sports figurant au programme, à la satisfac-

' \'()ir règle 51 et texte d'application. 
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lion des F.I. intéressées, l'.lles doiveni e()m|)rencire, outre les teriains de 
compétition, des terrains d 'entraînement en f|uantité suffisante. 

Un village olympiciue pour les hommes et un second pour les femmes 
seront prévus. Ils seront exclusivement réservés aux athlètes et olliciels 
des éc|uipes des dinérentes nations. Les restaurants et tous les services 
nécessaires c|ui en dépendent, y compris des services médicaux gratuits, 
doivent également être jirévus. 

Le coût journalier pour la noinri ture, le logement et les transports 
aux sites des délégations devra être approuvé par le (I.I.C). et sera 
compté au plus juste prix. Toutes ces installations, ainsi (pie les villages, 
doivent se trouver dans des centres d'accès l'acile et groupés, clans la 
mesure du possible. 

1 1 . R a p p o r t officiel 

A la (in des jeux Olympicpies, un ra])[X)rt imprimé doit être publié 
pour le Ci.l.O., au moins en lianc^ais et en anglais. 

1 2 . F i l ins e t p h o t o g r a p h i e s 

LJn (ilm olympi(|iic, des (ilms teclinicpies et des ])liologra|)liies de 
toutes les épreuves doivcnl être pris, ainsi cpi'il est prévu à la règle .SI et 
à son texte d"a])])lication. 

Le film devra, avant d'être ])rojelé sur les écrans, recevoir l 'approba
tion du C .LO. 

1 3 . Fra i s 

Le CX)J() devra réduire à im strict minimum les liais de voyage et 
de logement des concurrents et olliciels et des mesures seront prises jjour 
éviter cpie l'on puisse ex|)loiter les visiteurs, participants ou touiistes. Des 
tarifs raisonnables seront établis ])()ur les chambres d'IuMcIs, si possible 
fixés d 'avance. Les prix d'entrée au stade et sur les terrains de spoii 
seront maintenus aussi bas que possible et approuvés par le C^LO., de 
manière à favoriser la présence d 'une nombreu.se assistance. 

1 4 . P l a c e s r é s e r v é e s 

Des places seront réservées dans le stade principal, dans les enceintes 
juxtaposées, ainsi c|u'il est prévu à la règle 60 et à son texte d'a])|)lica-
tion. 

Le transport des participants, catégories A et B, sera assuré gratuite
ment pendant les Jeux Olynij^irpies et des voitures particulières mises à 
ladis|)ositiondes membres du (M.C). (voir chapitre «Sessions du Cî.LO.»). 



1 5 . P r e s s e et t é l év i s ion 

Des mesures seront prises |K)iir peinietlre à la j^resse éciile, à la 
radio, à la téléxision et au cinéma de donner au ]5ul)lie la meilleure 
inlbiination possible. 

Le C:()J() d e \ r a réser\er à riiitention des journalistes et des photo-
gra))hes 3(10 laissez-passer iMiur ])énétrer au \illas;e olympifpie à 
n ' importe (|uel moment des Jeux ()lym])i(|ues. 

Les ein<| aliénées internationales se verront attribuer ehaeime de 
lac '̂on permanente quatre de ees laissez-passer. 

Poui obtenir un laissez-passer au \i l lage, eliaque journaliste ou pho
tographe n ' a m a besoin que de remettre son aeeréditation. Il reee\ ra en 
échange un laissez-passer du \'illage. .\ son départ , le jouinaliste ou le 
photographe dexra rendi'e le laissez-passer du village pour r eeomie r son 
aeeréditation. 

Il ne sera ])as demandé de rem])lir des l()iinulaires administratifs 
pour pénétrer au \i l iage. 

Le résultat de eha(|ue épreuve doit être eomnHmi(|ué journellement 
au Cl.I.O., à la presse, à la radio et à la télévision. Ces résultats doivent 
êlie distribués en ])riorité aux organismes de radio et de télévision. 

Il doit être lait mention sui' le tableau d 'hoimeur et sin' les pro
grammes c|uotidiens cpie les Jeux Olv in])i(|ues sont des joutes enlre ath
lètes et <|u"il n'y a ])as de elassement par nation. 

1 6 . Sal les de r é u n i o n s et p e r s o n n e l 

Des locaux satisfaisants devront être lixirnis au (1.1.(). et aux l'M. 
pour leurs réunions avant et pendant les Jeux C)lympic|ues. 

Pendant toute la durée des Jeux Olympicpies, un personnel de 
bureau e()m]5étcnt sera temi à la disposition du ( l .I .O. 

1 7 . R é c e p t i o n s 

Toute réception, dîner ou manifestation organisés pour les eoneur-
rents et les oOieiels devra recevoir ra])i)robation préalable du ( M . O . 

1 8 . D é p ô t s de garant i e 

1. Toute ville candidate à lac|uelle les Jeux ()lym])iques ont été attri
bués doit payer une garantie de FS 500OOO pour les Jeux de l 'Olym
piade et de FS 250 000 jiour les Jeux d'hiver. 

2. Loute ville posant sa candidatuie doit faire un dé])ê)t de FS 100000. 
C'etle somme sera rendue iimnt'cliatement si la ville n'est pas élue, 
mais sera retenue en cas d'élection et déduite du montant total de la 
garantie à payer, et ce du dernier versement des droits de télévision. 
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IL QUESTIONNAIRE ADRESSÉ A U X VILLES CANDIDATES 
À L'ORGANISATION DES J E U X OLYMPIQUES 

I. R e s p e c t d e s r è g l e s et t ex te s d'appUcat ion d u C.I.O. 

1. Pouvcv.-vous obtenir l'accord de solrc goiixcrncmcnt pour cjiic soit 
assuré le rcsjject. par priorité, des règles du CM.C). et de ses textes 
d'application ]X'ndant la durée des jeux? Pouvez-vous en fournir la 
preuve? 

2. Quelle sera la forme juridique du comité d'organisation (CX)j(J/? 

3. Quels sont les lois, règlements ou usages susceptibles de limiter, res
treindre ou contrecarrer les Jeux de quelcjue manière que ce soit? 

4. L'entrée dans le pays doit être garantie à toute personne accréditée. 

5. Pouvez-vous donner l'assurance qu 'aucime réunion ou démonstra
tion politique ne se déroulera dans le stade ou sur un autre terrain de 
s|)ort ou dans les villages olympiciues à l'occasion des Jeux? 

6. Mar(|uez-vous votre accord sur les dispositions des règles 21 et 51 du 
C.! . ( ) . , et pouvez-vous obtenir l'accord de votre télévision nationale, 
de votre gouvernement ou des autres autorités dirigeant la télévision 
pour assurer le respect des droits exclusifs du Cl.!.().? 

7. Existe-t-il dans votre pays une législation protégeant l 'emblème et les 
symboles olympiques? Obliendrez-vous éventuellement une telle 
protection au titre du Cî.I.O. avant les Jeux tant pour l 'emblème 
olympique que pour l'emblèrne du CX)JC) et pourrez-vous en garan
tir l 'application par les moyens légaux habituels? 

8. Avez-vous pris note de la teneur de la règle 36 du Cl.I.O. et pouvez-
vous en garantir le respect? 

n . R e n s e i g n e m e n t s g é n é r a u x et cu l ture l s 

9. Votre ville peut-elle prouver qu'elle dispose d 'un réseau de transport 
aérien et ferroviaire satisfaisant? 

10. Votre ville peut-elle garantir un système de transport local — voi
tures et cars approprié? 

11. Pouvez-vous fournir des renseignements généraux sur votre ville, .son 
importance, sa population, son climat, son altitude et donner les 
raisons pour lesciuelles elle serait un site approprié pour les Jeux? 

12. Des délégués de votre ville ont-ils suivi les Jeux antérieurs et étudié 
les rapports officiels ? 
Disposez-vous, au cas où votre ville serait retenue, d 'une organisa
tion ayant l'expérience nécessaire à la mise sur pied des J eux? 
Citez d 'autres manifestations internationales importantes s'étant 
déroulées dans votre ville. 

13. Quel programme culturel proposez-vous? 



m . O r g a n i s a t i o n 

14. La durée des Jeux de l 'Olympiade est limitée à 16 jours (pour les 
Jeux d 'hiver : 12 jours). Quelles dates proposez-vous? 

15. Les sports à inclure dans le ])roti;ramnie des Jeux sont précisés dans 
les règles 28, 46 et 47. Lesc|uels envisagc'z-\ous d'organiser? 

16. Quelles installations nécessaires aux J eux (stade, terrains d 'entraîne
ment) existent déjà dans votre ville? 
Toutes ces installations doivent être raisonnablement proches les 
unes des autres et facilement accessibles depuis les villages olym
piques. Donnez im plan des sites et indiquez avec exactitude la 
distance les séparant. 
Au cas où ces installations s'avéreraient insuffisantes, d 'autres 
seraient-elles construites? Si oui, à quels endroits? 

17. Avez-vous demandé aux l''édérations Inleinationales (F.L) intéressées 
leurs ()|)ini()ns coiucrnant les (|U('stions lecimiques? 
Prière de rem])lir le (juestionnaire établi par chaciue F.I. 

18. Quels seraient les villages olympic|ues? Où seraient-ils situés? 

19. De c|uels logements disposez-vous [jour les visiteurs? 
Quels genres de logements el d'installations c<)ni])tez-\()us mettre à 
la disposition de la presse? 

rV. F i n a n c e s 

20. Connnent les Jeux seraient-ils financés? Par le gouvernement cen
tral, fédéral, l 'Etat, la province, la munici]3alilé, le dépar tement , le 
canton, des fonds privés? 

21. Assurez-vous que les recettes totales de télévision, déduction faite de 
la part revenant à votre comité d 'organisation, .seront, ime fois per
çues, versées conf()rmément aux dispositions du C^.I.O., aux fins de 
répartition entre le C L O . , les V.l. et les C-omités Nationaux Olvm-
piques (C.N.O.)? 

22. Etes-vous prêts à déposer chaque année une somme conxcnue à 
l 'avance, qui reviendrait au C E O . si les Ji 'ux ne pouxaient axoir 
lieu (c|uecesoii du lail du Cl.N.O., du ( : ( ) | ( ) , de la \ille organisatrice 
ou du pays), mais vous .serait crédilée après les Jeux? 

2.3. Quelles disjîositions pouvez-xous déjà prévoir pour réduire autant 
que faire se peut le coût journalier de la nourri ture, du logement et 
des transports locaux des délégations, les frais de voyage des concur
rents et des officiels? 

V. P r e s s e — R a d i o — T é l é v i s i o n 

24. Prière de remplir les questionnaires particuliers à la presse, à la radio 
et à la télévision. 
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m . QUESTIONNAIRE P O U R LA PRESSE ÉCRITE, 
PARLÉE ET FILMÉE 

Généra l i t é s 

A\cc qu<'lk"(sj ors^aiiisalioius) pul)liq('(s) ou privée(s) avez-vous c'iiidié 
k' présent c|U('stif)nnaiic: 

— pour k's agences internationak's 

- pour la presse écrite 

- pour la radio 

— pour la télévision 

— pour les actualités 

— pour les photographes. 

f^xiste-t-il, clans xotre pays, ime organisation professionnelle de jour
nalistes et/ou de journalistes sportifs? La(|uelle? (Lesc|uelles?). 

Avc/-vous l'expérience de l'organisation d 'un service de presse pour 
un grand événement international? (Précisez la durée, le ncjmbre de 
journalistes jjiésenis, les moyens de communication ollérts.) 

Accréd i ta t ions 

Les chilTres maxima fixés par le C.I .O, pour les aeercHlitalions des 
dillérenls pcrsoimels cfe la jjresse aux Jeux sont nientiomu's page SI. 

Quels chiflies proposez-xous? 
Les cinc| agences internationales suivantes sont reconnues jiar le 

C;.I.().; AFP, AP, U P I , Reuters et Tass. LUes traitent direeienienl avec 
le comité d'organisation. Vous engagez-vous à respecter cette clause? 
Quelles |)ossil)ilités de- travail pouvez-x'ous leur offrir? 

Vous cngagez-\c)us à accepter l 'accréditation de c|uek|ue journaliste 
Cjue ce soit, pourvu Cju'il ait été proposé par le C.N.O. de son ])ays? 

Vous engagez-vo'us à faciliter au maximum le traxail dc-s moyens 
d'information, dans la limite- des exigences de l'organisation des Jeux , 
notamment en tenant compte des conditions de traxail de chaciue caté
gorie? 

La libre circulation des journalistes clans la (ou les) zone(s) olym-
piquc(s) et la libre transmission des informations pc-ut-elle être garantie? 

Centre de p r e s s e et h é b e r g e m e n t 

Prévoyez-\ous la construction ou l 'aménagement d ' im centre de 
presse principal? Oîi? Il c-st haïUemeni souhaitable C|u'il soit à proximité 
immédiate du stade principal. Sous c|uelle forme? Qu 'y trouverait-on? 

Quels sont les cenlics de presse secondaires cpie \ous prévoyez? Qu 'y 
86 trouverait-on? 



Clonimciit pi'()p()sc/-\()u,s de loger la ])rfssc? 

a) Dans un village de presse spécialement eoin;u à cet effet, semblable à 
ceux construits à Mexico et à Munich? O ù ? Sous cjuclle forme? 
Qiiels sont les tarifs c|ue xoiis joroposez? Sinon, quels moyens 
(ri iébergement sont ])ré\us? 

h) Dans des hôtels et motels? ou 

c) Dans des résidences ])our étudiants? 

Par rapport au principal centre de |)resse et au stade principal, à 
f|uclle distance se trouxeront les logements destinés à la presse? 

Acce])te/-\()iis de maintenir les prix des logements destinés à la 
presse à un niveau aussi raisonnable C|uc possible, après avoir consulté à 
ce sujet la commission de presse du Cl.I.O. et obtenu son approbat ion? 

Pou\c/.-\()us garantir que la majeure ])artie des logements destinés à 
la presse seront des chambres à un lit? (^ue Ton ])ourra y installer des 
lignes lélé|)honi(|ues à des prix d 'entente (ixés et conxenus a \ec la com
mission de |)ressc du ( î . ! . ( ) .? 

.\olt': Il est ('sscnticl de se rappeler que les jounialistes séjouriieiil rlaiis la ville 
olriiipii/iie potirv travailler. Par eoii.séqiienl. leurs logeinenls devraieul ntniporler des 
i/is/allalions sanitaires (douelies, bains) individuelles, ainsi qu'un serviee de blan
chisserie aisément accessible. 

T r a n s p o r t 

Celui-ci pose toujouis des problèmes, siutout lorsc|ue les lieux de 
compétition s'étendent sur ime \as te région, ( lonnnent ])i'o|)()scz-\(ius 
d'organiser le transport de la presse? 

a) par bus et autocars spéciaux? ou 

b) par \()itin('s et minibus spéciaux? 

Quel C|ue soit le mode de transport choisi, ])ou\c/,-\()us garaniii ' c|ue 
ce seiA'icc sera réser\é à l'usage exclusif de la |)ri-sse et non pas mis au 
ser\ic(' du public en général? 

Par ailleurs, a])rès consultation de la commission de |)resse du 
( ; . ! . () . , |)()uvez-vous garantir un ser\ ice de navettes entre les centres de 
|)resse et les sous-centres? 

C o m m u n i c a t i o n s 

Quelles sont les jîossibililés techni{|ues acluelk's f|ue xous |)ou\'ez 
olliir |)oin- le téléphone? 

Pou\ez-\()us liiurnir im plan des installations télé])honiques prévues 
pour chacim des sites, au centre de presse principal et au \ i l lage de 
])resse ? 

Selon (|uelles modalités seront-elles mises à la dis|)osition des journa
listes? 

Quelles conditions ((inancières en particulier] prévoyez-xous pour 
l'installation des lignes pri\ées? 
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Quelles installations de télex prévoyez-vous? 
Quelles autres installations de transmission prévoyez-vous (fac-

similé, bélino, etc.) ? 
Pouvez-vous décrire le système d'information de la ])resse (|ui l'onc-

tionnera: 

dans la période de préparation 

— immédiatement avant les Jeux 

— pendant les Jeux 

— après les Jeux? 

Quelles informations prévoyez-vous de distribuer; 

— sur le pays 

sur le C O J O 

— sur les installations 

— sur les épreuves 

— siu' les athlètes? 

Les résultats doivent être donnés en priorité aux radios et aux télé\ i-
sions. Que prévoyez-vous à cet égard ? 

Est-ce qu 'un système informatique de résultats |)our les agences de 
presse est prévu, et ce système sera-t-il rendu compatible a\'ec les ordina
teurs des agences lorscjue cela sera possible? 

Vil lage d e s a th lè te s 

Acceptez-vous — ajirès avoii' consulté la conunission de presse du 
Cl.I.O. de prendre les mesures nécessaires à l 'intérieur des villages des 
athlètes afin (jue la presse puisse y avoir des entretiens avec les athlètes 
pour autant que ces derniers soient d 'accord? U n nombre maximum de 
journalistes pouvant être admis en même temps dans les \illages est 
réglementé. 

C o n c l u s i o n 

La commission de ]5r(>sse du ( l . l .O . tranche en dernier ressort pour 
toute c|uestion relative au conibrt et à reOicacité technicpie des installations 
mises à la disposition de la presse (par ex. nombre de lélé])hones et prix). 

DEVOIRS D U COJO E N V E R S LA PRESSE 

Le responsalile de la ])resse aux Jeux devra, en tout temps, s'en tenir 
aux directives élaborées par la commission de presse du CILO. et la 
consulter ou se mettre en rapport avec elle chac|ue ibis cpril s'agit de 
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1. Pour tous 

— Accréditations 

— Inlbrmations 

— Circulation 

— Logement 

— Transpor t 

— Coinnuinications 

— Emplacements réservés 

— Installations 

— Entretiens 

2. Pour les ciuq agences reconnues par le ('.I.O. 

— - Accréditations 

— Facilités techniques 

3. Pour la presse éerile 

— Accréditations (icprésentatioii nationale) 

— Informations 

— Installations de travail 

— Connniinications 

4. Pour la télévision 

— Fourniture du signal de hase 

— Couverture télévisée des dillércntes éj^reuves 

— Fourniture des l'acilités unilatérales 

— Possibilités tcchnicjucs diverses 

— Son international 

— Postes de conunentateiirs 

— Entretiens 

5. Pour la radio 

— Fourni tuic des circuits 

— Postes de commeiualeurs 

- - Entretiens 

— Possibilités teclnii(|ues diverses 

6. Pour les aelualilés (radio, télévision elpims) 

— Foiniation d"un pool d'actualités 

7. Pour les photographes 

— Formation d' im ])ool 

— Facilités technitpies 

— Accès aux lieux d'épreuves (dé|)art, arrivée, points critiques, 
interviews). 89 



LISTE DES DEFDJITIONS P O U R LA TELEVISION 

Organisme de télévision hâte : 

Organisme de tcMévision responsable de la réalisation, par des 
moyens électroniques ou cinématographiques, du reportage télévisé de 
liase des Jeux et de sa mise à la disposition des organismes de télévision 
étrangers du monde entier. Il est également chargé de répondre aux 
besoins locaux de ces organisations. 

Reportage de base : 

Reportage éleetroinf|iie original, comportant le son international 
réalisé par rorganisme de télévision IKMC à chac|ue lieu de compétition. 

MoyensJhndamcntuii\ de télévision : 

Matériel, équipement teehni(|iie et persoiniel mis en o 'u \ re |)ar 
l 'organisme de télévision hôte pour réaliser le re|5ortage de base des 
Jeux. 

Moyens supplémentaires de télévision : 

Matériel, écjuipement et persomiel nécessaire à ini organisme de 
télévision |3our réaliser et transmettre son programme à partir du repor
tage de base. 

Moyens et services de base : 

Moyens et services autres c|ue les moyens fondamentaux et supplé
mentaires de télévision, appar tenant au C O J O ou directement conliôlés 
par lui, cl mis |iar le comité à la dis])osition de l'organisme de télé\ ision 
hôte et des organismes étrangers de radictdilltision. 

Ils c-om])reniient entre autres: 

les bin'caux 

les emplacements des caméras 

les ]5arkings 

— les cal)ines de commentateurs 

— le centre et les studios de télévision et de radio 

— les cartes d'accréditation et autres laisse/.-passer 

la climatisation 

— la liiurnittHC de cornant électrif|ue 

l'éclairage des stades selon les normes lechnif|ues reciuises 

le chronométrage ollieiel 

— les inl()rmati()ns détaillées sur le déroulement des Jeux 

les moyens de transport 

les services de ravitaillement 

90 — les services de nettoyage et de surveillance. 



Emission miilatérale : 

iMiiissioii rralisc'c sur ])lacc par un organisme de irlrvision et dcsiinrc 
à sou propre usa^o. 

Moyens unilatéraux : 

Moyens lfchuie|ui's de l'organisation hôte ou d 'une |)n)\'euaiiee déli-
nie à l 'avance el destinés à la réalisation d 'une émission unilatérale. 

IV. QUESTIONNAIRE P O U R LA RADIO ET LA TÉLÉVISION 

I. D i f fus ion 

1. Ave/-vous un organisme publie ou ])ri\é de difl'usion? 

2. Qiielles sont les clisjiositions que NOUS eouiptez prendre ])otn' assmcr 
la retransmission des Jeux? 

3. A\ee cpiel organisme publie ou p r i \ é de dillusion a\ez-\ 'ous étudié le 
présent (|uestioiniaire : 

pour la radiodillusion sonore? 
])()ur la télé\ision? 

4. (^uel organisme de radiodillusion sonore se xcrra confier la charge 
d'assurer la mise eu place et le lonctionnemenl des installations desti
nées à la retransmission radio dans le monde entier? 

5. Q^uel organisme de télé\isiou poiiirait se voir conlier la charge 
d'assurer la mise en place et le liiuctionnement des installations desti
nées à la retransmission télévisée dans le monde entier? 

6. Pou\e/.-\'ous garantir l'installation et le lonctionnemeut d'iui centre 
de radio télévision auiononte disposant de tout réqui|3einent néces
saire à l'iiiliinnation et aux eonnnunieations en Iranc^ais et en anglais 
et de toutes les installations supplémentaires rec|uises pour la radio et 
la téléxision (c'est-à-dire centre d'inl()rmati(|ue. liste de fléiKirls, 
résultats, chronométrage, déclarations ollicielles)? 

7. l 'ou\ 'e/- \ous garantir sur les lieux de compélilions et aux emiilace-
mcnts ap])ro])riés l'espace lU'cessaire à la mise (-n |)lace des caméras 
et des é'C|ui])enK'nts corresjjondants, à rem|)lacement des micros et 
des commentateurs, y com])ris les caméras au sol et l'éclairage sulli-
sanl |)our la télé\ision en couletn? 

8. Pou\cz-\ 'ous garantir ini nombre de circuits son de (jualité ClCll TT 
assurant l 'acheminemenl des commentaires de|)iiis les lieux de com-
l^étitions, via le centre radio et télé\ision, \ers leurs di\('rses destina
tions internationales? 
(^uel est le nombre Tuaximum de circuits son c|ue vous pou\ez garan
tir depuis chaciue lieu de compétitions? 



9. Pouvcz-vous ifarantir 1"usage de iréqucnccs radio laiil pour les 
besoins de communications c|ue de transmission haute Iréquence? 

10. Pouve/,-\'ous garantir le libre accès à \os l'utures installations olym
piques à tout représentant accrédité d 'un organisme étranger de 
radio et télévision, à partir du moment où xolre ville s'est \ u confier 
la responsabilité de l'organisation des Jeux Olympiques? 

1 1. Pouvez-vous garantir im nombre sullisanl de laissez-passer et de 
lettres de créance pour le personnel des ])rogrammcs et les techni
ciens de tous les organismes de radio et de télévision intéressés? 

12. Pouvez-vous garantir dans les environs immédiats du centre de radio 
et télévision rhébergemcTit du personnel des ])rogrammes et des tech
niciens? 

1.3. Pouvez-vous garantir l 'hébergement de toutes les personnes accrédi
tées dans des conditions satisfaisantes, y com])ris des hôtels de pre
mière catégorie? 

14. Pouvez-vous garantir le transport du pcrsoimel de radio et de télévi
sion de son lieu d 'hébergement aux dillérents lieux de compétitions 
et au centre de radio et télé\ision? 

1 ,S. Pouvez-\'ous garantir cpie, dès le jour précédant la cérémonie 
d 'ouverture jusqu'à la cérémonie de clciture, les stations de radio et 
télévision dilfuseront dans toiue votre ville, à des heures appropriées, 
des bulletins d'information sin- le déroulement des Jeux , en français 
et en anglais, langues oflicielles du Ci.I.O. (les bulletins télévisés 
pouvant être des résiunés filmés accom|)agnés de commenlaires) en 
plus du programme national ou local? 

II. T é l é v i s i o n 

1. Le ou les organismes de télévision désignés sont-ils en mesure d'assu
rer la couvertine de toiues les compétitions: 

— par des moyens électroni(|iies filmés et en couleiu- (cpiel pro
cédé) ? 

— de manière à donner à cette couvcrtiue le caractère neutre et 
universel C|u'elle doit avoir, en ne se concentrant pas unicpiement 
sur les athlètes d 'une ou de quelques nations, mais en couvrant 
les épreuves avec toute l'im])artialité voulue pour im public inter
national, sans qu 'aucun présentateur ne soit jamais visible et sans 
qu'apparaisse aucune publicité? 

2. Pouvez-vous garantir la réalisation et la distribution d 'un son inter
national en provenance de tous les lieux de comyiétitions? 
Pouvez-vous garantir que tous les lieux de compétitions seront reliés 
au centre de radio et télévision par des circuits audio et xidéo sufTi-

92 sants en nombre et en cjualité? 



3. C^iu'llt's sont les possibilités (l'ciiregislrcnu'iil, de coiiscn atioii cl de 
l'cproduclion réunies au centre de léléxision, cl dans C|uelle mesure 
les ors^anisnies étrangeis de télé\ision amont-ils indi\ iduellemeni 
accès à ces ctncgistremcnls pour composer leurs émissions unilaté
rales? 

4. C^uci serait réc|uipenienl type des studios de téié\ision destinés à la 
réalisation d'émissions unilatérales? 

5. Poiivez-\-ous garantir cpie la distiihution internationale des signaux 
vidéo sera assurée par un nombre de liaisons suflisanl et de cpialité 
CXU'FI", de circuits terrestres \ers les stations au sol des satellites, 
indépendantes du réseau national interne, et permettant depuis tous 
les lieux de com]5étitions de relier le centre de radio et téléxision à un 
ou plusieurs points à ])artir des(|uels la retransmission internationale 
exclusixe est ]5()ssiblc? 

6. (^ucl système de satellites étes-vous disposés à utiliser poin" les trans
missions internationales? 

7. Pouve/.-vous fournir autant de circuits internationaux audio et vidéo, 
à partir du centre de radio et télévision, qu'il y a de possibilités de 
sorties internationales dans votre pays ou dans un pays voisin dispo
sant de liaisons internationales? 

8. lùes-vous prêts à tenir compte de la couverture mondiale de toutes 
les épreuxcs olympicpies lorscjue vous pré])arere/. votre calendrier des 
épreuves? 

9. Pouve/.-vous garantir sur les divers lieux de compétitions des 
emplacements suffisants pour des caméras film, aux fins de couver
ture télévisée cinématographique unilatérale? 

10. Pouve/.-vous garantir l'usage d 'un laboratoire pour les films en cou
leur et noir et blanc? Q^ielle sera la cai^acité de ce laboratoire? 
Qiielle sera sa capacité de tirage noir et blanc et couleur? 

11. Le centre de téléxision sera-t-il en mesure d'offrir un nombre sufTi-
sant de salles de montage et de studios de |)ostsonorisation? 

I I I . R a d i o 

1. I,e ou les organismes de radiodiffusion (|ui pourraient être chargés 
d'assurer le .service radio pour le monde entier sont-ils en mesure de 
garantir des moyens de reportage radio pour tous les lieux de compé
titions? 

2. Les studios radio seront-ils éciuipés comme suit: 

— multiplex avec .sources extérieures? 

— accès au son international? 



rV. P r o p a g a n d e 

1. Les oiganisnics de la radio et de la trlrvision avec lcs(|iu'ls \<)us 
traitez sont-ils prêts à dilTuser un prograninic de ])romolion du 
mouvement olympique el comnieneer à le faire une année au moins 
avant les Jeux? 

2. Pou\e/.-vous \()us entrager à lemettre i^ratuitemcnt au C. I .O. |)()ur 
ses archives un film en couleur d 'une durée minimum de deux heuies 
(une heure pour les Jeux d'iiiver), résumant les grands moments de 
toutes les linales? 
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V. C O N T R A T - T Y P E P O U R L'ACHAT DES DROITS 
DE TÉLÉVISION DES J E U X O L Y M P I Q U E S 

Entre 
le (k)mil('- Inlcriuilional ()lyni|)i(iuc cl le comité d'orçanisation (ci-aprcs 
ciciioiniiics « ( ; . I .{ ) . / ( ;OJ( )» l (les j e u x de la ' Olympiade de 
19 [nii d e s " jeux d'hixcr) (ei-apiès dénommé «Jeux») , 

d 'une pa î t , et (ei-apiés dénommé 
« r()rt>anisation »), d 'aut re ])art, 
il a été eoinciui et arrêté ee (pii suit : 

1. Sous réserve des stipulations du présent contrat, r(^r,u;anisation ' 
acquiert le droit exclusif de transmettre les Jeux en télévision |ou 
laisser transmettre par ses membres situés dans la zone 

de radiodillusion et énumérés à l'ainicxe 1 du 
|3résent contrat] , par tout moNcn y com])ris la télévision en noir et 
blanc, en couleur, par câbles, à pré-paiement, en circuit fermé, en 
direct ou en diOéré, ])our les réceptions prixées ou publicpies, en 
totalité ou en |)artie. 
Cle droit prend lin le 31 décembre exception faite des 
extraits jus(|u'à cinc| minutes, séparés ])ar un inier\ aile d 'au moins 
cinq miiuiteset insérésdaiis un progrannne juscpi'à une durée totale de 
vins^l minutes. La réi>"le olym])ic|ue 51, concernant les re])ortat>es 
d'inforination et l'utilisation en téléxision du film olyin|)ic|ne olliciel, 
demeure en xisrucur nonobstant les sti])ulations du ])réseiu contrat . 

2. Le droit de transmettre les Jeux en radiodillusion sonore est libre de 
tout |3aiemeiit au C L O . / C ï O J O et il est accordé à l 'Organisation à 
titre exclusif si celle-ci garanti t cpie les Jeux seront ainsi transmis 
dans la totalité de son |Kiys |si celle-ci garantit que les Jeux seront 
ainsi transmis dans la totalité des pays où sont situés les organismes 
énumérés à l 'annexe 1 |. A défaut d 'une telle garantie, le 
C; .LO./( ;OJO se réser\e le droit de laisser transmettre librement les 
Jeux ])ar un ou plusieurs organismes de radiodillusion sonore dans le 
jiays de l 'Organisation |dans un ou plusieurs pays des organismes de 
l 'Organisation |)om' lescpiels ladite garantie n'a pas été doimée | . 

3. Le C^.LO./COJO s'engage à mettre à la disposition de l 'Organisa
tion, au centre de radio/tclé\ision, le signal de base produit |5ar 
l 'organisme du pa \ s liôte des Jeux (signal de base) et cou \ ran t toutes 
les compétitions, y comjjris les cérémonies d 'ouverture et de clôture, 
et de Iburnir à l 'Organisation les |)restations et services énumérés à 
l 'annexe 2 du présent contrat, notamment un nombre négocié de 
positions de commentaleurs , de positions de caméras électroniques 
ou de film, de caries d 'accréditation et d'accès aux lieux des compé
titions et aux villages olympicpies, des places de stationnement de 
véhicules, de |)ermis d 'entrée dans le pays lK*)te et de permis de 
travail, etc. 

' Les mots entre erochcls sont appliciiblcs lorsque l'Oinanisalion est une 
union des organismes de radiodillusion. 



4. Aucuiu' pul)li(it('' n 'ajjparaîlra sur les lieux des compétitions, sauf 
celle autorisée ]5ar les règles olynipicpies en \ igucur au moment de la 
signature du présent contrat. 

La su|X'rposition de toute i)ul)licité sur Timage des Jeux est interdite, 
s a u r a c c o r d d u C . I . O . / C O J O . 

5. L'Organisation est aiUorisée à faire a])paraître sur l 'image l 'emblème 
des Jeux. Si elle a le droit de l'aire de la publicité télévisée |si l'un de 
SCS membres cnumérés à l 'annexe 1 a le droit de faire de la publicité 
télévisée |, celle-ci doit être compatible avec l'esprit olympique. Les 
firmes insérant leur publicité dans les transmissions télévisées des 
jeux peuvent utiliser à cet ellet l 'emblème des Jeux, de mêine cpie 
dans leins |)ul)lications de promotion, à condition de respecter 
res|îrit ()lym|3ic|ue. 

6. Le ( ; . I .O . /COJO s'engage à empêcher le |5crsonnel sous son contrôle 
de gêner les transmissions. L'Organisation s'engage à empêcher le 
persoimel sous son contré)le de gêner le déroulement des .jeux. 
L'Organisation doit prouver au Cî.LO./ClOJO qu'elle a assuré le 
personnel sous son contr()le contre les accidents de tous genres, ainsi 
c|ue tout tiers contre les dommages causés par l'installation et 
l'exploitation de son matériel technicjuc. 

7. Toute prise de vue additionnelle au signal de base doit être au 
préalable approuvée par le ( l . l .O. /ClOJO et être spécifiée à 
l 'annexe 2. 

8. L'organisation se charge de régler le droit d 'auteur relatif à l'utilisa
tion de toute composition musicale jouée |)endant les Jeux et enregis
trée et/ou diflusée par elle. 
Chaque partie supporte les impê)ts, taxes, etc. imposés dans son pays 
[dans les pays des organismes énumérés à l 'annexe 11. 

9. Les transmissions de l 'Organisation devront en tout temps être 
conformes à l'esprit olympiciue et avoir un haut niveau technic)ue. 

1(1. Kn contrepartie des droits, prestations et services fournis pur le 
C . L O . / C ( ) J O , l 'Organisation versera la somme de US $, 
payable de la manière suivante: 

'" à la signature du contrat 
"il au plus lard le 
'() au ])lus tard le 
le solde au plus tard dans les 30 jours après la céré

monie de clôture. 
Ces paiements seront faits conl()rmétTient aux instructions données 
par l e C . L O . 

11. En cas d 'annulat ion des Jeux, de leur changement sufjstantiel de 
date , de leur lieu ou d 'un changement substantiel de leur structure 
telle que connue au moment de la signature du présent contrat, de 
même en cas de rupture grave des obligations assumées jjar le 

96 C . L O . / C ( J J O et commise avant la cérémonie d 'ouverture, l 'Organi-
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sation peut renoncer aux transiTiissioiis el réclamer le renihoursenient 
des sommes déjà versées selon le point 10 ci-dessus. 
Dans les autres cas de changement ou de violation, l 'Organisation 
I)eut demander une réduction de la somme prévue au point 11) ci-
dessus, juscpi'à concurrence du dommage ciu'elle a ellécti\ement subi 
et qu'elle est en mesine de prouver. 

12. Dans le cas d 'une violation grave par l 'Organisation des obligations 
assumées par le présent contrat, un dédommagement est dit au 
C;.I .O./(X)jO jusciu'au montant des dommages elVectixement subis 
par le C . I . O . / C O J O et dont il peut fournir la p reu \e . 
l'oute journée su]3])lémentaire des Jeu.x, non prévue au moment de 
la signature du présent contrat, donne lieu de la part de l 'Organisa
tion à un paiement calculé au prorata du paiement global selon le 
point 10 ci-dessus. A l'inverse, toute journée en moins des Jeu.x, non 
|)ré\'ue au moment de la signature du présent contrat, donne à 
l 'Organisation le droit de réduire au prorata le paiement global au 

c;.i.b./cojo. 
13. Le C;. 1.0. /CX)J0 i()urnira à l 'Organisation au plus tard le 

le |)lan détaillé des Jeux , a\'ec horaire et em|)lace-
ment de chacpie compétition. 

14. Le présent contrat est en premier lieti régi |îar les règles olympicpies 
valables au moment de sa signature, et subsidiairement par le droit 
sui.sse. Tout litige résultant du présent contrat, s'il n'est pas réglé à 
l 'amiable, sera déféré dexant la juridiction du canton de Genè \e 
(Suisse). 

15. L'Organisation s'interdit de transférer, en tout ou en partie, les 
droits résultant du présent contrat à im tiers, saTis l 'autorisation 
préalable du C . L O . / C O J O . 

16. L'Organisation s'interdit de montrer ou de laisser montrer sin- l'écran 
de téléxision l'identification de tout |3roducteur ou re \endeur d 'cqui-
pemenl de mesine, sans l'accord préalable du Cî.l.O. 

17. L'C^rganisation s'engage à ne pas montrer ou laisser mont ier siu" 
l'écran de lélé\ision les «pictogrammes oUiciels du CI.LO.», sauf si 
ceux-ci font partie des prises de \ues réalisées pendant les Jeux et sin' les 
lieux des compétitions en tant ciue partie intégrante du l'eporiage. 

18. L'Organisation s'inleiclit de fournir ses images olympic|ues à une 
agence de nouvelles filmées. 

19. L'Organisation s'engage à remettre gratuitement au Cl.LO./CIOJO 
une copie de toute fixation des Jeux à laquelle elle aura procédé. Elle 
autorise le ( I .LO./CîOJO à utiliser ces fixations pour la réalisation du 
film olympic|ue ofliciel. 
Elle s'interdit de procéder à la réalisation de toute vidéo-cassette ou 
de tout vidéo-disque sans un contrat spécial. 97 



20. Les deux annexes au présent contrat en font partie intégrante. 
Tout changement au présent contrat exige la forme écrite et doit être 

signé par les deux parties. 

21. Les communications entre les parties, résultant du présent contrat, 
doivent être faites par lettre recommandée de la manière suivante: 
— de la part de l 'Organisation: 

a) au comité d'organisation des Jeux, à ; 
b) au Cîomité International Olympique à Lausanne (Suisse), 

château de Vidy ; 

de la part du CI .LO. /COJO: 
a) à 

22. Le présent contrat a été établi en langues , 
en trois exemplaires par version. YA\ cas de divergences entre ces ver
sions, la version fait loi. 

Th. Le présent contrat constitue l'ensemble des engagements réciprocjucs 
entre les parties, à l'exclusion de toute corrcs])ondance préalable. 

Fait à le 

Pour l 'Organisation: Pour le C . L O . / C O J O ; 

VI. ENGAGEMENT A CONCLURE E N T R E LE COMITÉ 
INTERNATIONAL OLYMPIQUE ET LA VILLE CANDIDATE 

E n g a g e m e n t 

1. Le Comité National 01ympic|ue de ... où est située la ville de ... 
reconnaît et déclare connaître le contrai C|ui devra être conclu avec 
le C .LO. , si cette ville est élue ])our organiser les Jeux Olympiques 
en ... 

2. Dès lors, ledit Comité National Olympique déclare qu 'entre le dé|)ôt 
olliciel de la candidature de la ville ci-dessus mentionnée et le 
moment de son éventuelle élection, il s 'abstiendra de tout acte, 
contrat, engagement, et de toute action quelle qu'elle soit C|ui 
I)uissent être contraires aux obligations de la ville stipulées dans le 
contrat mentionné sous 1. ci-dessus. 

3. Au cas où le Comité National 01ym])ique aurait déjà assumé un 
engagement quelconcjue visant les Jeux 01ympic|ues de ... et suscep
tible de gêner, d 'entraver ou de rendre inapplicable vis-à-vis clu 
C .LO. l'exécution d 'une quelconque stipulation du contrat men
tionné sous 1. ci-dessus, il déclare qu 'un tel engagement ne sera ni 
opposable, ni opposé au C .LO. au regard duquel ledit engagement 
sera réputé nul et non avenu. 

4. La présente déclaration ne peut être à aucun moment ou pour aucun 
motif résiliée, révoquée, déclarée nulle ou rendue autrement inappli-
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COMMISSIONS DU C.I.O. 



Le Président du C. I .O. décide de la constitution de commissions 
chac]uc fois que cela s'avère nécessaire. Il lui appartient de choisir les 
présidents des commissions, de même c|ue les membres, les conseillers ou 
spécialistes. Le Président décide également de la dissolution de ces 
conniiissions l()rsc|u"elles ont reni|5li leur mandat . 

Les commissions se réunissent normalement lors des sessions, mais 
aucune réunion ne peut a\()ir lieu sans l'accord |3rélable du Président du 
C .LO. 

Le Président et les vice-présidents sont membres de droit de toutes 
les commissions. Le directeur ])artici])e à toutes les réiniious. 

M a n d a t et c o m p é t e n c e s 

C o m m i s s i o n pour l 'Académie o l y m p i q u e i n t e r n a t i o n a l e : com
mission ])ermanente et mixte. 

A pour but d'aider l'I'.phoria, créée jjar le (Comité 01ympic|ue Hellé-
niciue, dans le choix du progrannne et des conférenciers et de |)roposer 
au C;.L(). toutes les actions de nature à promouvoir l'idéal olyiîi])ir|ue. 
Elle s'assure c^ue les rapports sur l 'Académie, qui recjoit le patronage du 
C;.L(^., sont remis au ( M . O . 

Connmiss ion d ' a d m i s s i o n : conni^i.ssion ad iioc. 
I'>lle est responsable de l 'application de la règle 26 et de son texte 

d'application. 

C o m m i s s i o n cu l ture l l e : commission permanente et mixte. 
Trai te des aspects culturels des Jeux Olympiques, du mouvement 

olympif|ue et des mu.sées. 

C o m m i s s i o n d e s finances: commission permanente . 
Ses principales attributions sont: 

a) Budget elle approuve les budgets préparés par chaque commission 
et les soumet à la commission executive pour ratification un an à 
l'avance et au CM.O. tous les quatre ans; 

h) Dépenses elle contréjle et approuve les dépenses des membres, des 
commissions, du siège du C .LO. , etc. ; 

c) Revenus et financement — elle est responsable de l 'obtention de fonds 
pour le C . L O . ; elle conseille les comités d'organisation en vue des 
Jeux Olympiques; 

d) Comptes - elle approuve les relevés mensuels des comptes du C . L O . 
et de la solidarité et présente à la commission executive un ra]5port 
trimestriel. Celle-ci souinet à son tour à la session des états comp
tables semestriels et annuels expertisés. L'exercice équivaut à l 'année 
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e) Télévision clic coordonne cl contrôle les négociations relatives à la 
télcxision et recommande Tattribution des fonds de téléxision aux 
C.I .O. , F . l . , C . N . O . e t C O J O . 

C o m m i s s i o n jur id ique : comniission [îcrnianenle et mixte. 
lùudie le statut juiidique du C'.I.O. et recommande toute mesure 

])ertinente à cette (in. 
Etudie toutes (|iiestions de droits d 'auteur concernant le Cl.I.O. 
Clette commission peut être consultée pour toute f|uestion d 'ordre 

juridicjue, et notamment pour la forme légale des règles. 

C o m m i s s i o n m é d i c a l e : commission i)ermanente et mixte. 
Ktudie toutes les (juestions médicales. 

C o m m i s s i o n de p r e s s e : commission ])ermanente, mixte et tri])artite. 
Responsable de la ])resse écrite, jjarléc et téléxisée, des relations 

publicjues ainsi ciue des (ilms; travaille en comité restreint si nécessaire. 

C o m m i s s i o n d u p r o g r a m m e : commission permanente et mixte. 
(U'tte commission tra\ai l lc en comité resticiiu pour toutes cjucstions 

de routine et donne un a\is à la commission executive et au CI.l.O. siu': 
a) les critères servant à délinir les sports et épreu\es olympicpies suscc])-

tibles d'être inclus au programme et les fédérations susceptibles 
d'être oUicielIcmcnt reconnues. 

h) le programme olympic|ue; 

(•) l 'attribution des médailles; 
d) le nombre de conciurents partici])ant aux sports et aux épreu\es 

ainsi C|ue le nombre d'olliciels teclmi(|ues. 

C o m m i s s i o n pour la so l idar i t é o l y m p i q u e : commission perma
nente et bi])artite. 

(Conseille et coordoiuie le dé\c loppement du mouxcmenl olym|)ic]ue 
par l'iiUermédiaire des C.N.O. et en collaboration étroite a\ce les l'M.: 
recommande au C. I .O. un progrannne grâce à la ])ari revenant aux 
C.N.C^. sur les droits de télévision. 

C o m m i s s i o n de t é l é v i s i o n : coiumission ])ermanente et mixte. 
Ses attributions sont : 

a) d 'examiner les jjroblèmes posés |)ar la dilfusioii des Jeux Olympicpies 

par la radio, la lélc'vision et tous moyens audio-visuels; 

h) d 'étudier les cptestionnaires et les ré]ionses des villes candidatc-s; 

c) d 'étudier tous les jiroblèmcs technicpies soule\és jiar les C O J O , 101 



C o m m i s s i o n tr ipar t i t e : commission permanente. 

a) La commission tripartite est composée de trois membres du C.I .O. , 
trois des Y.\. et trois des C.N.O. Elle est placée sous la présidence du 
Président du C.I .O. , elle comprend donc dix meml)res. Klle peut 
travailler en comité restreint sous la présidence du Président du 
C. I .O. avec un représentant de chacjuc groupe. Elle se réunit au 
moment des sessions du C. I .O. ou cjuand cela s'avère nécessaire. 

h) Chaque groupe conserve sa propre identité et choisit ses membres. 

c) Ses attributions sont de : 

1. préparer le congrès olympique de 1981 ; 
2. discuter de toutes les questions d'intérêt mutuel ailéctanl l'orga

nisation des Jeux Olympicjues. 
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RÉCOMPENSES OLYMPIQUES 



Les prix remis aux parli(ii)anls aux Jeux de r()lyni[)iade el aux Jeux 
d'hiver sont déerits à l'artiele 64. 

Les autres récompenses octroyées par le Comité International Olym
pique sont: 

la Coupe Olympicpie, 
l 'Ordre 0 1 \ nipifiue. 

La Coupe O l y m p i q u e 

Fondée par le Baron de Cloubertin en 1906, la C'oupe 01ym|)ic|ue est 
attribuée à une instilnlion ou association de caractère étendu et désinté
ressé, ayant rendu à la cause du sport des services éminents ou ayant 
concouru avec succès à la propasraiion de l'idée olympic|ue. La coui)e 
reste au siège du CI.LO. au château de V'idy. Sou titulaire re(;oit une 
reproduction de cette coujje. 

Ijsic (les récipioulain's 

1906 Touring-Club de l 'rance 
1907 Henley Royal Regatta 
1908 Sveriges Centrallbrenings lor Idrotteus Friimjande 
1909 Deutscher 'rurnerschaft 
1910 CÀ-ska obee Sokolska 
1911 Touring-CHub Ilaliano 
1912 Union des Sociétés de (J) uinasti([uc de France 
1913 Magyar Athletikaï CHuh 
1914 Amateiu- Athletic Lhiion o lAmer ica 
1915 Rugby School, England 
1916 Conlrérie Saint-Michel de (Jand 
1917 Nederlaudsche Voetbal Bond 
1918 Lf|ui]5es Sportives du I'"ront Interallié 
1919 Institut 01ym])ic|ue de Lausanne 
1920 Y.M.C.A. international Collège, Springlield 
1921 Dansk Idraets Forbund 
1922 Amateur Alhlelic L'nion oi'Cianada 
1923 Asociaci()n Sportiva de Cataluiia 
1924 Fédération Gymnique et Athlétiepie F'inlandaise 
1925 Cîoniité National d 'Lducation I'h)si(|ue de l 'Uruguay 
1926 Norges Skiforbiuid 
1927 CJolonel Robert M/l 'hornson 
1928 Junta Nacional Mexicana 
1929 Y.M.C.A. World's Conmiiltee 
1930 A.s.sociation Suisse de Football et d'Allilélisme 
1931 National Playing Fields Association ol'Cireal Britain 
1932 Deutsche Hochschule lîir Leibesiibungen 
1933 Société Fédérale Suisse de (gymnastique 
1934 Opéra Dopolavoro Roma 
1935 National Récréation Association of the U.S.A. 
1936 S.F.Ci.A.S.: Union des Sociétés Helléniciues de Ciymnasti(|ue el 

d'Athlétisme, Athènes 



1937 Ostcrrcichisclicr iMslaiil" Vcrhand 
1938 KoTiii>l, Akadcniic lïir K6r|)i'rcT/ieluing iii Uti,u;ani 
1 939 « Kral't diirch Frciule» 
1940 S\cnska Gymnastik och Iclroltslbrcninganias Riksloiixiiul 
1941 Cîomité ()lym|îic|uc l'iiilaiulais 
1942 M. William May (Jarland, I,os Angeles (membre du C.I .O.) 
1943 Comité ()lym|)ic|ue Argentin 
1944 Ville de Lausanne 
1945 Norges Fri Idrettsforbund, Oslo 
1946 Comité Olympique Colombien 
1947 M . j . Sigirid Fdsirom, Stockholm (Président du C.I .O.) 
1948 The Central Couneil o l P l u s i r a l Récréation, ( irande-Bretagne 
1949 FlumincTise Football-Club, Rio de Janeiro 
1950 (Comité Olympiciue Belge 
1950 New Zealand 01\m])ic and British l'>mpire ( iames Association 
1951 Académie des S])orts, Paris 
1952 Ville d'Oslo 
1953 Ville d'Helsinki 
1954 Ecole Fédérale de (;ymnastic|ue et de Sport, Macolin, Suisse 
1955 Comité Org;misatein- des Jeu.x ( 'enIro-Américains et des ( 'araïbes, 

Mexico 
1955 Comité Organisateui 'des Jeux Panaméricains, Mexico 
1956 Pas attribuée 
1957 l''edera/.ione S|)ort Silen/.iosi d ' I tal ia , Milano 
1958 Pas attribuée 
1959 Panathlon Italien, (Jênes 
1960 Centro l 'ni\-ersiiario S|)orti\-o Italiano 
1961 Helms Hall l 'oundation, Los Angeles 
1962 IV Juegos Deportivos Bolivarianos, Barrancpiilla 
1963 .Ausiralian British Empire and (îommonvveallh Ciames Association 
1964 X'ille de Tokyo 
1965 Comité OKnii)ic|ue de la Calil()rnie du Sud, L'.S.A. 
1966 Comité International des Sports Silcncietix, Liège (Belgique) 
1967 Juegos Deportivos Bolivarianos 
1968 Population de la ville de Mexico 
1969 Clomité 01)'mpi(|ue Polonais 
1970 Comité organisateur des Jeux .Asiaticpies de Bangkok ( Tliaïlaiide) 
1971 Comité organisateur des Jeux Panaméricains de Cali (C^olombie) 
1972 Cîomité Olympique Turc 
1972 Ville de Sapporo 
1973 Population de la ville de Munich 
1974 Comité 01ym])itpie Bulgare 
1975 Comité Ol^Tiipique Italien 
1976 Association l'chccoslovaque de Culture Physicpie cl des Sports 
1977 Cîomilé Olympique Ixoirien 
1978 Comité Olym])ic|ue Hellénic|ue 
1979 (lomité d'organisation des championnats du monde d'axiron en 

1978 (Nouvelle-Zélande) '"^^ 



Ordre O l y m p i q u e (créé en 1974) 

R è g l e m e n t 

Article premier 

Il est créé un Ordre Olympique ciilraînanl ral t r ihut ion d 'une médaille 
d'or, d 'argent ou de bronze, et le port personnel d ' ime décoration. 
(;hac|ue réci])iendaire reçoit, en outre, un diplôme. 

Article 2 

Seules les personnes physir|ucs peuvent en être les bénéficiaires. 

Arljcle 3 

Est susceptible d'éti'c admise dans l'ordre tout<' ])er.sonne ayant illustré 
par .son ac tion l'idéal olympic|ue, Cjui aurait des mérites éminenis dans le 
domaine sportifou qui aurait rendu des ser\ices exceptionnels à la cause 
olym])ic|ue,.soit par son accomplis.sement personnel, soit jîar sa contribution 
au dé\-eloi)pemenl du sport. 

Article 4 

Un conseil de l 'Ordre Olympique est créé au sein du 0.1.(^. Il est ])ré-
sidé |)arle Président du O.I .O. en exercice. l'.n l'ont obligatoiicmenl partie 
les trois \ice-|)résidents du Cî.l.O. 

Article 5 

Les nominations et promotions dans chacpie grade (ont l'objet de 
contingents annuels proposés par le conseil de l'ordre et arrêtés par la 
commission executive du C'.I.O. 

Article 6 

Les membres actifs du C . L O . ne peuvent être admis dans l 'Ordre 
Olympiciuc. 

Article 7 

Les membres de l 'Ordre 01ympi( |ue peuvent être déchus en cas de 
crime contre rhonneur ou de reniement public de l'idéal ()lympif|uc. 
Seul le CJ.LO. en séance plénière, sur proposition du conseil de l 'ordre et 
après accord de la commission executive, est habilité à prendre cette 
décision. 

Article H 

Le récipiendaire est considéré, par le conseil de l 'ordre, comme 
ayant satisfait aux réglementations de son pays. Il lui appartient éven
tuellement d 'entreprendre préalablement toute démarche à cet ellét, 
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Article 9 

Le candidat doit signer une déclaration acce])tant d 'entrer dans 
r O r d r c Olympicjue nonobstant les conditions de l'article 8. 

Article 10 

Les insignes de l 'Ordre C)lympic]iie et le diplôme olympicpie sont 
remis au récipiendaire par le Président, im membre du Cl.LO. désigné par 
lui ou, à défaut, par une personne qu'il aura agréée. 
Article II 

Le protocole officiel et obligatoire dispose que les insignes de l 'Ordre 
Olympique doivent être remis après avoir prononcé la formule suivante: 

«M. ... (nom, prénom et s'il y a lieu les seuls titres olympiques) en 
reconnaissance de vos mérites émincnts à la cause du sport amateur et de votre 
fidélité à l'idéal olympique jadis illustré par Pierre de Coubertiu. rénovateur des 
Jeux Olympiques, je vous décerne (au nom du Président du C. l .O.) la 
médaille d'or (d'argent on de bronze) de l'Ordre Olympique. » 

Liste des récipiendaires 

Or 1975 M. Avery Brundage (Ltals-Unis) 
Argent 1975 M. Ryotaro Azuma (Japon) 

M. Miguel de Clapriles (Etats-Unis) 
Lieutenant Colonel Russell ((Jrande-Bretagne) 

1976 M. Paul Anspach (Belgique) 
M. Harold Austad (Nouvelle-Zélande) 
M. Albert Demaurex (Suisse) 
M. Dan Ferris (Etats-Unis) 
M. Jcsse Owens (Etats-Unis) 
M. Hector Paysse Reyes (Uruguay) 
M. VValter Wulfmg (Allemagne) 

1977 Sir Michacl Anscll (Grande-Bretagne) 
M'"^' Inger K. Frith (Grande-Bretagne) 
M. S\en Laftman (Suède) 
M. Anselmo Lopez (Espagne) 
Dr. Rudolf Nemetschke (Autriche) 
M. Masaji T a b a t a (Japon) 

1978 S.A.R. le Prince Bertil de Suède (Suède) 
Bâtonnier René Bondoux (France) 
Colonel Don Domingos De Sousa Coutinho, 
Marquis de Funchal (Portugal) 
M. Akram A. Fahmi (I iaq) 
M. Ennis Lloyd (Grande-Bretagne) 
M. Adriano Rodoni (Italie) 
M. Mario V'azcjuez Rafia (Mexique) 

1979 Dr. H. O m a r Boucetta (Maroc) 
( îénéral CJustaf Dyrssen (Suède) 
M. M i k i o O d a (Jai)on) 
M. Harold M. VVriglit (Canada) JQ7 



Bronze 1975 M. Charlrs Dcbcur (Hclgiquc) 
M. Gyula Hcgyi (Hongrie) 
M . J o h n Kasyoka (Kenya) 
M'"*̂  Lia Manoliu (Roumanie) 
M'" -̂ Kllen Muiier-Preis (Amriehe) 
D' Jacc|Lies l i i iébault (l ' ianee) 

1976 M. Helmut Behrendl (R.D.A.) 
M. Anlônio clos Reis Carneiro (Brésil) 
M. Waliher J h u n g (Corée) 
M. Alxlerralinian Khatii) fMaroe) 
M""- Zolia iMironova (U.R.S.S.) 
M. Cléanthis Paleologos ((Jrèee) 
M. Haim Wein (Israël) 

1977 M. ( iunnar Hansen (Danemark) 
M"" Nadia Lekarska (Bulgarie) 
M. l'kloardo Mangiarolli (Italie) 
M. Alberto Narino Cheyne (Colombie) 
M. Christian d 'Oriola (France) 
M. Dulta Ray (Inde) 
M. Roberto Richards Aguiar (Cuba) 
M. René de Raexc (Belgic|ue) 

1978 M. Zalar Ali (Pakistan) 
Professeur Michailo Andrejevie (Yougoslavie) 
M""̂ ^ Ludmila Tourieheva-Borzova (URSS) 
Colonel Hassine Hamouda d'unisie) 
M. Harald Jespeisen (Danemark) 
Mme Ingrid Relier de Schiavoni ((iuaieniala) 
M. Surjil Singh Majithia (Inde) 
M. Paulo Martins Meira (Brésil) 
M. Al Oerter flùats-Unis) 
M. Michel RavariTio (Monaco) 
M. Charles Riolo (Suisse) 
M. Yoshinori Suzuki (Japon) 
M. Hugo Virgilio Tedin (Argentine) 
M.José (i iunarra Zorrilla (Bolivie) 

1979 M. Je ronymo Baptista Bastos (Brésil) 
M. Alfredo Hohagen Diez Canseeo (Pérou) 
Mme- Maria Kwasniewska-Maleszewska (Pologne) 
Colonel Marcel Leclel" (Belgiepie) 
M. ImreNeme th (Hongrie) 
M"" iMTimy Schwabe (Autriche) 
M. Ot to Szyiniczek (Grèce) 
M"" Lydia'Zanchi (Suisse) 

R é c o m p e n s e s s u p p r i m é e s 

La 75^'session du (; .! .() . à Vienne décida de ne plus atlribiiei' désormais 
les récompenses ci-dessous. Voici rénumcrat ion de ces distinctions et la 
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D i p l ô m e O l y m p i q u e d u Mér i t e 

Ix- D i p l ô m e O l y m p i q u e d u Méri te , crér en 1905 au (loiisjrès de 
Bruxelles, était décerné à une personnalité ayant rendu à la cause du sport 
des ser\ices éminents ou ayant concouru axec succès à la pr()pas>ation de 
ridée olympif|ue. 

Liste (les réeipiendaires 

1. Président Théodoïc Roosevelt (Etats-Unis) 
2. M. Fridjhof Nansen (Norvège) 
3. M. Sanios Dumont (Brésil) 
4. Lord Deshorough ((irande-Bretagne) 
5. Duc des Abruz/.es (Italie) 
6. Cîominandant Lancrenon (France) 
7. Clonite Zeppelin (Allemagne) 
8. Colonel Balck (Suède) 
9. l ) \ J e a n Clliarcot (France) 

10. M. (îeo Chavez (Pérou) 
11. S. M. Alphonse X I I I (Espagne) 
12. S.A.R. le prince inij^érial d 'Allemagne 
1.3. M. Alain (Jerhaull (France) 
14. Colonel Lindbergli (Etats-Unis) 
\5. Claplain Harry Pidgeon (Etats-LInis) 
16. M. Louis Hostin (France) 
17. M'""̂ ^ Leni Rielènsthal (Allemagne) 
18. M. Angelo-O. Bolanaki (Grèce) 
19. 1> Paul Martin (Suisse) 
20. M. Jack Bercsibrd (Grande-Bretagne) 
21. D'̂  Ivan Ossicr (Danemark) 
22. Comité Olympicpie de Guatemala 
23. «Les Enfants de Nejjtune», Tourcoing (France) 
24. 1)-̂  Fr. M. Messerli (Suisse) 
25. M. Bill Henry (Etats-Unis) 
26. M. Harry Ncvillc Amos (Nouvelle-Zélande) 
27. M. Alfred Hajos (Hongrie) 
28. M11^ j eanne t t e Altwegg ((irande-Bretagne) 
29. M. C;harles Denis (France) 
30. Cîolonel J imenez (Venezuela) 
31. Prof Dr. Cari Diem (Allemagne) 
32. M^ Antoine Hafner (Suisse) 
33. The Rt. Hon. R.-G. Menzies (Australie) 
34. M. Ot to Mayer , chancelier du C.I.C). (Suisse) 
35. M. Maurice (Jenevoix (France) 
36. M. Nikolai Romanov (U.R.S.S.) 
37. S.A.R. le prince Axel de Danemark 
38. M. Victor Boin (Belgique) 
39. M. Rudolf Hagelstange (Allemagne) 
40. M. Kenzo l'ange (^Japon) 109 



41. M. Burhaii Felck (Turquie) 
42. M. Jos(])li Barthel f Luxembourg?) 
43. D'̂  Joseph Cîruss (̂  Trliécosloxaquie) 
44. M. José Auiouio Klola-Olaso (Espagne) 
45. M. Kon Ichikawa (Japon) 
46. Sir Herbert McDonald (Jamaïque) 
47. M. Vernon Morgan (Grande-Bretagne) 
48. M. Francisco Nol^re Guedes (Portugal) 
49. M. Jean-François Brisson (France) 
50. M. Gaston Meyer (France) 
51. M. Andrès Mercé Varela (Espagne) 
52. M. Frederick Ruegsegger (F^tats-Unis) 
5.3. M^ Epaminondas IVtralias (Grèce) 
54. M. Otl Aicher fAliemagne) 
55. Sir Stanley Rous (CJrandc-Bretagne) 
56. M. Philip Noel-Baker (Grande-Bretagne) 
57. M . J e a n Borolra (France) 

Coupe Fearnley 

La Coupe Fearnley , créée en 1950 par M. l 'homas Fearnlc) , 
ancien membre du C^.LO., axait pour objet de récompenser un club de sport 
(ou une société sportive locale) ])our les mérites distingués dont il axait pu 
faire preuve au titre de rOlympisme. 

Liste des récipiendaires 

1951 Ciinasio Glube Portugucs, Lisbonne (Portugal) 
1952 IpproUasamband Islands, Reykjavik (Islande) 
1953 Gentro Deportivo CHiapultepec, Mexico (Mexique) 
1954 Paris Université Cllub (France) 
1955 J u n t a De])artemental de Déportes, Gali (Colombie) 
1956 'Fhe Stoke Mandeville Games (Cîrande-Bretagne) 
1957 Pas attribuée 
1958 Istanbul Swinmiing Club (Turquie) 
1959 Cercle des Armes, Lausaime (Suisse) 
1960 'l 'ennis-Club d'Athènes (Grèce) 
1961 Nylândska Yacht Club (Finlande) 
1962 Foreningen for Skidlopningens och Friluftslivets Framsande (Suède) 
1963 Le Nantie, Paris (France) 
1964 Pas attribuée 
1965 Pas attribuée 
1966 Pas attribuée 
1967 Club Atletico Sudamérica, Buenos Aires (Argentine) 
1968 Pas attribuée 
1969 Pas attribuée 
1970 Pas attribuée 
1971 Pas attribuée 
1972 Federaciôn Deportiva del Guayas (Equateur) 

110 1973 Pas attribuée 



T r o p h é e M o h a m m e d T a h e r 

IA' T r o p h é e M o h a m m e d Taher , créé en 1950 par S.E. Moham-
nicci I aller, nicmhrc du ( M . O . , était réservé à un athlHc amateur, ayant ou 
non participé aux conipétilions ol\ nipic|u(s, dont les mérites généraux 
ou la cairiére axaient paru justifier une distinction isarticulière au titre 
de rOlyinpisnic. 

Liste des récipiendaires 

1951 M. Paul Anspach (escrime), Bruxelles 
1952 M"H F \i Blankers-Koen (alliiète). Hollande 
1953 M. A. Ferreira da Silva (atiilclc), Brésil 
1954 M. Adolphe Jaureguy (cx-joueur de rugby), France 
1955 M. Roger Bannister (alliiète), Grande-Bretagne 
1956 M. Gert Fredriksson (canoë), Suède 
1957 M. J . Landv (athlète), Australie 
1958 Pas at tr ibué 
1959 Pas attr ibué 
1960 M. Joarpiim Blume (gymnaste), Espagne (à titre |3osthume) 
1961 M. \ a n de VValtyne (athlète), Belgi(|ue 
1962 M. Philip Y. Cîoleman (athlète), P2tats-Unis 
1963 M' i ' Volanda Balas (athlète), Roumanie 
1963 M " ' Sjoukie Dijkstra (patineuse). Hollande 
1964 Pasa l l r ihué 
1965 M. Sixten j e r n b e r g (skieur). Suède 
1966 M. Rodiigo de (;astro Pereira (Portugal) 
1967 M. Etigenio Monti (Italie) 
1968 Pas at tr ibué 
1969 Pas at tr ibué 
1970 Pas at tr ibué 
1971 i'>c|uii)e d'aviron de Nou\cUe-Zélande 
1972 Pas at tr ibué 
1973 Pas at tr ibué 

T r o p h é e d u C o m t e Alber to B o n a c o s s a 

Ee T r o p h é e B o n a c o s s a , créé en 1954 par le (>)mité Olympicpie 
Italien et la famille de feu le Gomte Alberto Bonacossa, membre du 
G.EO. pendant de longues années, était at t r ibué à un G.N.O. cpii aurait 
servi de façon spéciale la cause de l 'Olympisme. 

IJste des récipiendaires 

1955 Gomiié Olympique d 'U.R.S .S . 
1956 Goniité Olynijiirpie d ' I ran 
1957 Comité ()lynipic|uc d'Australie 
1958 Gornilé National Olympique d 'Allemagne 111 



1958 Ckjmitc National Olympique de la République Démocratique 
Allemande 

1959 C^omité Olympique du Venezuela 
1960 Cîomité Olynipic|ue du I jl)aii 
1961 Comité Olympicpie Hellénic|iie 
1962 Clomité 01ym|)ique du Mexique 
1963 Pas attr ibué 
1964 Comité Olympique Japonais 
1965 C^omité 01ynipif|ue Kspatrnol 
1966 K e n \ a 01ym]3ie and Coinmonwealtli Cîames Association 
1967 Comité OI)'mpiriue- (TF-qualeur 
1968 Pas attribué 
1969 Pas attribué 
1970 Pas attribue 
1971 C'omité Olympique Hellénique 
1972 Pas attr ibué 
1973 Pas attribué 

T r o p h é e de la Vi l le de T o k y o 

Le T r o p h é e de la Vi l le de T o k y o . olFert en 1964 ]5ar la Ville de 
l'okyo, était décerné à un athlète (ou un groupe dathlè tes) dont le com
portement durant les Jeux Olynipi(|ues [jciit être cité en exem])le de l'air-
play exceptionnel, sans égard ]X)ur ses pro|)res résultats sportifs. 

Li.sie des récipiendaires 

XVII I ' -O lympiade : M M . Lars C u n n a r Kall et Stig Lennart Kall (1967) 
X '̂̂  [eux OI\nipi( |ues d'iiixer: M. Daxid Bodington (Grande-Bretagne, 

1968). 

Prix de la R e c o n n a i s s a n c e O l y m p i q u e 

Le Pr ix de la R e c o n n a i s s a n c e O l y m p i q u e a été décerné en 1972, 
à la demande de M. Avery Brundage, ]iour de nombreuses années de 
services cminents rendus à un Cî.N.O. 

Liste des récipiendaires 

1972 D-̂  Edgar Fried (Autriche) 
M. Gudmund Schack (Danemark) 
M. Jean Weymann (Suisse) 

1973 M.'VV. F. Hayward (Bermudcs) 
D-̂  Pieter van Dijk (Pays-Bas) 
M. "l'horsten Tegner (Suède) 



CONSTITUTION TYPE POUR UN 
COMITÉ NATIONAL OLYMPIQUE 



coNsrriT rioN TYPE 
POUR UN coMir i : NAI IONAL OLYMPIQUK 

Artic le 1 

En a])|)li(ali()ii de la «Cliartc Olv ni|)i(|iic» (cl ('()nr()riii(''tiiciil aux 
dispositions de la loi n" ... du ... rés^issanl les a.s.sociations), il csl tonslilué, 
entre les personnes (physiques et morales) qui adhèrent aux présents 
statuts, une association sans but lucratiC dénommée : Clomité 01ympic|ue 
... (adjet'tif formé du nom du pays). Sa d m é e est illimitée. Son siège est 
à ... mais il |)oin'ra être transféré en tout autre lieu par décision du (lomité 
exécutil. L'association possède (ne possède pas) la personnalité jm'i(lif|iie. 

Article 2 

Le (lomilé ()lympi(|ue ... a poui- objet notannneni : 

a) de xciller au dé\( 'lop|)cment et à la |)i(>tection dti Motncmcnl oKni-
|)ic|ue et du sport en général; 

b) d"()bser\cr lui-même et de faire respecter les règles telles cpTclles sont 
définies par la «(lliarte ()lympic|ue» ; 

c) de dilfuser au])rès de la jeunesse le goi'it du s|)ort et de l'esprit s|)ortil ; 

d) d'organiser, en collaboration a \ce les Fédérations nationales ((im])é-
tentes, la ]3réparation et la sélection des athlètes pour assincr ainsi la 
représentation de son pays aux Jeux Olympiques, aux Jeux régionaux, 
continentaux et intercontinentaux patronnés par le ( l . I .O . ; 

e) de pom\()ir à l'organisalion de ces Jeux lorscpiils ont lieu dans son 
|)ays; 

f) de formuler des pro|)ositions à rinterition du ( l . I .O. en ce cjui conceine 
la «Charte Olym])icpie», le Mouxcment olym])i(pie en général ainsi 
r|ue l'organisation et le déroulement des Jeux Olym|)i(|iies; 

g) de collaborer avec des organismes privés ou gouvernementaux (juant 
à la promotion d' ime saine ])()lilif|iie du sport ; 

h) de veiller à sa ])ropre autonomie absolue et de résister à toutes les 
pressions, cju'elles soient d 'ordre politicpie, religieux ou éconoinic[ue. 



Article 3 

Le (k)niilc'' ()lyni|)ic|ii(~ ... est comijo.sé: 

a) (les r<'pr(''.s('tilaiits des l'ccicrations nationales donl cinq an moins sont 
alliliccs anx l'édérations intc rnalionalfs reconnues pur le C'.I.C). 
coninic régissant un s|)ort détciminé (an moins ti'ois de ces Fédéra
tions doixcnt contrôler un sport (|ui ligure au |)rogramme olympic|ue) ; 

1) ) du ou des membres du (!.! .() . dans le pa \s s'il en existe; 

c) des |)ersoimalités qui, |)ossédaiit la nationalité du |)ays, peu\enl ren
forcer rellicacilé du (lomiié ()lym|)i(|ue ... ou ont rendu des services 
éminents à la cause i\i\ sport amati 'm' et de r()lyin|)isme ; 

d) des membres criionneur ou honoraires (n'ayanl pas le droit de \'otel ; 

e) des membres bienlaiteurs (ii"a\ant pas le droit de xote). 

Les membres du (lomité ()lympi(pie ... doiscnt être des nationaux, 
majeurs et jouir de leurs droits civiques cl politicpies. Sau len cas de laute 
de leur |)art, ils ne soiU pas |)ersonnellemenl res|)()nsal)les des dettes du 
("omité. 

Les membres du C^nnité ()lym|)i(pie ... rem|)lissent leur lonclion à 
titre bénévole, à rexeeption de ceux (|ui se consacrent à ladminis t rat ion 
^\u s|)ort. Les membres pourront touteluis être remboursés de leurs frais de 
trans])ort, de séjour et d 'autres dépenses justifiées et im]3osée.s par leurs 
fonctions. 

Article 4 

La (|ualilé tie membre du Comité ()lym|)itpie ... se perd : 

a) par la dissolution de la l 'édération dont il relève; 

b) ])ar la démission ou décès; 

c) ]jar radiation |3roiioncée par le Comité exécutif après l 'audition de 
l'intéressé pour les motifs suivants: 
- non |)aienieiU de la cotisation amuielle s'il en existe une, 

infraction à la présente constitution ou à la «Char te Olympiepie», 
Inerte de la nationalité du [lays ou des droits civiques et poliliciues. 

Article 5 

Les organes du Comité Olympicpie ... sont: 

a) l'As-scmblce générale; 

1)1 le Comité exécutif. 



Artic le 6 

L'Assemblcc générale est l'orsTaiK- .suprême du Cîoniité Olympique ... 
Elle est eomposée par Tensemble des membres visés à Tartiele 3 

ci-dessus. 
Klle se réunit en session ordinaire au moins une l()is par an pour : 

— entendre le ra])port moral du Président, 

— examiner le rapport sur les activités du Comité exécutif, ]5résenté par le 
Secrétaire général, et lui dontier décharge, 

— se prononcer sur les comptes de rexercice écoulé, présentés par le 
Trésorier général, 

— voter le budget pour l'exercice sui \ant , 

— d u n e manière générale, connaître de toutes les questions inscrites à son 
ordre du jour. 

Artic le 7 

I/Assemblée générale se réunit en session extraordinaire à la demande 
d 'au moins deux tiers de ses membres. 

En outre, elle se réunit tous les quatre ans spécialement ])our élire les 
membres du Comité exécutif et pour designer ])armi eux son Président. 

Artic le 8 

L'A.ssemblée générale ne peut \ alablement délibérer ciuc sur les c|ues-
tions inscrites à son (jrdre du jour. Les propositions faites à ce sujet doivent 
parvenir au Secrétaire général au plus tard ... jours avant la session. La 
date fixée pour la session sera notifiée aux membres au moins ... jours à 
l 'avance. 

L'Assemblée générale ne peut valablement délibérer c[ue si au moins la 
moitié de ses membres est présente. Les décisions sont prises à la majorité 
simple des membres présents. 

Artic le 9 

C'ha(|ue membre visé à l'article 3a) , b) et c) ci-dessus, possède le droit 
de vote. S'agissant de questions olympiques, les Fédérations nationales 
affiliées à des Fédérations internationales reconnues par le C . L O . comme 

116 régissant un sport déterminé doivent constituer la majorité votante. 



Artic le 1 0 

Entic les sessions de rAsscnihléc siéncralc, le Clomilt- () l \ nipiciuc ... est 
géré ])ar un (loniitc cxéc iililconiposc'- conmic suit: 

a) le Président ; 

I)) ... rci)rés('ntantsd('s l 'édérations nationales visées à rart iele 3 ei-dessus; 

c) le ou les membres du (Î . I .O. dans le jjays s"il en existe-; 

cl) ... personnalités ])armi eelles xisées à l'article ."̂ el ei-dessus; 

e) le Secrétaire général; 

l) le 'l'résorier général. 

Le (lomité exéeutil'se réunit au moins une l'ois par mois. Il ne |)eul 
\alal)lemeiU délihéier qu'en présence de la moitié au moins d<- ses 
membres. Les décisions sont |)rises à la majorité siinple des membres ])ré-
sents. S'agissant de f|uestions olym|)i(|ues, les Fédérations natiotiales 
d()i\ent constituer la majorité votante. Les délibérations du (îomité 
exéeutil peuvi'nt porter sur toutes les questions intéicssant le (Comité 
()lympic|ue ... l'ai cas d'égalité des votes, celui du Président est prépon-
tlérant. 

Artic le 1 1 

Les réunions du Comité exécutil'sont convoquées ])ar le Président, au 
moins ... jours av ant la réunion, et les convocations doivent ]îorter mention 
de l'ordre du jour de la réunion. 

Le Président du Comité exécutifest Président du Comité ()lym|)i(pie 
... Il représente ce ( 'omité dans tous les actes de la vie civile. 

Artic le 1 2 

Les ressoui'ces du Comité ()lympi(|ue ... sont notamment ; 

a) les cotisations des membres si l'Assemblée générale les introduit ; 

b) les subventions de l'I'.tat, des collectivités |)ubli(|ues et des organismes 
tiers; 

e) les dons et legs (pie l'Assemblée géTiérale décide d 'accepter; 

d) les recettes réalisées à l'occasion de manirestations comme la joiniiée 
olvin|)ique, d'émission de timbres-poste, de la venle d'emblèmes, 
d'éditions et publications, de licences octrovées à des tiers d'utiliser 
l 'emblème olliciel du Comité C)lym])i(pie... ; 

e) la contre])artie des services lendus. 
117 



Article 13 

Le (iomité Olympique ... ]:)cul se doter d'un eiiil)lèiiie (|ui doit reeexoir 
rapprohalioi i du CM.O. 

Article 14 

La i)résenle coiislituliou |)eul être amendée, ou le (Iomité ()lynipic|ue 
... di.s.sous, par une Asseml)lée généiale eon\o( |uée .spécialement à cet elFet, 
à condition cpi'il y ])articipe au moins deux tiers des membres et C|ue la 
décision soit |)rise par deux tiers au moins des membres présents. Si le quo
rum requis n'est pas atteint, l'Assemblée u;énérale est con\()C|uée une 
nouvelle l'ois, au moins ... jours à com])ter de la session antér iemc, et les 
amendements à la présente constitution ou la dissolution peuvent être 
acfpiis par le vote d'au moins deux tiers des membres j^résents, quel C|u'en 
soit le nombre. 

Article 15 

Le fonetiomiement détaillé des oisfanes du CIomité ()lym])i<|ue ... peut 
faire l'objet d 'un règlement ap]jrou\é par l'Assemblée générale. 

Article 16 

En cas de doute f|tiant à r inteiprétat ion de la i)résente constitution, de 
lacunes ou de di\-ergences entre elle et les dis|)()sitions de la « d h a r t e 
OUnipiciue», ces dernières font foi. 

Article 17 

La ])résenle constitution a été ajjprouvée |)ar le Cl.l.O. le ..., a])rès (pie 
les formalités prescrites par la «(Iharte Olympitpie» ont été rem|)lies. 



LISTE DES MEMBRES APPARTENANT 
OU AYANT APPARTENU AU C.I.O. 

DEPUIS SA FONDATION 



/ 1894 Banni l'icrif (If Coiihnlin 

2 1H94 Eniest Callot 

3 1894 Dimelriu.s Vikélas 

4 1894 (lénériil (If BiiuldU'ski 

5 1894 aétifidl Vif lui Balfk 

6 1894 PnffssfurWilluim M.SUiaiif 

7 1894 Cdtisfillfr Jiii aiith-Jarkdvsky 

H 1894 l'i. FKIIIZ R'fmény 

9 1894 IJIKI Ainplhill 

10 1894 ClKirlf.s Hfibfit 

11 1894 D' Ji}.\é Bfiijditihi ,'^uhi(inr 

12 1894 Léonard A. CiiJJ 

n 1894 Cmnif LiKflifsi l'alli 

14 1894 ('.(iiiilf Maxime (If Bdusies 

15 1894 Dmd'AmlriaCaKila 

16 1895 / J ' HVMc/m Gchliardl 

17 1897 Rév. R.S.dfCdurcy iMjJari 

IK 1897 Cdiiile Alfxaiidif kleifali 

19 1897 Cdiiilf Briiiiflta d'I'.ssfaux 

20 1898 /irtro« / • ' . i r . * 7(/)•// 

rfc Serddskerkeri 

21 1899 Comlf (If Taihyraiid P('n,iidrd 

22 1899 (•;«/»;«•/ //«//«v/; 

2 ^ 1899 l'rimf (.foriifs Bibfsfd 

24 1899 Bawiidodfjmy df Blmiay 

25 1900 'Ihfddoif Slaiildii 

26 1900 CV/,i/;rt) IIV^VHI'V 

2 7 1900 H. Uéhrard (If Villeneuve 

2H 1900 /'HHrc .SV'ii'r' Bflidsselsky df Belid.yrsk 

29 1900 Ciinilf df Ribfaupifrif 

30 1900 Comlf Claifiicf de RiKsfn 

31 1901 Prinre Edduard de Salni Hinslniai 

32 1901 CdmmandanI Remliens 

33 1901 Cdidnel Sir llimaid l'imenl 

34 1901 MifiUfl df Bei.sh\s,ui 

3 5 1902 Cdinlr df Mfjiirada (Ifl (iampii, 

M(ir(/uis df Villanifjdr 

36 1903 CoDilf (ié.sar df \\'(irlfn.\lfhfii 

37 1903 Comlf Ufnri df BailIfl-lMhmr 

3/< 1903 'jamf.s Hydf 

39 1903 CW/Vi/i /•'. r/c Candamd 

40 1904 (";«////(' .l/A(7/ Bfrlier df Sanvif;ny 

41 1905 (iéncral tom/f von dfr Assfhiiuri^ 

42 1905 / ^ Cddmhes 

4 3 1905 Brinff Alfxandrf df Sdlnf, Braun/fli 

1 2 0 44 1905 Cdpilaim- llfinnk Ani-fll 

* En italique, membres décédés. 

France 

France 

(Jièce 

Russie 

Suède 

l ' . lals-L'nis 

Bohême 

Hoiisrr ie 

Ciiaii<le-15re(at!;Me 

(;rani le-I5relai i ;ne 

/ \ru;entine 

N() i i \c l l<- - /é lan( le 

I ta l ie 

Helt;i(|ue 

I ta l ie 

A l l emagne 

(J ra iu le -B ic lasne 

Cirèee 

I ta l ie 

Ho l l ande 

A l l emagne 

Danemark 

R o u m a n i e 

Suisse 

l ù a l s - U n i s 

l 'aais-Unis 

l ' ianee 

Russie 

Russie 

Suède 

A l l emagne 

Helgique 

(!raiKle-Br<'tai;-ne 

Mex i ( |ue 

F,s|)a,u;ne 

A l len ian i ie 

15eliiic|ue 

Ftats-L 'n is 

Pérou 

l ' rance 

A l l emagne 

Aus t ra l ie 

A u t r i c h e 

Norvège 

1925 

1913 

1897 

1900 

1921 

1 925 

1 943 

1907 

1H98 

1906 

1907 

1905 

1 895 
1901 

1898 

1909 

1927 

1925 
1919 

1924 

1903 

1906 
1901 

1937 

1904 

1905 

1911 

1908 

1910 

1948 

1905 

1903 
1907 

1931 

1921 

1913 

1942 

1908 

1922 

1920 

1909 

1932 

1909 

1907 



Kufii'i .'^'"11 

19(16 /•:.,\'. Tzokinv 
1906 Cri/tiliiiHc (il 11/ 

1 906 /.(iiil l)rsl)i)iough oj Inplmv 
19{)6 Duc (le I.ancastre 
1907 Manuel Qidiitaiin 
1907 (,'i)i>i/e (ie.zn Aiidias.sy 
1907 ThomtLs Heflye 
1908 Allisim Aimimi 
190H liaioii R. de Wilhhiaiitl 
1908 l'eiiiee Sei/ilon Biii^lie.M 
190H Ciwile Alherl aiiulier l'igiial 
1908 Cdbnel Joluiii 'l.Srene 
1908 r,V«;i,v.ï .1. /'/«;'//;» 
1908 l'iiiiee Siniini 1 xiiihel.zkui 

1908 .S',7;H( ,SV)n' /icv 

1909 lia 1(111 de W'eiiniiiaeii 
1909 .SV)- Thendnre (.Umk 
1909 Sétieileiir Jules de .\liizseï 
1909 Conseiller Aniliii Ihiinidlti 

1909 l'idjesseui Jifiaro heino 
1910 C;«w/c .l.A". Sieisinrpfl 
1910 .1H^,V« C;. liolanuki 

1910 Mduiiee l'eseature 
1910 l'iinee Ijnn Oiiioiissa/J 

1911 J'iinee Ollion de \\'indiselif;ieielc 
1911 Sir John Hanhury Williams 
1911 Everl Jaiiseii W'eiidell 
1911 Ahel HalliJ 
1912 f."/»/(' Rodalftlie de Colloredo Mansjeld 
1912 l'rojesseur ()..\. (iareia 
1912 f.HW/c rfc l'enha Garcia 
1912 (Général S. H ', Djoukitch 
1913 C.V'W/c Arniiii Muskau 
1913 /^«"/ 'A /^''" /i'««( H 
1913 Diinilrius SlaneioJI 
1913 Sydney lùirrar 
1913 (iolonel Hansen 
1913 Allier/(Uandaz 
1913 /̂ Hf r/c Siinierset 
1913 (ù''iiéial Caria Mon/a 
1913 Cearfies Dufierrnn 
1914 Marijuis Melehior de l'aligiiae 

1918 / ' -J- '/'' Ma/heu 
1919 /irt/«w r/i' I.aveleye 

1920 Carliis-Silva Vildosola Chili 1922 121 

/•»n 

l iu l i^ar ic 

D a n e m a r k 

G r a n d c - B r c l a i i i u ' 

Por tuga l 

A r g c m i n c 

Hiuiujr ic 

Norvège 

lùa ts -L ' i i i s 

F in lande 

l l a l i e 

M o n a c o 

Norvège 

R o u m a n i e 

Russie 

1 ur<|Mie 

A l l emagne 

Ci rande-B ic lagne 

Hongr ie 

I ta l ie 

J a p o n 

A l l emagne 

KgNpie 

(( i rèee dès 1933i 

L u x e m b o u i g 

Russie 

Au l r i ehe 

(Janada 

r . tats-Unis 

France 

A u l r i e h e 

C h i l i 

Por tuga l 

Serbie 

A l l emagne 

Brésil 

Bulgar ie 

Al ' r ique du Sud 

Danemark 

l ' ianee 

Grande-Bre tag iu ' 

l l a l i e 

Russie 

I r a n e e 

A m é r i q u e eeiura le 

Belgi(|ue 

C h i l i 

C^-wflllm 

,lr Jom (1,111 

1912 

1912 

1909 

1912 

1910 

1938 

1908 

1919 

1920 

1909 

1940 

1927 

1949 

1910 

1930 

1914 

1915 

1946 

1913 

1938 

19 19 

1963 

1929 

1933 
1919 

1921 

1921 

1913 

1919 

1919 

1940 

1 949 

1919 

1938 

1929 

1919 

1922 

1944 

1920 

1939 

1915 

1950 

1941 

1939 

1922 



122 

90 

91 

92 

9i 

94 

95 

96 

97 

9S 

99 

100 

101 

102 

10} 

104 

105 

106 

107 

10H 

109 

110 

111 

112 

m 
114 

IIS 

116 

117 

IIS 

119 

120 

121 

122 

12} 

124 

125 

126 

127 

12H 

129 

liO 

ni 
1U 

133 

1)4 

1920 

192(1 

192(1 

1920 

1920 

1920 

1920 

1920 

1920 

1920 

1920 

1921 

1921 

1921 

1921 

1922 

1922 

1922 

1922 

1922 

1922 

1922 

1922 

1922 

1923 

1923 

1923 

1923 

1923 

1923 

1923 

1924 

1924 

1924 

1924 

1924 

1924 

1924 

1924 

1924 

192S 

1 9 2 5 

1925 

1925 

1926 

Dm II r de Ahua 

Jnds^f HiiiUnv 11'crks 

El II si h lopins 

('.(iiiilr Cliiiv 

liiii^adit'i f^éii. R.'j. hriilish 

Sir DitKihji 7- 1 iild 

Marquis (iu^Hcliiii 

Arllmr Miirryall 

Hi'iirx .\inirsi' 

Professeur D' l'iuii/o lUiceir 

,7- ^i^l'i'^ lùlsiriiiii 

'j.C. Même/: 

II. lùliee/nrielii 

.MzZ'iiii l'.ddin hhdï 

ly /•'. (iiii«iiiiiii 

1, de Alveiir 

!)• C.r. Waiisi 

Iriir . \ y/iiiliii 

Hiiniii de (iiiell 

11 illiaiii Mur (itirlaud 

(;éiiéial Cil. II. Sheirill 

1 lie lùirl Ciidiiiiun 

7-,7- l^euiie 

l'riiiee Cdsiiiin l.uhiiiiiiiski 

Rieurdii (.'. .Mdan 

.\rii(ilil(i (iuiiile 

D' l'erreirii SeiuUis 

7- Malle (iiiriiiii,z 

l'iirjniii l'raiiea 

.\luri/iiis de (hiadeliijie 

.MJreilti Beiiarides 

Seerél. d'I'.lal 1 lieiidiire l.eivald 

D' Oslai Rii/ierli 

Jiiiiies '1 aylor 

D' .\larliii Haudek 

Due dWlhe 

Ciiliiiiel P. W . Sehanim 

/ > ,V. Ixishi 

Jiirfie (jiniie.i de Parada 

Prince .Saaiud liliaii 

David hiiilev 

Bu mil . 1 . •Selliiiiiiiel/ieiiiiiiiek eau dei Oye 

Ciiinle .Mberlii Hiiiiaeiissa 

J.P. Fink 
Due .[dol/ilie-Fiédérie de 

Meekleiihurg-Selnveriii 

H q u a ( c u r 

lMa( s - l ' i i i s 

l ' i i i l a n d c 

l ' i a ï K c 

( i r a n c l c - H r c ( a t ; i i c 

I n d e 

I t a l i e 

N < ) u v c l l c - / r l a i u l c 

Arr ic |uc d u S u d 

Youi^oslax ic 

S u è d e 

C^auada 

l'.spai^uc 

riMsc 

l ' i u i ^ u a y 

Arsi;ciitin(' 

C^hiiu-

D a u c n i a r k 

E s | ) a s n c 

R la t s -LIn i s 

K t a t s - U i i i s 

C ï r a n d c - B i c l a n n c 

I r l a n d e 

Poloi^nc 

A i g c r i t i n c 

Brésil 

Brésil 

C h i l i 

C u b a 

M c x i ( | u c 

P ô i o u 

Al lcmai^ i i c 

A U c n i a g n c 

A u s t r a l i e 

A u t r i e h e 

Ks | )agi ie 

H o l l a n d e 

| a | ) ( i i i 

M e x i ( | u e 

l ' e rse 

l' ',(a(s-LInis 

H o l l a n d e 

I t a l i e 

. \ ( i n \ ( ' l l e - / , é l a n d e 

A l l e m a g n e 

,1. I.w.l„.„ 
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1948 

1933 

1933 
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1925 

1 9 4 3 

1947 

1952 

1 946 

1923 

1 9 2 3 

1 9 3 ^ 

1 9 3 2 

1957 

1 93 1 

1954 

1948 

1 9 3 6 

1 9 2 9 

1951 

1930 

1 9 4 9 

1 96 1 

1962 

1928 

1938 

1924 

1957 

1938 

1 9 2 9 

1944 

1928 

1927 

1957 

1933 

1927 

1927 

1927 

1943 

1953 

1927 

1956 
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l ' )26 

1>)26 

1927 

1927 

l ' )27 

1927 

1927 

I92H 

1928 

192« 
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192H 

1 9 2 9 

1929 

1 929 

1929 

1930 

193(1 

193(1 

1931 

1 93 1 

1 93 1 

1 9 3 2 

1 9 3 2 

1 9 3 2 

1932 

1 9 3 3 

1933 

1933 

1 9 3 3 

1 9 3 3 

1934 

1 934 

1934 

1934 

1934 

1 9 3 6 

1 9 3 6 

1 9 3 6 

1 9 3 6 

1936 

1 937 

1937 

1937 

I 9 3 « 

1938 

6'r» ;;£,'(•! ArcraJ/ 

J. Diknuini.s 

MdXjlll.S lie l'illls 

Uon. Ernest Lee Jahncke 

I.IIKI /im/it/ali 

D' M. Sfii'Nz 

Sii I hiiiiKis l'ctinilcx 

D' '1 liniiliiii' Sihiiiiilt 

Sir (ii'iin;!' Ml l.iiroi lirimii 

ly F. Akrl 

Ijiril h'nyherfi 

Isiiiace Alalus^ewski 

D' h'nri liillir mii llnll 

Sti'/)/iaii (t. 1 (/iii/ir<ii/iikiir 

Don Aljri'dii Jùtliis' 

I.ord Aherdnre 

M. Polilis 

Aiis^uslo 1 itriili 

hrinidliiliii Saiiiî l'iiclia 

(.'iintle tlt \ tilIrUfinii 

CJ. Wrny 

(iénérni D' Riiii/i/xrl 

lliiraciii Biislns Miiriin. Jr. 

l'r'nni' A \rl dr Diiiniiiark 

a.D. Simdlii 

(,'iiiiilt' Pailla J liiviiii ili Rivel 

Sn Hiirolil l.inlun 

The M:ii ' ( | iu 'ss of K x c l c r 

Sir Aiii'l (,'iirli.^ lii iiiirll 

D' Joliirii SiiniiiiDiirii 

Riiliid Sii//ii Aidliiiiiii 

l-'riliUni^ l'ii'lri 

l ' hc L o r d P u n i t , ( ; . ( : . M . ( ; . 

.S'./'.'. Miihammed Inlirr 

Ciimlr Michivinsa Sureshimii 

Iriii. Sfs^iirii Marte R. (iunii.z 

. l rc ; i ' Hriiiidiii;i' 

Pi i i i i (' i r m i a n t l ' i an( ;n i s - | (>srp l i 

Jiiakiiii l'iihk 

l'rnice le.sato 7nkiti^ana 

lliiii. Jorge B. Wiri^ds 

Frederle- René Coudert 

(lénéral Henri (iui.san 

Joai/uin Serralosa (iibil.s 

(iénéral W'allher ron Reiehnian 

D' M,,i;nel A. Moenck 

( i r è c c 

L e t t o n i e 

E s p a g n e 

E t a t s - l h i i s 

( ï r a i u l c - B i c t a n i i c 

M e x i q u e 

Norvè i^e 

A u t r i c h e 

( C a n a d a 

E s t o n i e 

N o n \ c l l c - Z é l a n d e 

P o l o g n e 

A l l e m a g n e 

B u l g a r i e 

C h i l i 

C ï r a n d e - B u t a g n e 

( J r è e e 

I t a l i e 

1 in f in i e 

E s p a g n e 

No i i \< ' l l e - / , é l a n d e 

P o l o g n e 

A r g e n t i n e 

D a n e m a r k 

I n d e 

I t a l i e 

A u s t r a l i e 

Ci ra i id<- -Bre tagne 

( J r a n d e - B r e t a g n e 

J a p o n 

1 in fp i i e 

l ' r a n e e 

N o u \ ( 4 1 e - / é l a n d e 

E g \ p t e 

j a i i o i i 

M e x i q u e 

l ' . t a t s - l ' i i i s 

Eiec h l e n s t e i n 

E s t o n i e 

, | a | ) o n 

P h i l i p p i n e s 

l '" , tals- l 'nis 

Suisse 

l ' r u g u a y 

A l l e m a g n e 

C u b a 

1930 

1947 

1930 

1936 

1933 

1932 

1950 

1939 

1940 

1932 
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1939 

1964 

1944 

1933 

1957 

1933 

1931 

1 9 3 3 

1952 

1934 

1946 

1952 

1958 

1966 

1964 

1951 

1950 

1936 

1952 

1966 

1 9 6 ^ 

1 968 

1948 

1 9 7 3 

1 9 7 2 

1 9 4 2 

1939 

1980 

1948 

1939 

1958 

1942 

1969 123 
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1X2 

18? 

IH4 

IH5 

1H6 

1H7 

1HK 

1S9 
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191 
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19) 

194 

195 

196 

197 

19S 

199 

200 

201 

202 
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204 

205 

206 

207 

208 

209 

210 

211 

212 

215 

214 

215 
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217 

218 

219 

220 
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221 

22 5 

224 

225 

193H 

1938 

1939 

1939 

1939 

1939 

1939 

1939 

1939 
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1946 

1 946 

1946 

1946 

1946 

1946 

1946 

1946 

1946 

1 946 

1946 

1946 

1947 

1947 

1947 

1947 

1948 

1948 

1948 

1948 

1948 

1948 

1948 

1948 

1948 

1949 

1 949 
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1950 

1950 

1951 

1951 

1951 

1951 

1951 

Aiiliiiiii) l'indu, 'ji. 

J d l i a n W i l h e l m R a n s i l l 

B a r o n d e rrai i i ic iy 

D ' H . H . K m i s 

(i(''iu'Tal ( i io igic) V ' a c c a r o 

D' M. Na^ai 

!)• Sh. lakaishi 

A. r . /.intihi'iiili 

N i c o l a s d e H o n l u , J r . 

Hui^/i Ridiind Weir 

RM'. Sirldmyns 

J c a n - C n a u c l c l ' a l l c r s o n 

D' Jii\('pli (iriiss 

Armand Mn.ssiird 

M/ijiii-fiénéral (.'./•'. l'iihud df Miirliinncs 

Hciiidikl (i. Il'rt«i;c 

S . A . R . le irraiid duc J e a n di-

l a i x c n i b o u i i i ; 

D' ,|os('' l 'o i i tcs 

j . D o w s c l l 

Rc i f ina ld H o i i c y 

Alhni Mayi'i 

J'fiii helséns 

1)' M a i i f r c d M . R i l l c i v o i i M a r k h o f 

Siducv Diiives 

S l i o u - Y i - T u n s f 

R a j a H h a l i i i d i a Sii i^li 

Bo l .kc l i ind 

D' (inirfii's l.iilh 

Sidiikii liliiudek 

ly l'eictic A'iczi) 

l'an i( |lie ( ) . B a r b o s a Bac/.a 

'j(din Ji'ii'iU (•iiilaiid 

Erik von Ineiukrll 

C i r i i r i a l Mii^ucl 'S'diifoias l ' i i cn tcs 

OliiJChrisliiiii Dillrr-Siimin.seii, Jr. 

l ' r i i icc R a i n i c i 111 

Aluiu-d K . H . j a l l c r 

R y o l a n i A / i m i a 

'jiime.\ Ihddk.s H. Parker 

Prince Pierre de Monaco 

L o r d L u k c of P a v c n i i a m 

O o m l c Jean d e B c a u m o n t 

!)'• ( j i o r g i o d e Slc la i i i 

( ' o n s l a n l i i i Ai id i i a n o v 

Lewis L u x l o i i 

Brésil 

F i n l a n d e 

Bel t f ique 

( l l i i i ie 

h a l l e 

J a p o n 

J a p o n 

Afr i t iue d u S u d 

Honi^r ie 

A u s t r a l i e 

B e l g i q u e 

( C a n a d a 

r e l i é e o s l o \ a ( | u i ( ' 

l ' r a n e e 

H o l l a n d e 

I s l a n d e 

Luxend)our ,u; 

l 'ortu,i(al 

A l r i t i ue d u Su<l 

A r r i ( | u e d u S u d 

Suisse 

( i r è e e 

A u t r i e h e 

C^anada 

Clhine 

I n d e 

S u é d i ' 

Roloni ic 

^'out^llsla\•ie 

I Icinurie 

Ch i l i 

i M a l s - l n i s 

l ' 'ii]lajidi' 

( i u a l e i n a l a 

iN()r\ éti'c 

M o n a e o 

P a k i s i a n 

Japon 
Ktats -LInis 

M o n a e o 

( J r ande -Bre t a t ç i i 

l ' r a n i e 

I t a l i e 

U . R . S . S . 

A u s t r a l i e 

(•rwiiittiii 
,l,J.:m„.„, 

1955 

1967 

1957 

1955 

1949 

1950 
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1939 

1948 

1975 

1955 
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1965 

1970 

1 964 
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1956 

1951 
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1959 
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1 969 

1976 
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1967 
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1956 

1 969 

1951 

1964 
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1 963 
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1 964 
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1964 
1 965 
1965 
1965 
1965 

CJc-iH-ial Vladimir StoyuJu's 
Lord Kiilaniii 
CUu'ik Gal)iicl Gcma \c l 
(lénéral José de J. CIdrk 
Aleksci Rimianov 

Einique Alberdi 
Jul io Gcrk'in C'onicliii 
l 'cdro Iharra Mai-Mal ioi i , 
baron (!<• (Jiicll 
Douglas 1'. Rol)\ 
D' Augustin Sosa 
(Jcncral Gustaf Dxi sscii 
/)'• Julio Bustamniilc H. 
V)' Alcjandro Ri\ < ra Base ur 
Suai Krlcr 
A / l'ooiig Lee 
Prince Gholani Rcza l 'ahhu i 
Alcxandni Sipcrco 
VVilli Daumc 
Saul (Hiristoxào Kcrrcira Pires 
S.A.R. le prince Alherl de Liège 
l'.duardo Dibos 
Sxed Wajid Ali 
Ivar Emil Vind 
Reginald Stanley Alexander 
Boris Bakrac 
Mario L. .h'ef^ri 
Ahmed Kldemerdasli Toimy 
Wlodzimierz Reczek 
Hadj Mohammed Benjelloim 
Sir Adetoktmbo Ademola 
(Jénéral Raul Pereira de Clastro 
Joào Ha \e i ange 
Marc Hodler 
Al/iedo Inciarle 
S.M. le roi des Hellènes 
Arpad ( 'sanadi 
Prince Alexandre de Mérode 
Major Sylvio de Magalhàes Padilha 
M' (Jiulio Onesli 
Jonklieer Hernian A. van Karnebeek 
Sang Beck Lee 
Amadou liarry 

( j inmar Lricsson 
l 'ianlisek Kroulil 
Vice-amiral Pyrros Lappas 

Btdgarie 
h ' iande 
Liban 
Mexique 
U.R.S.S . 
Argentine 
(lolombie 
Ivspagne 

Ltats-L'nis 

Panama 
Suède 
Venezuela 
Chili 
rin'(|uie 
( ^orée 
Iran 
Roumanie 
Allemagne 
Pcutugal 
Belgicjue 

Pérou 
Pakistan 
Danemark 
Kenya 
Yougoslaxie 
Argentine 
Rcp. Arabe d 'Egypte 
Pologne 
Maroc 
Nigeria 
Portugal 
Brésil 
Suisse 
L'ruguay 
(irèce 
Hongrie 
Belgitpie 
Brésil 
Italie 
Pays-Bas 
Corée 
Sénégal 
Suède 
Tcliécosloxacpue 
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1971 
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1967 
1970 

1968 

1960 
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1975 
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1 969 

1 969 
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1 969 
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1971 
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1 973 

1973 

1973 

1 973 
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1975 

1 976 

1 976 

1 976 

1 976 

1977 

1977 

M o h a m e d M/.al i 

/ > H.i. (iforn von Opel 

J u a n Au lon i i ) S a i n a r a ï u h 

D' II.,. llniLt .ScholH'l 

)an S lau l x i 

S .A .R. le pr i iKC ( icdr^cs W i l l i a m 

(le H a i ) o \ r c (es (|uali té) 

A ry ] DUiig (ihriiiii 

Paa\ i ) H d i i k a j i m i i 

I suncyosli i 1 akcda 

James VVonal l 

Aiçusi in Cuirlos A n o y o >'er( i \ i 

Jiisé Beiaeasa A . 

D' A b d e l M o h a m e d l l a l i m 

H . l l . su l la i i Hamei i i>ku l5u\voiio I X 

Rinr Riikiiliihi 

(.'•. I.aïK'c S. (à'oss 

R a y m o n d ( i a l i i e r 

Louis ( i u i r a n d o u - N ' D i a y e 

Masaj i K i y o k a w a 

V' i i ' i j i l io de l.<'ou 

/ > Rudolf.Xemelsclike 

M a u i i e e I l e r /o t ; 

I l i u r y Hsu 

( i é u é i a l Sven rho fe l l 

( j éuéra l l ' iabhas Cnia i i i sa lh ia ia 

V' i la ly Smin iox ' 

^'d^ekau•h(•\v 'l'essema 

Be i l ho l d Beilz 

l 'ed io Rami rez Va/.(|uez 

Toni Bridi^e 

M a n u e l ( ionza lez ( i u e i i a 

Ashw i i i i K u m a i 

Kéha M 'Baye 

A i r c h i e r m a i s h a l Dawee (1 

D ' Kdua rdo Hay 

Dav id H , M e K e u z i e 

J u l i a n K. ROOSCNCII 

M o h a i n m e d / . e i s u i u i 

M' Eliaminiindiis Riiralias 

M a i l s Carl i^reu 

Dr . K e \ i n O ' I ' laua i^a i i 

Peler Tal lberg 

José D. Va l la r i iK ) V e i a e i e i l o 

Bashir M i i h a m e d A t l a rabu l s i 

R i c l i a i d Keva i i CiosixT 

uillasapya 

/ ',„•, t:,,uiii«,i 

,l< l,ml,m, 

Tunisie 

AUemai^iu- 1971 

l'.spagiu' 

R é p . D é m . A l h i n a n d e 1980 

Nor \è i ;e 

Académie I n te rna t i o 

nale ( ) l y m p i ( | u e 1971 

Corée 1977 

l ' in lande 

J ' i P " " 

Clanada 

l',c|uateur 

N'enezuela 

Soudan 

Indonésie 1976 

Madagasear 1971 

i \ o t i \ ( ' l l e - / é l an ( l e 

Suisse 

( 'ô le -d" l \ ( ) i re 

J a p o n 

Panama 

A u l i i e h e 

]• l 'a ine 

Ta iwan 

Suède 

Thaï lande 

U.R.S.S. 

T'.thiopie 

A l lemaf iue 

M e x i q u e 

Jamaï(|ue 

C u b a 

I n d e 

Sénégal 

Thaï lande 

M e x i i p i e 

Aust ra l ie 

iMals-Unis 

A lgér ie 

(Jrèee 1977 

Suède 

I r l ande 

l ' i n lande 

T'rui^uay 

L i b y e 

Aus t ra l ie 
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1977 Major (ù'iicial Nids Holsl-Sorciiscii D.nicjiuirk 
1977 Laiiiiiic Kcila Mali 
1977 Conirlis (Kccs) Kcrdcl l'a\s-15as 
1977 I aik Sixi Kim ('ori'c 
1977 Sliagilai'ia\- \ l aK\a i i Mongolie 
1977 Rohcrto (iuilli-iiiio Pcpci' Argentine 
1977 ( iernian RieikeliolV l 'oilo-Rico 
1977 Philipp \<>n Selioeilci- Aulriclie 
1977 Lieulenaiil-CJénéral Dadang liidoiiésie 

Suprayogi 
1978 René Kssoniha ( 'aineroun 
1978 l ion . Daluk Seri l l a rn / ah Hin Malaisie 

1 laji /\l)ii Saniali 
1978 \\\ Sun Kiiii R.D.P. Corée 
1978 Nikolaos Nissiolis (Jréee 
1978 Rieliard W. Found Clanada 
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